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“Le jour où les femmes et les filles auront les mêmes opportunités d’éducation, de participation au gouvernement, d’autosuffisance économique et de protection contre la violence et la discrimination basée sur le genre, ce jour la promesse d’égalité de genre sera tenue et la mission de l’UNICEF pour un monde fait pour les enfants sera réalisée.”
Ann M. Veneman

                                            Directeur Exécutif de l’UNICEF
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Contexte et But:

La promotion de l’égalité de genre et l’accomplissement de l’OMD 4 (promouvoir la survie de la petite enfance) et l’OMD 3 (promouvoir l’égalité de genre) sont au cœur du mandat de l’UNICEF. L’UNICEF a commissionné cette évaluation de sa politique de genre dans le but d’aider à identifier les forces et les faiblesses de l’organisation eu égard à l’intégration du genre dans sa programmation, et aussi d’identifier les bonnes pratiques en matière d’égalité de genre sur lesquelles l’UNICEF pourrait établir une programmation efficace dans l’avenir. 

L’évaluation a eu lieu dans le contexte du processus de reforme des NU et à un moment où beaucoup d’institutions multilatérales et bilatérales examinent leurs processus de promotion et d’intégration du genre. Une étude récente de NORAD a révélé que ces approches n’ont pas été efficaces d’une manière générale jusqu’à maintenant en raison du fait que le travail d’institutionnalisation de l’égalité de genre a reçu une faible priorité ; une allocation insuffisante de ressources pour la mise en œuvre des politiques et des stratégies de genre, leur focus institutionnel s’est porté sur d’autres domaines ; il n’y a pas de rapport systématique des résultats relatifs à l’égalité de genre; et les modalités de la nouvelle aide, qui portent sur l’harmonisation et l’appui budgétaire ont détourné l’attention des questions relatives à l’égalité de genre.
 Comme une première étape dans le processus d’évaluation, l’Equipe d’Evaluation devait donc confirmer si cette même situation existait au sein de l’UNICEF. 

L’Equipe d’Evaluation a rassemblé des témoignages sur la manière dont l’UNICEF met en oeuvre sa politique de genre à partir des interviews au siège de l’UNICEF, des interviews téléphoniques avec le Bureau Régional et le personnel international. L’Equipe a aussi mené six études approfondies de cas de pays en Jordanie, à Moldova, en Ouganda, au Mali, au Nicaragua, et au Népal. L’Equipe a aussi entrepris une revue extensive de document pour analyser comment la politique de genre de l’UNICEF a été appliquée dans le processus de programmation. Pour son analyse institutionnelle, l’évaluation a analysé ces données à partir du perspective d’engagement, de responsabilité, de capacité et de financement organisationnels.  

Politique de Genre de 1994:

L’évaluation a confirmé que l’UNICEF fait face aux mêmes défis identifiés dans l’étude de NORAD, et qu’elle n’applique pas sa politique de genre de manière systématique. Sur un plan plus positif, l’évaluation a confirmé que la politique de genre adoptée en 1994 contient toujours des éléments essentiels qui demeurent appropriés pour l’UNICEF. Ceux-ci incluent la promotion d’une approche d’égalité de genre, le soutien pour le besoin continu d’interventions spécifiques de genre dans certains contextes, et l’attention spéciale à la petite fille. Cependant, Il demeure à présent un besoin d’actualiser la politique  car le modèle d’analyse de genre que la politique soutient, bien qu’éminemment innovateur en 1994, doit être adapté afin d’être plus sensible aux besoins et rôles des garçons et des hommes, et aux rôles des hommes et de la masculinité dans l’analyse de développement et dans les stratégies de programmation.

De plus, l’évaluation a révélé que la politique de genre de l’UNICEF manque de cadre opérationnel, et n’est  pas facilement accessible ou facile à lire. Le personnel a rapporté une certaine confusion relative à la question de savoir s’ils devraient orienter leur travail seulement vers les droits des enfants, ou à la fois les droits des femmes et des enfants, et les liens qui existent entre la Convention sur les Droits des Enfants (CDE) et la Convention sur l’Elimination de la Discrimination Envers les Femmes (CEDEF) dans leur travail. Peu de personnes semblaient être vraiment familières avec la politique bien qu’elles fussent généralement informées de l’engagement de l’UNICEF en faveur de la promotion des droits de la femme.  

La confusion concernant la politique de genre de l’UNICEF fut compliquée par le fait que certains employés ne font pas la distinction entre la politique de genre de l’UNICEF dans la programmation et la politique de parité de genre du personnel. Il y a aussi une certaine réaction associée à la politique de parité et cela a eu un effet négatif sur la mise en œuvre de la politique de programmation de genre dans certains cas. 

Engagement:

L’une des principales forces de l’UNICEF semble être que son personnel soit fortement engagé sur la voie de la justice sociale. Chez certaines personnes cela englobe aussi un engagement en faveur de l’égalité de genre. Cependant, cela n’est pas un processus automatique ou un ensemble de valeurs qui sont complètement intériorisés au sein du personnel de l’UNICEF. L’évaluation a plutôt trouvé des compartiments individuels d’excellence dans chaque bureau de pays visité. Certains membres du personnel restent confus à la question de savoir comment la promotion des droits de la femme entre-t-elle dans le mandat d’une organisation dédiée à l’aide à l’enfance et ceux-ci voudraient être éclairés sur la position de l’UNICEF par rapport à cette question. Par conséquent, ils ont senti qu’il devrait y avoir une expression explicite de volonté politique à ce niveau pour soutenir une intégration plus systématique de l’égalité de genre dans les programmes de l’UNICEF.       

Bien que perçue comme leader dans le système des NU en termes de promotion de l’égalité de genre depuis dix ans, le personnel a rapporté qu’au cours de la décennie écoulée il y a eu beaucoup de retard dans ce domaine. L’UNICEF est toujours active dans la promotion de l’égalité de genre dans certaines commissions intergouvernementales, mais il y a beaucoup moins de ressources allouées au recrutement sur la base du genre que dans le passé, et le passage de l’Unité d’Egalité de Genre et de Droits vers la Politique des Programmes a affaibli son lien avec le personnel du programme au niveau du BP. D’après un Conseiller Régional, “le genre a été promu pour devenir invisible”. 

Certains membres du personnel ont aussi fait des commentaires sur le fait que l’égalité de genre n’est pas très visible dans le PSMT actuel. Cela est dû d’abord au fait qu’elle n’est intégrée dans aucune zone de concentration à part l’éducation. Il y a quelques indicateurs de performance clés relatifs aux évaluations de genre et le  PSMT comporte une approche de stratégie clé qui lie les approches droits et l’égalité de genre qui représente une avancée considérable et des mois de négociations avec la Commission de l’UNICEF. Cependant, sans l’intégration explicite de l’égalité de genre dans toutes les zones de concentration, le personnel a remarqué que les Bureaux Régionaux sont toujours des difficultés assurer une supervision de questions relatives à l’égalité de genre au niveau du CO.    
Capacité:

Actuellement, à cause du fait que cet engagement à l’égalité de genre semble être plus au niveau individuel qu’institutionnel, il ne semble pas s’être traduit dans l’allocation actuelle de ressources pour travailler sur l’égalité de genre. Le nombre d’employés dévoués avec une expertise du genre en tant que domaine technique en soi est presque inexistant, particulièrement au niveau du terrain. Cela, et le fait qu’il n’y a pas de masse critique de personnel de programme général qui comprenne comment intégrer l’égalité de genre dans la programmation, signifie que l’UNICEF n’a pas actuellement suffisamment de ressources en place pour soutenir une intégration efficace du genre dans sa programmation. 

Alors que près de la moitié du personnel de programme a indiqué avoir reçu une certaine formation en matière de genre,  11%  seulement pensent qu’eux et leurs collègues ont  suffisamment de connaissances dans ce domaine leur permettant d’intégrer effectivement le genre dans la programmation.
 Les employés se battent aussi pour intégrer l’égalité de genre de manière effective  dans les principales approches de programmation (Approches Basées sur les Droits de l’Homme et Gestion Axée sur les Résultats). L’introduction de tous ces processus presqu’en même temps a contribué à une certaine négligence des questions d’égalité de genre dans les propositions de programme, les plans de travail et le suivi. Un autre facteur  contribuant à cette situation est la tendance à accumuler des termes tels que enfants, adolescents membres de la communauté, etc., au lieu de désagréger chacune de ces catégories par sexe. 

Les processus efficaces d’intégration de genre exigent suffisamment de ressources pour renforcer les capacités du personnel en analyse de genre, et une manière systématique de saisir et partager les expériences liées à l’intégration du genre dans la programmation au sein de l’organisation. Le personnel de l’UNICEF semble très disposé à en savoir plus sur la façon d’intégrer le genre dans la programmation. Les personnes interviewées ont à plusieurs reprises indiqué la nécessité de meilleures directives sur la manière de procéder et ont plaidé pour que toute directive sur le genre à l’avenir porte sur des outils pratiques faciles à manier tels que la manière de développer des indicateurs de suivi qualitatifs, sensibles au genre. Dans beaucoup d’ interviews d’études de cas de pays, les employés ont clairement déclaré aussi ne pas avoir d’intérêt pour la participation à la formation en matière de sensibilité au genre car ils pensent avoir dépassé ce stade. 

Un autre défi systématique est que les employés de l’UNICEF sont surchargés et on attend beaucoup de choses d’eux un mode d’opération relativement lourd. Dans ce contexte, beaucoup d’employés craignent que l’intégration de l’égalité de genre dans une programmation plus systématique n’accroisse leur charge de travail. Cependant, avec une bonne application, ces processus peuvent réellement réduire le temps consacré à l’exécution du programme. 
Il n’y a qu’une toute petite poignée d’employés du programme qui ont une qualification en matière d’égalité de genre et il y a un besoin évident de spécialistes supplémentaires en matière de ressources de genre à tous les niveaux, mais plus particulièrement aux niveaux du Siège et des Bureaux Régionaux. Cela doit être renforcé par l’accroissement de la capacité du personnel général pour ce qui est de l’analyse et du suivi de genre. 

Responsabilité:

Cette capacité limitée de personnel est combinée avec un manque général de transparence dans la mise en oeuvre de la politique de genre de l’UNICEF et les directeurs n’appliquent ou ne fournissent pas toujours de soutien pour l’intégration de l’égalité de genre dans la programmation. En général, l’UNICEF a tendance à définir les responsabilités en matière de soutien à l’égalité du genre assez vaguement. L’évaluation a révélé aussi que peu de directeurs ou de membres du personnel incluent l’égalité de genre dans leurs objectifs annuels comme une tâche clé à moins qu’ils ne soient des Points Focaux Genre. Ce manque de transparence a également contribué au fait qu’il semble y avoir peu de cas où l’UNICEF a utilisé une programmation stratégique pour aborder les questions d’égalité de genre.

Financement:

L’évaluation a révélé qu’il n’était pas possible de suivre le montant dépensé pour les initiatives d’égalité de genre qui entrent facilement dans les systèmes de contrôle financier de l’UNICEF. Quand bien même elles pouvaient être adaptées à cela, il faudrait un investissement important de l’UNICEF et toute réforme de cette nature devra aussi être liée au renforcement du suivi des résultats d’égalité de genre au niveau qualitatif. L’autre question de financement que l’évaluation a observée est qu’autant d’initiatives d’égalité de genre exigent une approche à long terme qui favorise le changement social et le changement d’attitudes ;  les ressources pour la programmation de genre sont susceptibles d’être réallouées à d’autres lignes budgétaires où il est possible d’atteindre des résultats plus visibles dans un délai plus bref.   

Processus de Programmation
La revue détaillée des processus de programmation par l’évaluation au niveau du pays a confirmé que l’UNICEF a un rôle important à jouer dans l’intégration de l’égalité de genre dans les Evaluations Communes de Pays (ECP). Elle a aussi révélé que là où les AnSit ont été exécutées, cela  a contribué à une meilleure analyse d’égalité de genre au sein des pays. La révision récente des directives d’AnSit offre une opportunité stratégique pour renforcer l’analyse d’égalité de genre aux niveaux du pays au début du processus de programmation. Cela est dû au fait que l’analyse d’égalité de genre dans l’ECP est généralement moins approfondie que dans les AnSit. Dans les ECP où le contenu relatif à l’égalité de genre est plus descriptif qu’analytique cela peut mener à une faiblesse similaire dans l’UNDAF. Les processus d’ECP et d’UNDAF fournissent cependant une bonne opportunité à l’UNICEF pour promouvoir plus de consultations avec les partenaires gouvernementaux et préconiser l’inclusion d’intrants prioritaires relatifs à l’égalité de genre dans ce processus.   

L’évaluation a révélé en général que les questions relatives à l’égalité de genre ne sont pas suffisamment abordées dans les ECP et CPAP, bien qu’il y ait des cas où elles affichent des améliorations nettes par rapport à cela depuis le dernier cycle de programme. Les contributions relatives à l’égalité de genre dans les plans de travail annuel et dans les documents de Suivi et Evaluation sont généralement même plus faibles et sont rapportées de façon irrégulière dans les Rapports Annuels même au sein d’un même Programme de Pays. Ces documents rapportent généralement les niveaux de participation des garçons et des filles s’il en est. Ces faiblesses semblent liées à un manque général de compréhension en matière d’égalité de genre et de son application dans les processus de programmation.  

Qui plus est, encore, l’évaluation a révélé que dans certains programmes spécifiques il semblait y a voir peu d’analyse par rapport à la question de savoir si les activités du programme affecteraient différemment les filles et les garçons, les hommes et les femmes, en raison de leurs différentes conditions et situations dans la vie. En particulier, il y avait une analyse limitée des causes profondes de l’inégalité de genre et la manière dont celles-ci devraient être abordées dans la programmation de l’UNICEF.  

Partenariats:

En général, l’UNICEF a établi un bon partenariat avec ses partenaires nationaux, ses partenaires des NU et ses partenaires donateurs. En effet, une des principales forces de l’UNICEF est sa capacité à encourager ces rapports et à agir comme une courroie de transmission entre les multiples acteurs impliqués dans l’égalité de genre et autres questions. Toutefois, l’UNICEF a toujours tendance à limiter la responsabilité de ses partenaires nationaux par rapport à l’égalité de genre aux rapports sur la participation homme/femme. 

Bonnes Pratiques:

Malgré ces faiblesses institutionnelles l’UNICEF a beaucoup de bonnes pratiques dans la programmation d’égalité de genre. Cependant, celles-ci ont tendance à être les résultats d’efforts individuels et il n’y a pas de système en place pour assurer qu’elles soient partagées à travers l’organisation ou qu’elles puissent se développer au-delà du niveau national. Cela n’est pas un défaut particulier à l’égalité de genre, mais comme la revue institutionnelle récente l’a fait ressortir,  cela est plutôt une faiblesse générale de l’UNICEF.
 

Les bonnes pratiques les plus efficaces semblent être celles qui mettent l’accent sur une approche stratégique qui inclut les hommes et les garçons, et qui préconise une politique basée sur des témoignages et reposant sur les besoins et priorités communautaires. Elles  comprennent aussi un certain nombre d’initiatives conçues pour examiner les intérêts stratégiques de genre aux niveaux national et communautaire ainsi que des services appropriés pour assurer la prise en compte aussi des besoins fondamentaux. Les initiatives portant sur le renforcement des droits des garçons, des filles, des hommes et des femmes et une socialisation précoce sur le genre et la responsabilisation des adolescents semblent avoir été particulièrement efficaces dans la promotion de l’égalité de genre dans divers contextes. Les bonnes pratiques relatives à l’intégration de l’égalité de genre dans les processus au sein de l’UNICEF ont porté sur la garantie de l’attribution de l’égalité de genre à plus d’une personne dans un CO ou un RO et sur les lieux où la contribution à la coordination de ce processus par le personnel de direction qui en assure aussi la responsabilité.   

L’Equipe d’Evaluation a aussi trouvé quelques bonnes pratiques liées à l’intégration de l’égalité de genre dans un contexte d’urgence. Cependant, un bon nombre d’entre celles-ci semblaient avoir été effectuées dans le passé et, à l’instar des bonnes pratiques dans la programmation de développement, ne faisaient pas partie systématiquement des pratiques actuelles. De plus, certains membres du personnel de l’UNICEF semblaient croire que l’intégration du genre dans un contexte de lancement rapide était un luxe, étant donné qu’ils devaient se concentrer sur le fait de « sauver des vies’’. Le personnel d’urgence a remarqué que dans ce contexte, à moins que l’analyse de genre n’ait été intégré dans le plan de préparation aux urgences du CO, il était peu probable que les questions de genre auraient été abordées dans un cas réel d’urgence de lancement rapide. 

Conclusions:

Malgré l’échec de l’UNICEF dans la mise en œuvre systématique de sa politique de genre de 1994, l’Equipe d’évaluation a tout de même conclu que l’UNICEF a une base beaucoup plus solide sur laquelle elle pourrait établir une programmation d’égalité de genre plus efficace que beaucoup d’autres institutions multilatérales ou bilatérales. Cela est dû à:

· La forte crédibilité parmi les partenaires, le public et les donateurs et une relation solide avec les organisations de la société civile.
· Une forte présence sur le terrain qui contribue à  la collecte de données détaillées filles garçons et une plus grande compréhension des conditions locales qui aident à déterminer les apports de programmation  d’’égalité de genre nécessaires.
· L’engagement du personnel en faveur de la promotion de la justice sociale dans la programmation étant fort, la grande disposition du personnel à travailler plus activement pour promouvoir une plus grande égalité de genre.
· Le mandat de l’UNICEF qui est éminemment favorable au travail sur les questions d’égalité de genre. 
· Les approches de cycle de vie et de droits de l’UNICEF qui pourraient être facilement adaptés pour inclure davantage les questions d’égalité de genre. 
· Une approche stratégique de la programmation qui mène à la programmation innovatrice d’égalité de genre qui traite des causes profondes des disparités de genre. 

· Une masse critique de leaders et directeurs individuels qui contribue à l’intégration de l’égalité de genre dans la programmation. 

Le défi à relever par la suite est la question de savoir  comment mettre à profit l’énorme travail effectué pour promouvoir l’égalité de genre par un groupe d’individus talentueux au sein de l’UNICEF, et  trouver des moyens d’assurer que cela devienne une partie des critères opérationnels normaux et l’éthique de l’organisation pour lesquels tout le personnel est tenu responsable. 

Recommandations

Recommandations sur la Politique et la Stratégie
Politique
1. Que l’UNICEF maintienne les éléments essentiels de sa Politique de Genre de 1994 (Promotion de l’égalité de genre, soutien continu pour certains programmes spécifiques de genre, attention particulière à la petite fille), mais mettre aussi à jour la politique afin qu’elle reflète aussi: 
a. le besoin d’inclure les questions de genre affectant les hommes et les garçons
b. une justification claire et une raison sérieuse pour que l’UNICEF continue à promouvoir légalité de genre dans ses programmes 
c. la clarification de la position de l’UNICEF sur les droits et la responsabilisation des femmes 

d. un cadre conceptuel qui esquisse et analyse la complémentarité avec le HRBAP, le RBM et l’égalité de genre, y compris une clarification de l’interface entre la CDE et le CEDAW et l’égalité de genre
e. directives opérationnelles sur les questions d’égalité de genre à la fois dans les secteurs de programmation de développement et dans les contextes d’urgence
f. une approche actualisée d’analyse de genre dans la programmation de l’UNICEF qui est basée sur les droits, inclut les hommes et les garçons, et adopte une approche de cycle de vie et paramètres
g. la position de l’UNICEF sur l’intégration de l’égalité de genre dans un contexte d’urgence
h. les directives opérationnelles par secteur
i. une exigence pour un mécanisme de compte rendu annuel au Conseil d’Administration de l’UNICEF
j.  un besoin d’ une plus grande accessibilité de politique par sa traduction dans toutes les langues officielles des NU, et le développement d’un résumé d’une page de la politique pour une ventilation générale. 

Il faudra parfois aussi avoir  deux versions de la politique: (a) une version courte qui énonce les principes fondamentaux et qui est une déclaration fondamentale de plate-forme (b) une version plus longue qui explique la politique avec plus de détails pour capturer la complexité et l’importance du travail de l’UNICEF en matière d’égalité de genre.  
Stratégie
2. Que l’UNICEF assure que l’égalité de genre soit visiblement et explicitement intégrée comme une question transversale dans le MTSP dans toutes les zones de concentration et indicateurs comme partie du processus de revue à mi-parcours 2008. 

3. Que dans le cadre de la stratégie globale d’égalité de genre et du plan d’action à élaborer en réponse à cette évaluation, le GERU mette en place une Force Spéciale/Comité Spécial de Revitalisation de la Politique de Genre qui inclut soit le Directeur Exécutif de l’UNICEF ou un Directeur Adjoint, le  Directeur  du GERU, au moins deux Représentants Régionaux, et un Directeur ou Directeur Adjoint des Programmes et de la Politique.    

4. Que le programme du Conseil inclut le genre comme un élément régulier de l’ordre du jour  sur lequel différents acteurs de l’UNICEF doivent rendre compte régulièrement. 

7.2 Recommandations sur le Renforcement de Capacités Internes liées à l’Egalité de Genre
Organigramme et Expertise en matière de Genre
5. Que L’UNICEF charge ses directeurs  d’assurer que les PER de chaque personne qu’ils supervisent comprennent le développement d’aptitudes de programme d’égalité de genre et les principales tâches relatives à l’intégration de l’égalité de genre comme il se doit pour la position spécifique. 
6. Que l’UNICEF révise ses descriptions génériques de poste pour assurer qu’elles incluent de façon explicite la fonction d’intégration de l’égalité de genre comme une question transversale dans tous les programmes, assurer que les processus de recrutement incluent les questions relatives à la compréhension par les candidats et leur expérience en matière  d’intégration de l’égalité de genre, et faire de la performance du personnel en matière d’égalité de genre un facteur à prendre en compte dans les décisions relatives aux promotions.

7. Que l’UNICEF élargisse la capacité de l’Unité d’Egalité de Genre et de Droits d’au moins  trois postes (Spécialiste de Promotion et de Programmes relatifs au Genre,  Spécialiste de Formation en Genre, Spécialiste de Développement d’Outil de Genre) et élever le poste de son chef au grade D1.   

8. Que l’UNICEF identifie une équipe composée d’experts hommes et femmes, internationaux et régionaux, qui sont familiers avec les processus de l’UNICEF et qui sont compétents en matière d’égalité de genre dans des domaines spécifiques (ex. genre et urgences, genre et eau et assainissement, genre et nutrition, genre et éducation, etc.), et permette aux CO de signer des contrats avec ces experts pour des durées de trois à six mois pour fournir un accès intensif à l’expertise de genre à des points stratégiques du cycle de programmation. Cette liste internationale et régionale devrait être accompagnée par le développement d’une liste similaire de spécialistes de genre au niveau national afin que chaque CO puisse avoir facilement accès à l’expertise de genre selon les besoins à long terme.  

9. Que l’UNICEF désigne un Conseiller Régional Egalité de Genre à plein temps dans chaque Bureau Régional, rétablisse les rencontres régionales semestrielles de points focaux genre et renforce la capacité de tous les Conseillers Régionaux à fournir un feedback sur les questions d’égalité de genre aux CO pour leur secteur de responsabilité.  

10. Que l’UNICEF renforce les mécanismes de  Points Focaux Genre aux niveaux du RO et du CO en développant un ensemble de TDR portant essentiellement sur leur rôle dans la dissémination d’ informations relatives au genre à leurs collègues et par la mise en place d’un modèle de commission spéciale genre dans lequel il y a un Point Focal Genre dans chaque domaine de concentration du programme pour rapporter à un principal Point Focal Genre au niveau du Représentant Adjoint. 

Renforcement de Capacités et Formation
11. Que l’UNICEF développe la formation en ligne obligatoire sur l’analyse de genre et  sur le genre dans les cas d’urgence et assure que toute formation pour les directeurs exécutifs comporte des volets égalité de genre appropriés.  

12. Que l’UNICEF développe des directives sectorielles,  outils, aide-mémoire, et indicateurs sur le l’égalité de genre, ainsi que des  conseils sur l’intégration de genre dans la préparation, la mise en œuvre et le suivi à la fois pour le développement et la programmation d’urgence. Autant que faire se peut, ces outils d’orientation ne devraient pas dépasser une à deux pages.  

13. Renforcer l’intégration de genre pour ce qui est de la fonction de supervision des Bureaux Régionaux à travers:

a. La demande d’une annonce spécifique relative à l’intégration de l’égalité de genre dans les programmes de pays suivant la revue de la documentation pertinente (ex. CPD, CPAP) par un spécialiste de genre
b. L’affectation aux Directeurs Régionaux Adjoints de la responsabilité d’une transparence et d’un appui améliorés pour l’égalité de genre dans les programmes de pays 
c. Le développement d’un programme de renforcement de capacités au niveau régional pour soutenir le développement des capacités du CO en matière d’analyse et de rapports sur le genre. 
14. Que l’UNICEF capture, valide et partage les leçons, la pratique et l’expérience en matière de genre à tous les niveaux, y compris l’utilisation des entretiens de sortie avec les membres du personnel quittant l’organisation pour assurer que la mémoire collective relative aux bonnes pratiques en matière d’égalité de genre ne se perde pas. Ces bonnes pratiques pourraient être disséminées au Conseil d’Administration,  aux états membres, aux RO, et aux CO par la GERU. 


7.3 Recommandations sur les Processus de Programmation de l’UNICEF
15. Que l’UNICEF entreprenne une revue et une révision du PPPM, des AnSit, et de la Revue à Mi-Parcours pour assurer que les directives en matière d’égalité de genre soient des outils efficaces pour aider à guider l’intégration du genre dans les CPD, les CPAP, les AWP, les IMEP, les MPO, les CCA, les UNDAF, etc.).

16. Que les RO travaillent avec les CO pour développer des stratégies nationales et sous régionales d’égalité de genre et des plans d’action et que dans le cadre de ce processus, chaque CO développe une stratégie nationale d’égalité de genre comme une partie du document de programme de pays et travaille avec les donateurs pour asseoir une stratégie nationale de collecte de fonds pour l’égalité de genre.  

17. Faire de l’analyse de genre un élément obligatoire pour soutenir le processus de préparation du programme pour le CPAP, le CPD et la revue à mi-parcours. 

7.4 Recommandations sur le Financement pour la Transversalité du Genre
18. Que l’UNICEF établisse un Fonds Global pour le Thème du Genre pour aider à entreprendre un renouvellement de son processus de transversalité du genre et envisage de développer une grande initiative de renforcement de capacités pour l’égalité de genre similaire par la taille au Programme DFID – UNICEF de Coopération pour Renforcer la Capacité de l’UNICEF en matière de Réponse Humanitaire.   

7.5 Recommandations sur la Cohérence des NU 

19. Que l’UNICEF œuvre à la fois au niveau du Siège et de l’UNCT à l’élaboration d’ une approche commune en matière d’égalité de genre et aide à trouver un meilleur moyen pour que les organisations des NU travaillent sur des programmes conjoints, les analyses et les initiatives de formation/renforcement de capacités basées sur leur mandats et domaines de connaissance respectifs. 

20. Que l’UNICEF identifie “un espace” de dialogue/d’influence sur une nouvelle structure d’aide en matière d’égalité de genre, ex. la collecte et l’analyse de données peuvent être utilisées pour suivre l’impact sur l’égalité de genre de l’appui budgétaire direct et des paniers de financement. 


7.6. Recommandations sur l’Engagement avec les Partenaires 

21. Que l’UNICEF examine avec beaucoup de soins ses partenaires existants pour leur passé et leur expertise en matière d’égalité de genre et qu’elle cartographie les nouveaux partenaires de « genre » potentiels et les implique dans ses processus de planification.  

7.7. Recommandations sur l’Intégration du Genre dans un Contexte d’Urgence
22. Revoir et réviser les CCC et le Manuel d’urgence de terrain: un Guide pour le Personnel de l’UNICEF pour s’assurer qu’ils fournissent des directives par rapport à l’intégration de l’égalité de genre dans un contexte d’urgence. S’assurer aussi que ces documents utilisent un langage qui identifie de façon explicite les groupes cibles spécifiques hommes femmes sur la base des vulnérabilités liées au genre des différents groupes d’âge dans un certain nombre de contextes d’urgence. Ces révisions doivent être accompagnées d’outils d’accès facile et d’outils sensibles au genre pour assurer l’intégration de l’égalité de genre dans tous les processus de programmation d’urgence, y compris les évaluations rapides, les approches de programme de transition, les urgences humanitaires complexes à long terme, les situations de post conflit, les plans de préparation d’urgence, et pendant la phase de réintégration.
23. La responsabilité doit être placée au plus haut niveau et l’EG devrait être dans les objectifs professionnels et sous la supervision du chef des EMOP; et le HQ/RO doivent tous les deux renforcer leur surveillance afin d’assurer que l’EG soit une question abordée dans les programmes de pays.  

24. La capacité de genre dans un contexte d’urgence doit être renforcée dans les EMOPS HQ/RO et les CO et un Conseiller Principal en matière d’Egalité de Genre (P-5) doit être désigné au sein de la EMOPS pour faciliter ce processus. La capacité de genre doit également être intégrée dans différents groupes, Santé, Eau et Assainissement, etc.   

“Le Genre a été intégré au point de devenir invisible.”

Conseiller Régional de l’UNICEF

SECTION I: BACKGROUND & METHODOLOGIE
1. Introduction 

Il est généralement reconnu qu’il y a une forte corrélation entre l’égalité de genre et les résultats relatifs au développement. La Banque Mondiale en particulier, a documenté la forte corrélation entre la promotion de l’égalité de genre et l’augmentation du PIB et la baisse correspondante en matière de mortalité maternelle et infanto-juvénile. 
 Leur travail a aussi fait ressortir  le coût élevé de la violence intra-familiale sur la productivité nationale et le revenu familial, deux facteurs qui affectent la survie et le développement de l’enfant. 
 On peut trouver des corrélations semblables au niveau communautaire.

L’égalité de genre et la réduction de la mortalité maternelle et infantile sont au coeur du mandat et de la programmation de l’UNICEF, et on ne peut pas les atteindre sans un accroissement correspondant en matière d’égalité de genre pour les deux sexes. Par exemple, l’évaluation a révélé que si la mortalité maternelle doit être abordée à travers la distribution de lits aux femmes enceintes, l’éducation des hommes dans certains contextes culturels est exigée pour permettre aux femmes de réclamer leur droit d’utiliser les moustiquaires pour elles mêmes au lieu que leurs maris se les approprient.
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L’UNICEF reconnaît le lien solide entre la promotion de l’égalité de genre et l’atteinte de l’OMD 4, la promotion de la survie de la petite enfance et l’OMD 3. Elle a donc décidé de mener une évaluation pour estimer l’efficacité de sa politique de genre dans la programmation et les processus de programmation. L’évaluation de la politique d’égalité de genre de l’UNICEF a été menée en suivant une série d’audits de genre de programmation soutenue par la Banque Mondiale, l’ACDI, le PNUD, l’OIT, le DFID, la Commission Européenne, et l’OCED de 1997 à 2004 qui a révélé que les stratégies  d’intégration du genre n’ont pas été efficaces parce que:

· Le travail sur l’institutionnalisation de l’égalité de genre a eu une faible priorité.
· Il y a eu une allocation insuffisante de ressources pour la mise en oeuvre des politiques et stratégies en matière de genre. 
· L’intérêt dans ces institutions s’est porté sur d’autres domaines.  

· Il n’y a pas de rapport systématique sur les résultats observés en matière d’égalité de genre. 
· La décentralisation de l’aide aux ambassades et aux bureaux de pays et les nouvelles modalités d’aide, qui portent sur l’harmonisation et le soutien budgétaire ont détourné l’attention des questions relatives à l’égalité de genre.

Quand l’UNICEF a décidé de commander une évaluation pour sa propre organisation, elle ne s’attendait pas à ce que les résultats fussent très différents. Cependant, l’ Unité de l’UNICEF chargée de l’Egalité de Genre et de Droits (GERU) a pensé qu’il était important de confirmer les forces et faiblesses institutionnelles de l’organisation eu égard à l’intégration de l’égalité de genre dans la programmation comme une première étape vers la résolution plus efficace des questions et vers la fourniture d’une base fiable pour son prochain Plan d’Action Stratégique en Matière d’Egalité de Genre.  

Les attentes spécifiques de cette évaluation étaient donc les suivantes: 

· Confirmer si l’expérience de l’UNICEF dans la mise en œuvre de sa politique de programmation du genre était semblable à celle des institutions multilatérales et bilatérales similaires.  

· Identifier les défis institutionnels liés à la transversalité du genre au sein de l’UNICEF. 

· Documenter les bonnes pratiques dans l’intégration de l’égalité de genre au sein de la programmation et des processus de l’UNICEF et celle de ses partenaires. 

· Faire une évaluation pour voir si les approches d’égalité de genre qu’elle emploie sont efficaces, et comment l’UNICEF peut consolider ses forces relativement à l’intégration de genre. 
· De discuter des nouvelles voies par lesquelles l’institution peut traiter les lacunes qui existent dans ses approches institutionnelles.  

Pour présenter les résultats de l’évaluation, le rapport est organisé comme suite:
· Section Une: Contexte et Méthodologie
· Section Deux: Principaux Résultats et Recommandations
· Section Trois: Bonnes Pratiques en matière d’Intégration de l’Egalité de Genre dans la Programmation
· Section Quatre: Revue des Etudes de Cas de Pays et des Programmes d’Urgence
La section des Principaux Résultats comporte une analyse de la Politique de Genre de  l’UNICEF en 1994,  une analyse institutionnelle des forces et faiblesses de l’UNICEF par rapport à l’intégration de l’égalité de genre dans la programmation, une révision des processus de programmation de l’UNICEF à partir d’une perspective d’intégration d’égalité de genre et les conclusions et recommandations du rapport. Les sections consacrées aux Bonnes Pratiques et à Revue de l’Etude de Cas de Pays et des Programmes d’Urgence sont conçues pour compléter les principaux résultats du rapport et fournir une analyse plus approfondie des problèmes clés qui se situent dans ces contextes.  

1.1. Politique de Genre de l’UNICEF
Depuis sa création en 1945, la question d’égalité entre l’homme et la femme a été un mandat fondamental des Nations Unies. Le préambule de la Charte des Nations Unies stipule comme principal objectif “la réaffirmation de la foi aux droits fondamentaux de l’homme, à la dignité et la valeur de l’homme, aux mêmes droits pour l’homme et la femme".
 Ces principes sont soutenus plus loin par la Convention sur l’Elimination de Toutes les Formes de Discrimination Envers les Femmes (CEDAW) et la Convention sur les Droits de l’Enfant (CDE), ainsi que la Déclaration sur l’Elimination de la Violence faite aux Femmes et la Déclaration sur le Droit au Développement. Ces principaux documents ont aidé à intégrer une approche basée sur les droits au coeur du mandat de l’UNICEF. Ils sont soutenus plus loin par la Déclaration du Millénaire, 2000 et un nouvel engagement des Etats Membres à l’EG à travers les Objectifs de Développement du Millénaire (OMD). Le genre se trouve dans chacun des OMD.

Historiquement, l’UNICEF elle-même a été à l’avant-garde de la cause du genre dans l’organisation et pour l’engagement en faveur de l’égalité de genre et l’avancement des femmes dans ses politiques et programmes en matière d’égalité de genre et elle fut l’une des premières agences des NU à adopter une politique spécifique pour l’avancement des femmes et des filles en 1985.

Durant la période qui a juste précédé la préparation de la Quatrième Conférence Mondiale sur les Femmes à Beijing (1995) et  avec la reconnaissance grandissante à travers le monde des dimensions genre du développement social et économique, le Conseil Exécutif de l’UNICEF a demandé une revue de sa politique sur l’EG et la responsabilisation des femmes et des filles.
 En réponse, l’UNICEF a développé E/ICEF/1994/L.5, “Egalité de Genre et Emancipation des femmes et des filles: Une Revue de Politique”. Le Conseil a adopté cette revue comme  politique officielle de l’UNICEF en 1994. Elle identifiait la transversalité du genre comme la principale stratégie pour obtenir l’égalité de genre et les droits de la femme 
 et sert toujours de politique genre dans la programmation de l’UNICEF. 

1.2. Approches Droits de l’Homme
En Général, les Approches Basées sur les Droits de l’Homme (ABDH) exigent un changement par rapport à la fourniture directe de service vers les acteurs nationaux d’appui  réaliser leurs droits. L’UNICEF a demandé à l’Equipe d’Evaluation de faire une estimation pour voir si cela était compatible avec une approche d’Egalité de Genre qui exige le développement d’un continuum de soutien variant entre la fourniture directe de service et le plaidoyer au niveau national. Par exemple, le renforcement de capacités dans les Approches Basées sur les Droits de l’Homme fait allusion à la création  des conditions qui doivent exister pour que les détenteurs de droits et les porteurs de devoir réalisent leurs droits. 
 Le renforcement de Capacités dans une approche de genre exige de fournir aux garçons et aux filles, aux hommes et aux femmes les outils et capacités dont ils ont besoin pour réduire les disparités de genre dans tous les domaines de l’activité humaine – sociale, économique, politique, culturelle, etc. Ces différences apparentes ne s’excluent pas les unes les autres et on a de bonnes raisons de soutenir qu’il est impossible d’obtenir une égalité de genre complète si les droits de l’homme ne sont pas activement soutenus. Par conséquent, le défi auquel l’UNICEF est confrontée est de déterminer la raison pour laquelle sa promotion des approches basées sur les droits n’a pas mené à l’inclusion systématique des questions d’égalité de genre dans sa programmation.  

Pour Evaluer l’impact de la Programmation de l’UNICEF sur les droits et la responsabilisation de la femme, l’Equipe d’Evaluation  a examiné les processus de l’UNICEF et un échantillon représentatif des programmes pour déterminer si ceux-ci montrent des marques de changement dans:

· Le caractère universel et indivisible des droits humains de la femme
· La création d’un environnement qui favorise l’égalité et la non discrimination sur la base du sexe
· Les Etats prenant plus de responsabilité pour le respect, la protection et la l’obtention des droits humains pour la femme 

· Le développement d’une compréhension graduelle et la définition de l’égalité de genre dans un cadre de droits de l’homme.  

L’équipe a également examiné la question de savoir s’il y a des disparités de genre qui sont le résultat de facteurs qui ne sont pas basés sur les droits.  

2. Plan d’Evaluation

2.1. Objectifs de l’Evaluation

Comme esquissés par les Termes de Référence (TDR) les objectifs de l’évaluation étaient les suivants:

1. Evaluer la pertinence des politiques, stratégies, approches et les arrangements intra et inter institutionnels de l’UNICEF pour la promotion et la réalisation de l’égalité de genre et des droits de la femme au niveau du pays, régional et mondial.
2. Estimer le niveau de la capacité institutionnelle de l’UNICEF à prévoir, préconiser, réaliser, suivre, et rapporter les résultats en matière d’égalité de genre et  déterminer quelle action renforcerait concrètement cette capacité.  

3. Estimer le niveau auquel les membres du personnel de l’UNICEF à tous les niveaux (aussi bien international que national) connaissent les concepts d’égalité de genre et soutiennent l’égalité de genre comme principe de guide pour la programmation.  

4. Estimer l’efficacité de l’UNICEF dans l’établissement des partenariats et dans le développement de capacités d’homologues et de partenaires pour la promotion et l’intégration de l’égalité de genre et des droits de la femme. 
5. Estimer l’efficacité du travail de l’UNICEF dans la promotion et la réalisation de l’égalité de genre au niveau communautaire, en utilisant une approche d’étude de cas.

6. Identifier et documenter les exemples de bonne pratique en matière d’égalité de genre au sein de l’UNICEF et au sein d’autres agences à partir desquelles l’organisation peut apprendre et améliorer la pratique.

2.2. Cadre d’Evaluation 

2.2.1. Critères d’Evaluation 

L’équipe a utilisé un Cadre de Caractéristiques de Politique comme directive pour évaluer la politique proprement dite au niveau du siège. Pour assurer la consistance dans les six études de cas de pays l’Equipe d’Evaluation a développé la méthodologie suivante.
· Un Cadre d’Evaluation Institutionnelle (CEI) qui comportait un ensemble d’indicateurs d’évaluation institutionnelle relatifs à l’intégration de l’égalité de genre dans la programmation basée sur quatre principales catégories d’analyse: a) Engagement; b) Responsabilité; c) Capacité ; et d) Financement. Cette structure était basée sur la Grille d’Evaluation de Capacités de McKinsey et adaptée pour inclure les normes que les critères d’évaluation utilisaient dans un audit institutionnel de genre adapté aux procédures de l’UNICEF.  

· Un cadre d’évaluation de Droits et de Résultats et un ensemble de critères pour identifier les types et l’étendue des résultats relatifs à l’égalité de genre produits par la programmation de l’UNICEF. 
· Un ensemble uniforme de critères pour réviser les documents de programme au niveau du programme de pays.  

· L’application d’un Cadre d’Evaluation Indicatif pour aider à appliquer les critères d’évaluation standards du CDA aux résultats de l’évaluation. 

Les questions d’interview semi structurées que l’équipe a développées étaient directement basées sur ces indicateurs et outils d’évaluation. Ces questions ont été utilisées dans les interviews et discussions de groupes thématiques pour obtenir les données brut à comparer avec les indicateurs et critères d’évaluation et constituent la base de l’analyse qui suit. Cela a été complété par une revue détaillée de la documentation de programme du CO basée sur les critères esquissés dans l’outil d’Evaluation des Droits et Résultats et la section de revue de document. Des copies des ces outils d’évaluation sont disponibles dans les Annexes 5 - 10.

2.2.2. Questions d’Evaluation

Les questions clés sur lesquelles l’évaluation a porté sont résumées dans le Cadre d’Evaluation Indicatif présenté dans l’Annexe 10. Elles comprennent une liste complète de questions relatives à la politique et à la stratégie de genre de l’UNICEF en termes d’ histoire, de clarté, de but, d’interface entre les approches basées sur les droits et l’égalité de genre et la justesse de la transversalité du genre comme stratégie. Les questions de programmation ont demandé une étude de l’intégration du genre dans les processus de programmation de l’UNICEF, allant du Plan Stratégique à Moyen Terme (PSMT), les Politiques, le Manuel des, Programmes et Procédures (MPPP) au développement et à la programmation d’urgence au niveau du pays. 

Les questions sur le leadership et la gestion ont porté sur l’engagement ’effectif de la direction dans la mise en œuvre de la politique de genre de l’UNICEF. Celles-ci étaient liées aux questions concernant la responsabilité qui analysaient l’efficacité de l’UNICEF à mettre en place des systèmes de responsabilité pour l’intégration de l’égalité de genre aux niveaux du Siège, du BR et du BP. 

Les questions concernant la capacité du personnel ont porté sur ses connaissances en matière d’égalité de genre, et les structures organisationnelles apparentées, les ressources humaines allouées, les approches de formation utilisées et l’impact des activités de développement des capacités internes de l’UNICEF.  Etroitement liées à celles-ci étaient les questions portant sur l’adéquation et la rentabilité du financement pour soutenir l’égalité de genre dans la programmation. 

L’Equipe d’Evaluation devait aussi examiner l’interaction entre l’UNICEF et ses partenaires en termes d’intégration de genre dans la programmation et la convenance des partenaires avec lesquels l’UNICEF travaille. Le rôle de l’UNICEF avec ses partenaires des NU était aussi un thème d’analyse et de discussion, particulièrement dans le contexte des processus de Réforme des NU. Enfin, les TDR ont demandé à l’équipe de considérer les exemples où l’UNICEF a fait une contribution considérable à l’égalité de genre pour déterminer les leçons apprises pour une  application sur une plus vaste échelle des facteurs et processus habilitants des résultats d’égalité de genre observés et la contribution du l’UNICEF à cela.
2.3. Méthodologie
2.3.1. Méthodes de Collecte et d’Analyse de Données
L’Equipe d’Evaluation était composée de dix (10) personnes venant de différentes régions du monde (voir l’Annexe 1 pour une liste des membres de l’équipe et un résumé de leurs rôles). L’évaluation elle même comportait huit (8) missions, deux (2) au Siège de l’UNICEF, et six (6) études de cas de pays (Jordanie, Moldova, Ouganda, Mali, Nicaragua, et Népal). 710 personnes furent interviewées au total dans le cadre des missions d’étude de cas. Il s’agissait de 78 membres du personnel et des directeurs de programme de l’UNICEF, 8 membres du personnel régional, 129 partenaires gouvernementaux et ONG, 25 donateurs, 28 membres de l’UNCTEPNU, et 442 bénéficiaires du projet. Les missions du Siège ont comporté 35 interviews avec les membres du personnel de l’UNICEF et ceux d’autres agences des NU. 
Ces données furent complétées par deux enquêtes en ligne, une pour le personnel du programme (69 répondants), l’autre pour les directeurs exécutifs (104 répondants). Les résultats de ces enquêtes sont détaillés dans les Annexes 2 et 3. D’autres données furent obtenues à travers 16 entretiens téléphoniques avec le Bureau Régional (BR) et les autres membres du personnel et directeurs exécutifs du programme qui avaient demandé un deuxième entretien à travers les enquêtes en ligne. Le Bureau d’Evaluation (BE) de l’UNICEF a aussi mené une discussion intranet avec des questions soumises par l’Equipe d’Evaluation. En suivant la collecte et l’analyse de toutes ces données, le BE et l’Equipe d’Evaluation ont organisé un atelier de synthèse pour vérifier les résultats de l’évaluation avec un échantillon représentatif du personnel de l’UNICEF à partir du Siège et du BP. 
 Etant donné que l’Equipe d’Evaluation devait aussi se fixer sur l’analyse de l’endroit où le processus de programmation de la politique de genre de l’UNICEF était appliqué, l’équipe a aussi entrepris une large revue documentaire. Ces divers processus de collecte de données ont eu lieu du 23 avril 2007 au 30 octobre 2007.   

Les critères de sélection pour les six pays qui ont participé à la portion  étude de cas de pays de l’évaluation comportaient: 

· Un mélange représentatif des pays à revenu moyen ou faible  et des Etats fragiles.  

· La représentation des différentes régions. 

· Un mélange des pays où il y avait des antécédents de bonnes pratiques en matière d’égalité de genre avec les pays où il y a une approche plus générale de programmation.  
· Un mélange de pays qui se fixent sur la programmation de développement avec au moins deux qui connaissent régulièrement des cas d’urgences humanitaires complexes. A moment l’arrivée de l’équipe d’évaluation au Nicaragua juste avant que l’Ouragan Felix ne frappe, l’Equipe était capable en fait d’évaluer trois pays qui étaient confrontés à des conditions d’urgence.  

L’approche générale employée pour collecter les données dans les études de cas de pays consistait à demander aux BP participants de développer un itinéraire de mission basé sur les critères suivants:   

1. Sélection des deux principales parties de programme dans le programme de pays à partir des cinq domaines de concentration esquissés dans le Plan Stratégique à Moyen Terme (PSMT):
· La survie et le développement du jeune enfant
· Education de base et égalité de genre
· Le VIH/SIDA et les enfants
· La Protection de l’enfant contre la violence, l’exploitation et les abus
· Plaidoyer de politique partenariats pour les droits des enfants
2. Au moins deux visites sur le site du projet à partir des deux principales parties de programme identifiées. Les projets sélectionnés devaient avoir les caractéristiques suivantes:
· Un projet qui ne vise pas les questions de genre comme son principal centre d’intérêt
· Un projet qui ne vise pas les questions de genre comme un important centre d’intérêt 
· Des projets qui se situent en dehors de la capitale
3. Des discussions en groupes thématiques avec les hommes et femmes bénéficiaires du projet (6-8 personnes) avec les hommes et femmes bénéficiaires du projet représentant différents groupes d’âge, avec des groupes de discussion d’hommes et de femmes tenues séparément selon les possibilités. Les visites de site de projet comportaient aussi des interviews avec les partenaires de l’UNICEF associés au projet. 
4. Là où le CO avait identifié une pratique de programme particulièrement intéressante, il pouvait aussi décider d’inclure cela comme visite sur le site du projet, même si le programme ne faisait pas partie des deux principaux domaines de concentration identifiés.  

5. Au CO on a demandé des interviews individuels avec:

· Le Représentant et le Représentant Adjoint ou le Directeur Exécutif de Projet
· Tous les membres du personnel de programme disponibles, y compris les Membres de la direction chargés de la Préparation, des Communications et du Suivi et Evaluation, le Point Focal Genre.  
6. Dans les deux pays où il y a un Bureau Régional, on a aussi demandé des interviews avec:

· Le Directeur Régional/Directeur Régional Adjoint
· Les membres du personnel de programme de chaque zone de concentration
· Le Point Focal Régional de Genre
7. Des Discussions en Groupes Thématiques avec le Gouvernement et les ONG partenaires.

8. On a demandé des rencontres individuelles avec les donateurs, un représentant du ministère pour la promotion de la femme (ou équivalent), et le Coordinateur Résident des NU.

9. On a aussi demandé une rencontre avec le Groupe NU pour la Promotion du Thème de Genre et avec les partenaires individuels des NU (ex., FNUAP, UNDP, UNIFEM).

L’Equipe d’Evaluation a aussi demandé des copies des documents suivants pour des fins de revue:
· L’Evaluation Commune de Pays (ECP)

· Les Analyses Situationnelles Actuelles (AnSit)

· Le Plan d’Action de Programme pour le Pays (PAPP)

· Le Document du Programme pour le Pays (DPP)

· Le Plan de Gestion du Programme de Pays (PGPP) ou le Plan Directeur des Opérations (PDO)

· Le Rapport Annuel pour des deux dernières années
· Tout rapport spécialisé sur les questions d’égalité de genre produit par le BP au cours des trois dernières années, y compris les rapports d’évaluation.  

· Pour tous les projets dans les deux parties de programme identifiées:

a. Le plan de travail annuel (PTA) pour l’année précédente 

b. Les Plans Intégrés de Suivi et Evaluation (PISE) pour ces projets/programmes.

· Les Rapports de Recherche, évaluations ou études accomplis au cours des trois dernières années
Une description détaillée des différents cadres analytiques employés par l’évaluation pour estimer la politique, les forces et faiblesses institutionnelles, les processus stratégiques et processus de programmation et les bonnes pratiques sont esquissés dans les Annexes 5 – 10. Ceux-ci incluent les questions d’évaluations citées dans les TDR pour cette évaluation (se référer à l’Annexe 10). 

2.3.2. Participation des Acteurs
L’évaluation  a été menée sous forme de processus interactif pour permettre les contributions et le feedback des parties prenantes à tous les niveaux, du siège aux bureaux régionaux, bureaux de pays et communautés participant aux initiatives soutenues par l’UNICEF.  

La Mission d’évaluation et l’Equipe d’évaluation ont participé à deux missions au siège de l’UNICEF où elles ont rencontré une vaste gamme d’employés de l’UNICEF concernant les Politiques, Programmes, Ressources Humaines et la Section Apprentissage et Développement Organisationnels (SADO). Le Chef d’Equipe aussi a participé à trois rencontres avec un groupe de référence de haut niveau composé de membres clés du personnel de l’UNICEF, y compris trois membres de la Conseil d’Administration (se référer à l’Annexe 4 pour la liste des membres du groupe de référence).
Au début de chaque visite de pays, l’Equipe d’Evaluation tient une rencontre préliminaire avec tout le Personnel du Programme dans chaque BP visité, rencontre au cours de laquelle elle:

· Discutait du but de l’évaluation, de la méthodologie utilisée
· Obtenait une compréhension commune de la terminologie clé utilisée (ex., la différence entre l’égalité de genre dans la programmation et les questions de parité de genre du personnel)         
· Obtenait l’avis des membres du personnel par rapport à ce qu’ils croyaient être les questions prioritaires de genre dans le pays et discutait des approches de programmation en matière d’égalité de genre.

Les équipes de pays ont obtenu des avis supplémentaires des parties prenantes de l’UNICEF en interviewant un grand nombre de partenaires nationaux de l’UNICEF, de donateurs et d’organisations des NU avec lesquels l’UNICEF exécute des programmes conjoints dans chaque mission d’étude cas de pays. L’Equipe a visité au moins deux initiatives dans chaque programme de pays pour obtenir le feedback direct des hommes et femmes bénéficiaires du projet aux niveaux communautaires. A la fin de chaque visite de pays, l’Equipe présentait ses résultats et recommandations au staff du BP de l’UNICEF pour obtenir le feedback de ce dernier.
L’équipe était aussi en communication étroite avec le Bureau d’Evaluation et le Groupe de Référence tout le long du processus. Le processus fut conclus par un atelier de synthèse auquel ont assisté les représentants du siège , et cinq des Bureaux de Pays qui ont pris part à l’évaluation. 
  L’Equipe a utilisé le feedback supplémentaire de cet atelier pour étayer les résultats du rapport final.  

2.3.3 Limites de l’Evaluation

Evaluation d’Impact 

L’Equipe d’Evaluation a appliqué les critères d’évaluation standards esquissés par le Comité d’Aide au Développement (CAD) par rapport au succès, à l’efficacité, et la durabilité de la manière par laquelle la politique de genre de l’UNICEF a été mise en oeuvre dans la programmation et les processus apparentés de programmation.

 Les critères d’impact du CAD sont définis comme,”les changements positifs et négatifs produits par une intervention de développement, directement ou indirectement, voulus ou non.’’ Dans ce cas cependant, les critères sont utilisés pour évaluer l’impact de la politique sur la manière dont l’égalité de genre a été intégrée dans les processus stratégiques et processus de programmation; contrairement à l’évaluation de l’impact proprement dit des programmes sur l’égalité de genre.  Il y deux raisons en cela. L’une est que l’étendue et la niveau de collecte de données exigés pour évaluer l’impact du programme avaient dépassé les délais, les ressources et la limite des six visites de pays. L’autre est qu’il y avait un souci par rapport au fait que si la politique de genre de l’UNICEF n’avait pas été systématiquement intégrée dans les processus stratégiques et de programmation de l’organisation, alors le lien entre la politique et les résultats du programme serait faible. 
L’évaluation a donc identifié de bonnes pratiques dans chaque visite de pays, mais fait allusion à celles-ci comme  des «  résultats observés »’ contrairement aux résultats définitifs et mesurables d’égalité de genre. A cause d’un manque d’indicateurs sensibles au genre dans les documents du programme de l’UNICEF, les membres de l’Equipe aussi ont souvent eu à baser leurs conclusions sur les résultats observés par rapport au feedback direct des participants du groupe thématique, des interviews avec le personnel du programme de l’UNICEF et les partenaires de l’UNICEF, ainsi que leurs propres observations. Ils ont utilisé la documentation de programme et les données de base correspondantes pour corroborer et trianguler les résultats observés. 

Disponibilité du Personnel pour les Interviews, etc. 

Chaque étude de cas de pays durait dix jours, à l’exception du Népal où elle a duré 11 jours. Dans certains pays il était impossible de rencontrer tous les membres du personnel de direction étant donné qu’ils étaient soit en congé soit en mission. En Ouganda, ni le Représentant ni son adjoint n’étaient disponibles pour la session de clôture dans laquelle les résultats de l’évaluation étaient présentés.  Au Nicaragua, la date de la mission d’évaluation a coïncidé avec le premier jour de l’Ouragan Felix. Cela a causé le report ou l’annulation de beaucoup d’interviews de l’Equipe programmées pour la première semaine. Au Népal, les membres de l’équipe on passé une journée sur une route bloquée à cause d’une manifestation politique et cela a limité leurs visites sur le site du programme ainsi que la suite de leurs interviews individuelles avec le programme du personnel de l’UNICEF dans une certaine mesure. 

Utilisation de services d’Interprètes
Une contrainte supplémentaire est que dans trois pays, les discussions en groupes thématiques avec les bénéficiaires de projet ont été menées avec l’assistance d’ interprètes. Cela voulait dire que certaines nuances des réponses des participants étaient perdues au cours  de la traduction.  
Evaluation de l’EG dans les Processus d’Urgence
Trois d’entres les études de cas de pays (Ouganda, Nicaragua et Népal) ont aussi impliqué une évaluation de la manière dont l’égalité de genre est intégrée dans les processus d’urgence. Cependant, conformément aux règlements de l’UNICEF, l’Equipe d’Evaluation n’était autorisée à se rendre que dans les pays qui opéraient dans un état d’urgence de Niveau 2. Cela signifiait qu’elle pouvait réviser la documentation seulement pour évaluer les processus d’intégration de genre de l’UNICEF pour les niveaux plus élevés de situations d’urgence. 

2.4. Terminologie de Genre
Etant donné qu’il y a beaucoup d’interprétations en matière de terminologie de genre, dans le cadre du processus d’évaluation, l’Equipe d’Evaluation a décidé d’adopter des définitions communes avec les principaux acteurs de l’UNICEF, particulièrement durant les ateliers d’introduction dans les Bureaux de Pays.  Les définitions utilisées dans ce contexte étaient les suivantes:

Genre concerne les rôles, responsabilités, droits, relations et identités définis ou attribués aux hommes et aux femmes dans une société et un contexte donnés, et la manière dont ceux-ci les influencent dans leur comportement, leurs droits, décisions et conditions de vie. 

Egalité de Genre concerne l’égalité entre les hommes et les femmes, les garçons et les filles par rapport à leurs droits, besoins fondamentaux, opportunités, prises de décision sur les ressources, et conditions de vie. 

Equité de Genre concerne les processus d’impartialité vis-à-vis des hommes et des femmes, des garçons et des filles, un processus qui exige parfois différentes solutions pour les garçons et les filles ou les hommes et les femmes. 
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Résultat d’égalité de genre concerne tout effet d’un programme/projet qui réduit les disparités de genre quel que soit le caractère explicite d’intégration de l’égalité de genre dans la programmation documentée ou le cadre de résultat apparenté.

Etant donné les difficulté liées à la traduction du terme “transversalité  de genre” dans plusieurs langues, l’Equipe a généralement utilisé l’intégration de genre pour faire allusion au processus résumé dans la définition du COECOS ci-dessus.
SECTION II: RESULTATS ET RECOMMANDATIONS

3. Principaux Résultats
3.1. Pertinence de la Politique de Genre
Résultat d’Evaluation 1: Les stratégies incluses dans la politique de 1994 restent pertinentes. La politique a officiellement confirmé le changement de l’UNICEF par rapport à une approche de développement de la femme à une autre pour une autre qui portait sur l’égalité de genre.  

Une révision détaillée des éléments essentiels de la politique de 1994 a amené l’Equipe d’Evaluation à conclure que ceux-ci demeurent très viables. On peut voir cela à partir de la déclaration (de 1994) de l’UNICEF concernant ses trois principales stratégies opérationnelles complémentaires’ comme étant “l’intégration des préoccupations de genre ; promouvoir les activités de programme spécifiques de genre ciblant les filles et les femmes ; et accorder une attention particulière à la petite fille ”.
 L’approche de transversalité de genre fut basée sur le principe que tout le personnel de l’UNICEF serait responsable de la promotion de l’égalité de genre à travers son travail. Les trois approches résumées dans la politique de 1994 étaient supposées contribuer aux objectifs généraux  « d’élimination de la discrimination de genre et d’amélioration de la situation des femmes’. 

Elles  représentaient des changements majeurs au niveau de l’UNICEF et au niveau de la pensée universelle par rapport au genre et au développement. Qui plus est, la  Politique de Genre (de 1994) a reconnu un passage d’une approche de Femmes dans le Développement à une autre portant sur le Genre et le Développement. 
 Les trois stratégies comprenaient:

1. Le besoin de tenir compte des dimensions de genre de toutes les politiques et de tous les programmes de l’UNICEF.  

2. Qu’il y avait toujours un besoin d’avoir aussi des programmes qui étaient spécifiques en matière de genre et qui cibleraient particulièrement les femmes et les enfants au besoin. Ainsi, bien que la politique préconise une adhésion à l’égalité de genre, elle “n’exclut pas les programmes et projets spécifiques pour les femmes, selon les circonstances, comme moyen de permettre aux femmes de participer au développement social et économique intégré”
. 

3. Le besoin d’une attention particulière à la petite fille. Dans la promotion des droits universels des enfants et en plaçant les enfants en première position sur l’agenda du développement humain, le Sommet Mondial pour les Enfants, en septembre 1990, a mis en exergue la situation de la petite fille et a plaidé pour un appui en faveur de son développement.     La Déclaration Mondiale…stipule qu’on doit accorder le même traitement et les mêmes opportunités aux Filles dès le début’.” [Par. 3]. “L’intérêt pour  la petite fille et pour  le mode de négligence qui gène sa croissance normale et son développement aux différentes étapes de la vie, a mené à l’adoption d’un cadre de ‘’cycle de vie’’ pour l’analyse et l’action.’’ [Para 4].

Cela est en contraste avec le premier point de vue de l’UNICEF concernant le rôle des femmes en tant que mères, tuteurs d’enfants et ménagères’. La stratégie de 1994 a recommandé que l’UNICEF soutienne le développement social et économique de la femme dans sa stratégie de programme de pays, tant comme un objectif en soi que comme une clé à la Survie et au Développement de l’Enfant (SDE).

Résultat d’Evaluation 2: Il y a un besoin d’actualiser la Politique actuelle pour faire face aux défis de la programmation et faire plus attention aux besoins et rôles des garçons et des hommes, les rôles de l’homme et la masculinité dans l’analyse de développement et dans les stratégies de programmation. 
Dans le contexte de la réflexion globale actuelle sur le genre et le développement, l’élément essentiel de la politique de 1994 de l’UNICEF et les approches demeurent toujours fondamentalement importants. Cependant, il y a une bonne raison à effectuer  la mise à jour de la politique actuelle. Cela est spécialement à la lumière de la nouvelle réflexion sur le genre et le développement qui souligne la nécessité de plus d’attention aux besoins et rôles des garçons et des hommes, des rôles d’ hommes et de masculinité à la fois dans l’analyse de développement et dans les stratégies de programmation conséquentes. De plus, il y a aussi eu une préoccupation au niveau global depuis Beijing (1995), qu’une attention exclusive à la promotion seulement de l’égalité de genre et des processus d’intégration du genre affiliés comme principe opérationnel a mené à des retards et parfois à la marginalisation des défis spécifiques de développement aux quels sont confrontées les femmes et les filles.  
Ainsi, la pensée actuelle du système des NU retient à la fois l’importance de la promotion générale de l’égalité de genre entre hommes et femmes et entre garçons et filles, et l’avancement des femmes et des filles comme deux objectifs interdépendants. Cela est bien intégré dans la déclaration actuelle de mission  de  la Division des NU pour l’Avancement des Femmes qui “préconise l’amélioration de la situation des femmes à travers le monde, et la réalisation de leur égalité avec les hommes – en tant qu’actrices, partenaires, et bénéficiaires d’un développement durable, des droits de l’homme, de la paix et de la sécurité”. C’est cette réciprocité entre les femmes et les hommes, les garçons et les filles, qui est parfois perdue dans l’analyse et la programmation de développement. 
En général, il y a un besoin de mise à jour et de clarification de la politique de genre de l’UNICEF et de communication des messages clés de cette politique au personnel. En particulier, il y a un besoin de comprendre comment le but suprême des NU de réaliser l’égalité de genre et l’avancement des femmes est lié au plan conceptuel à la programmation de l’UNICEF pour les enfants. La politique doit clairement expliquer comment l’égalité de genre est partie intégrante de la résolution des problèmes de développement des garçons et des filles, et comment cela se traduit par  la programmation et à l’obtention des résultats de développement, que ce soit dans le contexte des OMD, ou dans le contexte plus large du développement humain et social. Elle doit aussi examiner la manière dont les rôles traditionnels des hommes et femmes adultes (en tant que principaux tuteurs) et les disparités structurelles de genre entre l’homme et la femme jouent considérablement sur la survie et le développement des garçons et des filles. 
3.1.1 Pertinence, Accessibilité, et Conseils Opérationnels de Politique Genre
Résultat d’Evaluation 3: Le Bureau de Pays trouve que la Politique de Genre de 1994 n’est pas suffisamment accessible et nécessite un cadre opérationnel pour aider à guider la programmation.

Bien que la plupart des employés interviewés se reconnaissaient dans le plaidoyer en faveur des  droits de la femme et de l’enfant comme étant au cœur du travail de l’UNICEF, la Politique de Genre  proprement dite semble s’être un peu éloignée de leur travail quotidien. Cela semble être plus dû au fait que beaucoup d’employés  interviewés trouvaient que la politique était physiquement difficile d’accès et ne l’avaient donc même pas lue, comparativement à son contenu réel. Quant à ceux qui l’ont lue, ils la jugèrent trop longue. D’autres encore n’en connaissent même pas l’existence. 
Les employés travaillant sur les programmes de pays ont observé que la traduction de la Politique en guide quotidien de programmation était assez éprouvante. Ils paraissaient plutôt avoir appliqué leur propre interprétation de ce qui est attendu d’eux eu égard à l’intégration de l’égalité de genre dans la programmation de l’UNICEF. Cette interprétation, vu qu’elle est principalement basée sur ce qui qu’ils croient que l’UNICEF attend d’eux par opposition à la  politique proprement dite, est quelque peu mélangée et ils sont confus par rapport à quelques unes des approches qu’ils sont supposés utiliser. En conséquence, il semble y avoir trois principaux facteurs dont les approches de programmation de l’UNICEF devraient tenir compte selon l’estimation du personnel actuel:

· `Les femmes et les enfants’ - promotion des droits, du bien être et de l’habilitation des garçons et des filles en tant que telles.

· `Les enfants et les mères’ – appui aux femmes en tant que mères principalement pour promouvoir le bien être et les droits des garçons et des filles. 
· `La participation égale des filles et des garçons’ - promotion d’une approche égalité de genre avec un intérêt sur  la réalisation d’une participation plus équitable. 

Il y a aussi une confusion par rapport à la question de savoir s’ils doivent cibler la petite fille par rapport au petit garçon ou les enfants par rapport aux femmes et ainsi de suite. 
Le gros de la confusion semble résulter du fait que les employés du personnel de l’UNICEF ne savent pas avec certitude s’ils devraient promouvoir les droits et l’habilitation des femmes comme  objectifs indépendants ou seulement s’ils devraient  s’assurer que les enfants soient mieux servis. La majeure partie du personnel a estimé que la promotion des droits de la femme devrait continuer comme valeur essentielle à intégrer dans la programmation de l’UNICEF, mais ils ont pensé aussi que cela devrait être formulé clairement par le siège de l’UNICEF exprimé explicitement dans sa politique de genre avec la justification de cette approche. 
De plus, certains membres du BP ont estimé que qu’il fallait des directives opérationnelles plus claires par rapport à la manière d’intégrer les questions d’égalité de genre dans leur travail quotidien. D’autres employés  ont exprimé le besoin de directives sectorielles spécifiques sur  l’égalité de genre, par exemple, quelles sont les principales questions relatives à l’égalité de genre en matière d’Eau et d’Assainissement et comment intègre-t-on les contributions relatives à l’égalité de genre dans la programmation dans ce domaine?
3.1.2 Interface avec la Politique de Parité de Genre du Personnel
Résultat d’Opération 4: Il y a une certaine confusion au niveau du personnel entre la Politique de Genre de 1994 et la Politique de parité de genre du personnel de l’UNICEF.
Une confusion a résulté du fait que beaucoup d’employés ont mélangé la politique de genre de l’UNICEF dans la programmation avec la politique de genre de l’organisation dans la structure du personnel. Celle-ci met l’accent sur la réalisation d’une meilleure parité de genre au niveau du personnel de l’UNICEF, particulièrement aux niveaux de la direction générale. D’autres membres du personnel, qui ne confondaient pas les deux, ont estimé que l’UNICEF continuerait à faire face à un défi dans l’intégration efficace de l’égalité de genre dans la programmation si la question de parité de genre n’est pas résolue. Ils ne voyaient pas comment l’UNICEF pouvait pratiquer l’égalité de genre à l’extérieur dans ses programmes sans la pratiquer aussi à l’intérieur. Ils ont spécialement noté que l’UNICEF n’est pas un programme particulièrement ami des enfants et de la famille pour le personnel, évoquant les longues heures de travail comme un défi pour ceux qui ont des enfants ou d’autres responsabilités familiales. Il semblait aussi y avoir parmi les membres du personnel une petite poignée d’hommes qui estimaient qu’on ne leur avait pas accordé la promotion qu’ils attendaient à cause de la politique de parité de genre du personnel et ne percevaient donc pas une intégration plus poussée de l’égalité de genre dans la programmation comme étant avantageuse pour eux. Ce groupe, bien que relativement petit, n’en représente pas moins un impact négatif significatif de la politique de parité de genre au sein du personnel sur la politique d’égalité du genre en matière de programmation.     

3.2. Analyse Institutionnelle
L’Equipe a basé son analyse institutionnelle sur les critères d’évaluation détaillés esquissés dans le Cadre d’Evaluation Institutionnelle (se référer à l’annexe 3) en comparaison avec les données collectées par les missions du Siège, des études de cas de pays, des interviews téléphoniques et des enquêtes en ligne avec le personnel de programme et les directeurs exécutifs. Ce cadre repose sur quatre catégories d’analyse: 1) Engagement; 2) Responsabilité; 3) Capacité; et 4) Financement. 

L’évaluation et la notation des différents niveaux de l’UNICEF pour chaque groupe d’indicateurs pour les quatre catégories sont résumés ci-dessous pour les niveaux du Siège, des BR et des BP. Les notations pour chaque indicateur vont de 1 point, qui représente un faible niveau de réalisation institutionnelle pour ce domaine, à 4 au plus haut niveau de l’échelle. Cette section du rapport final aussi ne résume que les indicateurs clés pour chaque catégorie d’analyse. Plus de détails spécifiques concernant ces indicateurs sont fournis dans chacune des études de cas de pays dans la Section Quatre du rapport. 
Chaque catégorie commence avec une évaluation sommaire des indicateurs d’évaluation clés présentées dans le Cadre d’Evaluation Institutionnelle. Cela est suivi d’une brève analyse de toutes forces ou faiblesses notables pour l’ensemble de la catégorie à chaque niveau. 

3.2.1 Engagement
Résultat d’Evaluation 5: Il y a un niveau raisonnable d’engagement en faveur de la promotion d’une meilleure égalité de genre au niveau des employés pris individuellement,  mais cela n’est pas exprimé avec autant de force au niveau institutionnel. 

L’Equipe d’Evaluation a évalué l’engagement de l’UNICEF en faveur de l’intégration de l’égalité de genre à partir de plusieurs différentes perspectives, en mettant surtout l’accent sur le rôle des directeurs exécutifs. L’Equipe a trouvé que la catégorie d’engagement est l’un des domaines où l’UNICEF s’est tirée le mieux dans l’ensemble dans l’évaluation institutionnelle. La plupart des employés interviewés à tous les niveaux ont fait état d’un puissant engagement en faveur de la promotion de la justice sociale. Quant à ceux qui ont participé aux études de cas de pays cela s’est traduit soit par leur adoption d’ une approche dynamique d’intégration de l’égalité de genre dans les programmes ou encore la démonstration d’ une bonne disponibilité à le faire dans l’avenir. Cependant, beaucoup d’employés ont aussi exprimé d’importantes préoccupations par rapport au fait qu’ils ne pensaient pas que ce même niveau d’engagement existait aux plus hauts niveaux de la direction de l’UNICEF. Cette préoccupation fut plus clairement exprimée par ceux qui travaillaient eux-mêmes au niveau du siège et ils indiquaient que sans une forte détermination politique au niveau du siège, particulièrement de la part du Directeur Exécutif, il est fort probable que les efforts visant à promouvoir une meilleure égalité de genre par les directeurs et le personnel du programme restent à un niveau ad hoc, individuel.               

Cinquante pour cent des Directeurs Exécutifs qu’on a interrogés étaient tout à fait d’accord qu’une meilleure égalité de genre est nécessaire pour que l’UNICEF accomplisse sa mission et les OMD, et 35% encore étaient d’accord avec cette déclaration,  indiquant que la grande majorité des directeurs  croient qu’une meilleure égalité de genre fait nécessairement partie du mandat de l’UNICEF.

Cette perception qu’il y a quelque peu moins d’engagement en faveur de l’intégration de l’égalité de genre au niveau du Siège semble étayée par les résultats de l’Evaluation Institutionnelle ci-dessous. L’autre perception que le personnel a rapportée est que l’engagement de l’UNICEF en faveur de l’égalité de genre s’est effrité considérablement au cours des dix dernières années comme en témoignent l’élimination des postes de Conseiller Régional de Genre, les rencontres régionales de Points Focaux de Genre et une perception par les partenaires des NU que le leadership de l’UNICEF sur le plaidoyer en égalité de genre au sein du système des NU est quelque peu moins actif que par le passé.
 

Tableau 1: Engagement en faveur de l’Egalité de Genre - Siège
	Indicateur et Niveau
(Les numéros de catégorie indiquent la catégorie de la numérotation d’analyse dans le Cadre d’Evaluation Institutionnelle général qui se trouve dans l’Annexe 3 pour une référence plus facile.) 
	1 Fai-ble
	2

Pas-sable
	3

Bon
	4 Excel-lent

	A1: Degré auquel les membres du conseil soutiennent de manière proactive les initiatives d’égalité de genre à l’UNICEF.
	
	
	
	

	A2: Degré auquel le PSMT intègre le genre comme étant une question transversale dans ses objectifs et indicateurs d’EG. 
	
	
	
	

	A3 Degré auquel les directeurs exécutifs permettent aux employés qui ont un intérêt particulier dans la promotion de l’EG de le faire et de guider tout le personnel de programme à le faire.
	
	
	
	

	A4: Nombre de Directeurs Exécutifs 
 qui ont participé à la formation en analyse ou sensibilisation sur le genre.
	
	
	
	

	A6: Niveau de personnel d’assez grande importance pour l’EG (N.B. Le plus haut niveau au  Siège est un P5)
	
	
	
	

	A8.: Directives: Degré auquel d’autres domaines intègrent les questions d’égalité de genre comme questions transversales
	
	
	
	

	A9: Fréquence à laquelle les réunions de la direction internationale et de la direction régionale comportent des questions d’égalité de genre dans leur agenda. 
	
	
	
	


Résultat d’Evaluation 6: L’Intégration de l’égalité de genre dans les documents de stratégie n’est pas systématique ; elle est variable. 

Le siège de l’UNICEF a eu un score plus élevé eu égard au PSMT. Cependant, beaucoup d’employés aux niveaux du BR et du BP ont observé que l’égalité de genre n’est pas si visible dans le PSMT actuel. Cela est principalement dû au fait qu’il n’est intégré dans aucun autre domaine de concentration à part l’éducation. Le PSMT comporte une approche de stratégie clé qui relie les approches droits et l’égalité de genre [se référer au par. 98 – 112]. Cela représente une avancée considérable dont l’UNICEF pourrait  s’inspirer pour son activité future dans le domaine du genre. Il a fallu aussi des mois de négociation avec le Conseil d’Administration de l’UNICEF
 pour parvenir à un accord sur cette partie de la stratégie.
Cependant, comme l’a fait remarquer un directeur exécutif :

“C’est très bien d’avoir une stratégie de départ qui soit transversale. Le test décisif se trouve dans les 5 domaines de concentration – et les cadres de résultats de l’annexe1. … Il y a une grande variation à ce niveau… Par rapport à cela et au PSMT précédent l’Education est passée au premier rang en ce qui concerne l’intégration de genre]. …La santé est restée à la traine dans leur capacité de présenter et aborder la question au plan conceptuel.  Le VIHVSIDA le fait mieux, mais n’est pas assez consistant. La protection des enfants n’y est vraiment pas parvenue et commence seulement à se référer à l’environnement familial et à la totalité de l’environnement affectant les filles et les garçons. [Ainsi], dans les domaines de concentration un à quatre, il y a beaucoup de variation et [leur traitement de l’égalité de genre] n’est pas constant » 
Le même directeur a fait remarquer qu’il y a un grand potentiel dans le domaine de concentration 5 -  plaidoyer de politique, car c’est la première fois que le plan stratégique de l’UNICEF accorde une attention explicite à l’ensemble du travail que l’UNICEF fait autour des enfants et qu’il est base sur des outils de témoignages. Ces outils pourraient être appliqués à une évaluation de l’ensemble des secteurs dans une perspective d’égalité de genre. 

Cependant, sans l’intégration explicite de l’égalité de genre dans l’ensemble des domaines de concentration du PSMT actuel, le personnel a noté que les Bureaux Régionaux sont toujours face à un défi pour ce qui est de la fourniture d’une surveillance efficace par rapport aux questions d’égalité de genre au niveau du BP et explique pourquoi un Conseiller Régional a fait allusion au PSMT comme étant un document aveugle de genre.
 Le personnel du BP a observé que cela représente un véritable défi pour eux vu que le travail de leur programme est guidé dans une large mesure par le PSMT et les BR l’utilisent aussi pour en recevoir des directives.
 

Le genre a plus de succès dans les stratégies de domaines de concentration individuelles. Les Stratégies Eau, Assainissement et Hygiène de l’UNICEF pour 2006-2015, par exemple, notent  le lourd fardeau que ressentent les femmes et les filles dans le secteur de l’eau et de l’assainissement, et l’importance de leur implication dans les solutions. La stratégie d’éducation comporte un ensemble de stratégies assez complètes conçues pour aborder l’éduction des filles, et note aussi qu’il est important de responsabiliser les filles d’une manière qui marche bien pour les garçons aussi et, à ce titre, reconnaît aussi le fait qu’il y a des questions spécifiques de genre pour les garçons dans le domaine de l’éducation. 

D’un point de vue des ressources et des fonctions, actuellement les domaines de concentration reçoivent plus souvent plus de ressources en personnel que les questions transversales et sont dirigés par un personnel de plus haut niveau (D1). Par exemple, l’effectif du personnel chargé de l’Education et de la Protection de l’Enfant est de 12, et celui de la santé et du VIH/SIDA est de 20. En contraste, sur les six employés de l’Unité du Genre et des Droits, seuls deux sont des spécialistes de genre. Les Unités Adolescents/ Participation et Mines anti-personnelles n’ont qu’un personnel composé de cinq membres seulement et sont, comme les UEGD dirigées par un poste P5.
  Quand bien même cette même différenciation entres les domaines de concentration et les questions transversales semble s’appliquer à des agences comparables des NU, comme le démontre le tableau ci-dessous sur les compétences dans le système des NU, les autres agences des NU les plus connues pour leurs activités dans le domaine du genre (PNUD, PAM, OMS/PAHO) attribuent tous beaucoup plus de ressources humaines au genre que l’UNICEF ne le fait, particulièrement au niveau du terrain 
(se référer à l’Annexe 11 pour une analyse comparative de l’organigramme de genre dans les diverses agences des NU).  

Tableau 2: Engagement en faveur de l’Egalité de Genre au Niveau Régional
	Bureaux Régionaux
	1

faible
	2 

passable
	3

Bon
	4 

Excel-lent

	A3. Les Directeurs Exécutifs motivent le personnel à soutenir les questions et processus d’égalité de genre
	
	
	
	

	A4. Les Directeurs Exécutifs ont participé récemment à une formation de sensibilisation ou d’analyse sur le genre. 
	
	
	      
	

	A6. Responsabilité considérable pour l’EG aux niveaux plus élevés de direction.

	
	
	
	

	A9. les Réunions Régionales comportent des questions d’égalité de genre dans leur agenda 
	
	
	
	


Résultat d’Evaluation 7: Les Bureaux Régionaux semblent être le niveau institutionnel le plus fortement affecté par la baisse apparente d’engagement institutionnel en faveur de l’égalité de genre en termes d’allocation de ressources.   

En 1990, Il  avait été décidé d’éliminer la plupart des positions de Conseiller de Genre au Niveau Régional, à l’exception du BRALC. Mais cette responsabilité fut plutôt confiée aux Points Focaux de Genre au niveau Régional. Par contraste, l’Education, la Santé, la Protection de l’Enfant, le VIH, la Politique Sociale, le Suivi et l’Evaluation, la Santé et les Urgences ont tous encore des Conseillers Techniques Spécialisés P5 dans les Bureaux Régionaux. Même au sein du BRALC la Conseillère de Genre restante au Niveau Régional doit répartir son temps entre fournir un appui régional sur la programmation des adolescents et le genre. Elle n’a pas reçu de budget non plus pour ses activités sur le genre et par conséquent elle doit toujours imaginer des moyens de financer le travail sur l’égalité de genre au niveau régional. Son poste avait été laissé vacant aussi pendant deux ans. 
L’expérience du Bureau Régional de l’Asie du Sud (BRAS) démontre l’impact considérable que peut avoir un Conseiller de Genre au Niveau Régional, et fournit en plus un exemple de la manière dont les BR peuvent soutenir les BP efficacement en ce qui concerne le genre. Au Népal entre 2000 et 2004, un effort considérable a été fait pour harmoniser l’EG avec le BP. Cela s’est produit à la suite du fort engagement et de la synergie du représentant de pays, du DEP, du PFG, des membres du personnel et du CPBR. Cet effort d’intégration de genre a impliqué l’identification de PFG supplémentaires pour chaque secteur au BP du Népal, en plus des PFG désignés au niveau de quatre bureaux de terrain. Les BP ont formulé une politique d’égalité de genre en 1999 et ont créé des aide-mémoire genre pour chaque secteur (autres que la protection de l’enfant, l’eau et l’assainissement, et les urgences). Ils ont aussi constitué une équipe genre au niveau du BP. Le DEP a joué un grand rôle dans l’institutionnalisation de l’égalité de genre et présidait les réunions de l’équipe de genre qui étaient tenues deux fois par an au départ mais furent interrompues par la suite. L’égalité de genre fut incluse dans les TDR de l’équipe de genre pour les deux premières années. 
  

Avec l’aide du spécialiste en matière de genre et de protection de l’enfant du ROSA (un poste qui fut supprimé en 2002), le BP du Népal a pu offrir une formation en genre à son personnel, y compris le personnel du bureau se trouvant sur le terrain et les facilitateurs au niveau du village, et les mobilisateurs communautaires, à savoir, les travailleurs de première ligne. Cette formation en genre a été poursuivie régulièrement avec l’assistance du consultant en genre. 
Les BR tenaient des rencontres biennales sur les Points Focaux nationaux de Genre pour partager les stratégies et approches d’intégration du genre dans les programmes au niveau du BP. Cette pratique fut éliminée en même temps que les postes de Conseillers Régionaux en Genre et a laissé les PFG nationaux avec un sentiment d’isolement dans leurs rôles de PFG.
 

Le BRALC organise toujours des rencontres régionales de PFG pour les PFG du BP. Cependant, une directrice exécutive qui avait aussi participé à une réunion régionale sur la politique publique a indiqué qu’elle avait trouvé une différence notable dans l’approche de la réunion régionale de PFG par rapport aux PFG de BP.   Dans le passé, elle trouvait qu’il était beaucoup plus facile d’obtenir une participation active des Représentants, alors que pour la réunion des PFG, elle était généralement tenue à un niveau relativement plus bas. 

En général, les Points Focaux  Genre au niveau Régional et niveau du BP se sont sentis très frustrés dans ce rôle à cause du manque relatif de soutien et de reconnaissance qu’ils reçoivent pour ce travail. Dans un BR, le PFG a fait allusion à la charge incroyable placée sur lui dans son rôle et l’isolement ressenti à  servir de Point Focal Genre au sein de l’UNICEF.  

Une approche qui semble marcher avec plus d’efficacité au niveau du BR peut être trouvée au niveau du Bureau Régional Asie de l’Est et Pacifique (BRAEP) où la responsabilité pour les questions de genre a en fait été intégrée gérée en termes de transversalité dans le bureau. Dans ce BR il y a un PFG dans chaque domaine de concentration et le Représentant Régional Adjoint dirige  ce groupe de PFG  comme principal PFG. Il ont aussi initié récemment un nouveau système dans lequel lorsqu’ un BP prépare un PAPP, une équipe composée des représentants de chaque domaine de concentration plus un spécialiste en genre sont envoyés pour se joindre au personnel du BP pour former un groupe. Cela contribue à une meilleure intégration du genre dans tous les secteurs durant l’établissement d’un point assez stratégique dans le processus de préparation. 

Cette vaste gamme d’expérience, toutefois, fait ressortir l’incohérence qui existe au niveau régional,  certains bureaux étant assez proactifs tandis que d’autres font très peu pour promouvoir activement l’intégration de genre du BP dans les programmes.  

Tableau 3: Engagement en faveur de l’Egalité de Genre au Niveau du BP
	Niveau du Bureau de Pays
(N.B.: Les nombres indiqués dans les catégories faible, passable, bon excellent, indiquent le nombre de BP considérés à ce niveau. Un nombre inférieur à six indique que tous les BP n’ont pas été notés  pour cet indicateur particulier.)
	1

Faible
	2

passable
	3

Bon
	4 

Excel-lent

	A3. Les directeurs exécutifs fournissent des incitations institutionnelles pour le travail lié à l’égalité de genre et sont bien avisés des questions pertinentes de genre 
	
	4
	
	1

	A4 Les directeurs exécutifs ont participé dernièrement à l’analyse  ou à la sensibilisation sur le genre.
	6
	
	
	

	A5 Les représentants démontrent un leadership/un plaidoyer  actifs et visibles sur les questions d’EG et responsabilisent les employés, dirigent par l’exemple, et assurent une bonne allocation de ressources 
	
	1
	3
	2

	A6 Niveau du personnel ayant une responsabilité importante en matière d’EG. 
	
	3
	
	3

	A7. Les TDR de Suivi et Evaluation incluent une revue des responsabilités et préoccupations concernant l’égalité de genre. 
	2
	2
	
	

	A10  Lien clair entre les données d’EG dans l’ECP/ANSIT, programmation de UNDAF 
	
	4
	1
	

	A 11 Rôle du leadership de l’UNICEF en matière d’EG au sein de l’ UNCT et l’ UNGTG clairement visible
	
	3
	2
	


Résultat d’Evaluation 8: Engagement individuel du directeur exécutif en faveur de l’égalité de genre dans certains cas traduits en programmation stratégique aux niveaux de BP; cependant, il n’y a pas d’incitations institutionnelles qui soutiennent une approche systématique d’intégration de genre. 
Pour les BP, parfois les notations d’Evaluation Institutionnelle reflètent un intervalle étant donné qu’il y avait des différences considérables entre les programmes de pays. Ce qui semblait faire la plus grande différence c’était l’engagement en faveur genre et sa compréhension par l’équipe de la direction exécutive de chaque BP. Dans l’enquête menée auprès du personnel du programme, 45% des personnes interrogées ont clairement indiqué qu’elles croyaient que leurs directeurs étaient engagés à soutenir leur travail d’intégration du genre dans la programmation, 
 alors que 33% seulement  acceptaient quelque peu que tel était le cas. Certains BP furent remarquables à cet égard. Cependant, l’Equipe a aussi trouvé que tous les directeurs ne pouvaient pas traduire leur engagement en programmation stratégique de genre. Cela était dû  en partie  au fait que le rôle du Représentant Adjoint ou du DEP était un facteur déterminant pour savoir si oui ou non l’agenda du genre avait progressé étant donné que c’est là  le poste principalement chargé d’opérationnaliser les mandats de l’UNICEF dans sa programmation.  

Les directeurs exécutifs interviewés ont noté qu’il n’y a pas de récompenses institutionnelles véritables pour la promotion de l’égalité de genre dans un contexte de programmation. En général, ils ont observé que l’UNICEF récompense généralement ses directeurs exécutifs pour leur efficacité dans le traitement des questions administratives par opposition aux questions de fond.
 Cette assertion est réitérée par l’enquête auprès des directeurs exécutifs dans laquelle 63% des répondants ont indiqué à des degrés divers qu’ils ne pensaient pas qu’il y ‘ait d’incitations institutionnelles importantes pour qu’ils se mettent l’initiative sur les questions relatives au genre dans leur travail.
 

L’autre point qui est ressorti clairement des interviews avec les employés de programme est que la plupart d’entre ceux-ci sont entièrement disposés à travailler davantage sur le thème de l’égalité de genre à l’avenir et sont entièrement engagés en faveur des questions relatives à la justice sociale en général. Cette passion et cette ouverture d’esprit font partie des forces réelles que l’UNICEF peut exploiter dans l’avenir pour renforcer son approche d’intégration de genre dans la programmation. La seule exception à cette ouverture concernait une petite poignée de membres du personnel chargés de programme qui trouvaient qu’on ne leur a pas accordé la promotion qu’ils attendaient à cause de la politique de parité de genre au sein du personnel. Ils ont indiqué qu’ils ne voyaient pas d’avantage à promouvoir le genre dans la programmation. Cela semblait pourtant être une forme de réaction négative à la politique de genre du personnel plutôt qu’à la politique de programmation de genre.    

3.2.2 Responsabilité
Résultat d’Evaluation 9: L’UNICEF ne tient pas à faire assumer à ses directeurs exécutifs ou à  son personnel la responsabilité du soutien à l’égalité de genre d’une manière systématique
La responsabilité semble être la plus grande faiblesse de l’UNICEF eu égard à la mise en oeuvre de sa politique de genre. Dans l’ensemble l’Equipe d’Evaluation a trouvé que l’UNICEF ne tient pas ses directeurs exécutifs ou son personnel responsables de cela d’une manière systématique donnée. Ce fut là  un résultat constant à tous les trois niveaux et dans le contexte de la plupart des processus de programmation.  

Table 4: Responsabilité au Niveau du BP
	Indicateur et Niveau
	1  Faible
	2  Passable
	3  Bon
	4 Excel-lent

	B1: Degré auquel les lignes de responsabilité pour les contributions en matière d’égalité de genre sont claires et appliquées.
	1
	5
	
	

	B2: Les directeurs exécutifs ont l’égalité de genre comme l’une de leurs tâches clefs et chargent les membres du personnel de l’inclusion de l’EG dans celles-ci. 
	5
	1
	
	

	B3: Les descriptions de poste ne comportent pas de tâches pertinentes relatives à l’égalité de genre     
	6
	
	
	

	B4 Les Points Focaux Genre au niveau du Siège ont des TDR, mais ils sont d’une très grande portée et il n’y a pas de TDR pour les PFG aux niveaux du BR et du BP. 
	5
	1
	
	


Une revue des processus de programmation de l’UNICEF, des instructions exécutives relatives au genre et aux processus de responsabilité a indiqué que les directeurs de l’UNICEF ne font pas preuve de cohérence dans le processus de responsabilisation du personnel de programme pour l’intégration du genre dans la programmation. Cela est dû en partie au fait que les processus pour faire cela ne sont pas toujours clairs. Toutefois, même s’ils le sont, certains employés ont indiqué que le personnel ne les suit pas toujours. Par exemple, dans le PSMT de 2001-2005 il y avait une stipulation explicite comme quoi tous les BP devraient mener une évaluation sur le genre au moins une fois au cours du cycle de programmation et le PSMT a inclus cela comme un des Indicateurs Clés de Performance du PSMT. Cependant, les rapports annuels apparentés ont indiqué que moins de cinq pour cent d’entre eux l’avaient réellement fait.
 

Résultat d’Evaluation 10: Les responsabilités ne sont pas clairement assignées en matière de genre. Presque aucun des directeurs n’a inclus l’égalité de genre comme une tâche clef dans ses objectifs annuels, et ils ne le demandent pas au personnel qu’ils supervisent à moins qu’ils ne servent de Point Focal de Genre. 
Bien que 26% des répondants aient clairement indiqué dans l’enquête des directeurs exécutifs que l’égalité de genre était fortement incorporé dans leurs objectifs annuels comme l’indiquent leurs REP, les seuls directeurs interviewés par l’Equipe d’Evaluation à tous les trois niveaux qui indiquaient que tel était le cas pour eux était la petite poignée de personnes qui servaient de PFG de leur bureau.
 

Cette même contradiction s’est présentée aussi quand les mêmes directeurs furent demandés si l’égalité de genre était fortement incorporée dans les REP du personnel qu’ils supervisent. Ceux qui ont directement été interviewés ont déclaré que qu’aucun membre de leur personnel exceptés les Points Focaux de Genre n’avait des responsabilités relatives au genre comme une tâche clef, mais 29% des directeurs interviewés ont clairement indiqué que le genre était bien incorporé dans leur personnel comme une tâche clef. 
 Le fait que la  question de l’enquête n’excluait pas les PFG de cette considération peut expliquer la divergence de ces derniers. Les Enquêtes du personnel du programme, cependant, ont indiqué que seulement 11% des membres du personnel ont clairement répondu que le genre était inclus comme une tâche clef dans leurs REP, avec 29 autres pourcent qui n’étaient que légèrement d’accord avec cette déclaration. Toute fois, l’Equipe d’Evaluation n’a trouvé que deux personnes dans 94 interviews directes qui n’étaient pas des Points Focaux de Genre ayant répondu que la responsabilité en matière de genre était l’une de leurs tâches clefs
 .  

Bien que certaines des différences dans les nombres puissent être attribuables à l’inclusion des PFG dans les deux enquêtes, il y a encore toujours plusieurs configurations claires. La première est que les directeurs exécutifs semblent avoir une image plus rose de la capacité et de la responsabilité du personnel que  le personnel lui-même. L’autre est que l’Equipe d’Evaluation a constamment trouvé des résultats à ces questions qui ont démontré un niveau même plus faible de responsabilité et de confiance dans la capacité du personnel à aborder le genre comparativement aux enquêtes. En général, cependant, les résultats de l’Equipe d’Evaluation étaient plus proches des perceptions des employés interrogés. 

La question de responsabilité est devenue particulièrement perspicace en interviewant les PFG comme étant les seuls au niveau du siège à avoir des données précises par rapport aux TDR. Quant aux PFG aux niveaux du BR et du BP, il n’apparaît pas clairement  que leur rôle est celui de servir comme point de contact pour la répartition des ressources de genre entre leurs collègues, de dispenser des conseils techniques relatifs au genre ou de servir comme “gardiens de genre” dont le rôle est de suivre le degré de contributions en matière de genre dans les divers programmes appuyés par leurs bureaux. 

Le siège de l’UNICEF est chargé de préparer les descriptions génériques de tâches pour les différents postes occupés par le personnel de l’UNICEF. A l’exception des PFG au niveau du Siège, ces descriptions de poste n’incluent aucune référence aux responsabilités du personnel pour incorporer le genre comme une question transversale dans leur domaine particulier d’activité. Cela signifie que durant le recrutement on ne demande pas aux employés les compétences qu’ils ont par rapport au genre. Cela signifie aussi qu’il n’ y a rien dans leurs descriptions de poste dont ils peuvent être tenus responsables en matière de genre lors de la discussion de la performance sur le lieu de travail avec leurs superviseurs. 

Tableau 5: Responsabilité dans les Processus de Programmation
	
	1  Faible
	2  Passable
	3  Bon
	4 Excel-lent

	B4: Inclusion des estimations de l’impact d’égalité de genre dans les rapports de Suivi & Evaluation.
	5
	1
	
	

	B6: Les documents du programme ne sont approuvés par la direction que s’ils comportent des contributions pertinentes en matière d’égalité de genre et ne mèneront pas à une exacerbation des disparités de genre. 
	2
	3
	1
	

	B7: Degré auquel l’UNICEF responsabilise les partenaires dans la promotion d’une meilleure égalité de genre dans les programmes qu’elle finance. 
	1
	4
	1
	


La diversité des réponses données par les différents BP démontre l’incohérence qui existe dans la façon dont l’UNICEF responsabilise son personnel et ses partenaires pour l’intégration du genre dans la programmation. Dans toutes les trois catégories un seul BP a donné un bon score, la majorité restante étant au niveau faible ou passable. Ce qui est ressorti de là aussi, c’est qu’à l’exception du BRALC où les BP reçoivent une assistance technique d’un Conseiller Régional en Genre, la plupart des BP ont rapporté qu’en général, ils n’étaient chargés que d’intégrer le genre dans leurs PAPP et DPP par les BR eu égard à la participation des femmes et des filles.                                                                                                                               

3.2.3 Capacité
L’Equipe d’Evaluation a noté que les capacités différaient considérablement d’un BP à l’autre, les notes variant entre les niveaux passable et bon. Cependant, il y a suffisamment de régularité dans certains domaines clés pour conclure que la capacité générale du personnel de l’UNICEF à intégrer l’égalité de genre dans la programmation est supérieur à un niveau élémentaire, mais qu’il y a encore d’importantes lacunes à combler.  

Tableau 6: Capacité du Personnel en Matière d’Egalité de Genre au Niveau du BP
	
	1  Faible
	2  Passable
	3  Bon
	4 Excel-lent

	C1 les membres du personnel ont une connaissance adéquate des concepts d’égalité de genre, des processus d’égalité de genre, et de la politique de genre de l’UNICEF pour pouvoir l’appliquer à leur travail sur une base ad hoc. 
	1
	4
	1
	

	C2 Degré auquel le préparation du programme est complétée par l’analyse de genre sur un base régulière et certaines données détaillées filles garçons collectées et utilisées pour soutenir et améliorer les efforts de préparation. 
	2
	4
	1
	

	C9 La plupart des membres du personnel possèdent les  connaissances et aptitudes nécessaires pour aborder les questions clefs en matière de genre avec les partenaires. 
	1
	1
	4
	

	C12 Plus de 40% des employés ont les compétences pour faire eux mêmes l’analyse de base de genre relative aux programmes eux-mêmes, mais ont besoin d’assistance supplémentaire pour mener une analyse plus complexe et analyser les données détaillées filles garçons collectées.
	2
	1
	3
	


Une anomalie intéressante est que 29% des directeurs exécutifs ont clairement senti que le personnel qu’ils supervisaient avait d’importantes compétences et connaissances pour promouvoir l’égalité de genre dans la programmation alors que 11% seulement des employés ont senti eux mêmes que tel était le cas.
  Ce dernier point est vrai bien que 45% du personnel de programme interrogés ont indiqué qu’ils avaient reçu une formation en genre dans le passé
 et semblaient indiquer que la formation en genre qu’ils avaient reçue n’était pas assez approfondie pour les aider à satisfaire leurs besoins de programmation en matière d’égalité de genre. 

Résultat d’Evaluation 11: Il y a une grande diversité de capacités des membres du personnel quant à leur aptitude à intégrer efficacement l’égalité de genre dans la programmation, et la majorité des employés ont besoin de formation plus poussée en termes professionnels et d’analyse de genre, et  d’indicateurs de suivi sensibles au genre.  

Bien que l’Equipe d’Evaluation ait trouvé que les membres du personnel du programme étaient quelque  peu plus faibles eu égard à leurs connaissances de la politique de genre de l’UNICEF et de la distinction entre les différents concepts de genre (ex. la différence entre le genre dans la programmation et la politique de parité de genre du personnel), la capacité d’ensemble du personnel par rapport à l’analyse de genre dans la programmation était quelque peu plus élevée. Cela dépendait dans une certaine mesure des contextes du pays avec les BP dans les pays où il y avait un soutien actif d’ONG pour que l’égalité de genre dans la programmation soit plus forte dans ce domaine que dans ceux où il y avait moins de connaissances générales sur l’égalité de genre au niveau national. Cela peut être dû en partie au fait que les ONG ont tendance à servir d’organisations pourvoyeuses de personnel national pour l’UNICEF. Dans les pays où le genre occupait  une assez bonne place sur le programme des ONG nationales, un nombre important d’employés recrutés avaient reçu la formation en analyse de genre ailleurs. L’enquête auprès du personnel du programme a confirmé cette tendance et a indiqué que 29% des personnes qui avaient reçu une formation en genre avaient été formées en dehors du système des NU. 

Il est important aussi de noter que 42% des personnes formées à travers les sources de l’UNICEF avaient reçu cette formation par le biais du cours d’orientation du MPPP.
 Cela fait de cette formation un point d’entrée important pour assurer que les employés soient formés en par processus d’intégration du genre. Cependant, un phénomène important est que les employés de l’UNICEF interviewés aux niveaux du BP et du Siège ont observé que quand la formation du MPPP est réduite de deux semaines à une semaine, le module de genre dans le MPPP est l’un des plus susceptibles d’être éliminés.

Résultat d’Evaluation 12: Les employés du BP ont une plus grande capacité à négocier efficacement les questions relatives au genre avec les partenaires que de le faire dans d’autres domaines de programmation d’égalité du genre. 
L’Equipe d’Evaluation a observé que le point le plus fort en termes de capacité de genre pour les employés de l’UNICEF semble être leur aptitude à négocier les questions relatives au genre de façon efficace avec les partenaires. Cette observation semble être confirmée dans une certaine mesure par le fait que les employés du programme interrogés croyaient que la formation sur le dialogue avec les partenaires était le second élément le moins important sur la liste sur laquelle ils devaient effectuer leur choix. Mais leur priorité semblait plutôt être la formation en analyse de genre (69%), des notes et des outils de directives clairs dans un contexte UNICEF (69%) et suivis de l’accès à l’expertise en matière de genre (29%).  Les moins importants sur leur liste de priorités semblaient être les récompenses institutionnelles et la reconnaissance pour avoir promu l’égalité de genre,  49% des employés du programme indiquant clairement que cela était le moins important parmi les appuis institutionnels nécessaires pour promouvoir une meilleure intégration du genre dans la programmation. 
  Cela  contraste directement avec les réponses à cette question dans l’enquête auprès des directeurs exécutifs où 52% des répondants sont d’accord ou sont tout à fait d’accord que les récompenses institutionnelles liées à l’égalité de genre étaient importantes.

Tableau 7: Preuve de l’Application des Connaissances des Employés du BP par rapport à la Programmation 

	Indicateur 
	1  Faible
	2  Passable
	3  Bon
	4 Excel-lent

	C3: Degré auquel les documents d’élaboration de programme incluent les apports ou objectifs d’EG et les décisions de préparation reposent sur une analyse préalable de genre 
	1
	3
	2
	

	C4: Degré auquel l’ASL inclut des activités conçues pour contribuer à l’atteinte des résultats relatifs à l’égalité de genre et aussi les déclarations de résultats sensibles au genre et spécifiques au genre et les indicateurs et évaluations de risques.
	1
	4
	1
	

	C5: Degré auquel les estimations des besoins dans les contextes d’urgence comportent des données détaillées filles garçons et une analyse des vulnérabilités spécifiques des filles et des garçons, des adolescents et des adolescentes/ des hommes et des femmes
	
	2 
	1
	

	C6: Degré auquel les résultats concernant l’égalité de genre sont clairement définis, mesurés ou suivis dans les documents de suivi et évaluation du programme. 
	1
	5
	
	

	C7 Degré auquel les rapports réguliers incluent les références aux résultats d’égalité de genre obtenus et une analyse des questions clefs de genre concernées 
	1
	5
	
	

	C13: Degré auquel les données clefs sont détaillées par catégories hommes femmes et analysées dans les rapports de recherche et d’évaluation
	
	4
	1
	


En examinant les données sur les capacités du point de vue de la manière dont les employés du programme appliquent leurs connaissances du genre dans les processus de programmation, les résultats sont systématiquement plus faibles, tous les classements majoritaires dans cette catégorie d’analyse se situant au niveau passable. Les directeurs exécutifs, cependant, semblaient encore avoir une vue beaucoup plus positive de la façon dont le genre est intégré dans les processus de planification de l’UNICEF, 41% d’entre eux admettant clairement que leur bureau a intégré une solide perspective de genre dans sa planification.
 Le nombre d’employés du programme ayant répondu la même chose pour cette même question n’était que de 21%.
 

La revue approfondie du document du programme menée par l’Equipe d’Evaluation a donné une estimation qui était plus proche des perceptions des employés du programme. L’Equipe a trouvé que les éléments de genre n’étaient pas intégrés dans ces documents d’une façon systématique et n’existaient point du tout dans beaucoup de documents (se référer à la section sur les Processus de Programmation pour une analyse des résultats de ce processus de revue de document et à l’Annexe 12 pour un résumé de ces résultats pour chacune des études de cas de pays). Cela peut être moins une question de capacité que de responsabilité et/ou de directives limitées.  

Résultat d’Evaluation 13: Les employés de BP semblent avoir des difficultés par rapport à la façon d’intégrer l’égalité de genre dans les autres principales approches de programmation de l’UNICEF (GBR, ABADH)

La raison pour laquelle ce problème est sans aucun doute une question de capacité serait liée à la manière d’intégrer les éléments de genre dans une approche de GBR et cadre de droits. Beaucoup d’employés semblaient lutter avec les aspects mécaniques et les détails pratiques de cette question. En particulier, ils semblaient avoir besoin de plus de soutien et de formation par rapport à la manière de cadrer les déclarations des résultats relatifs à l’égalité de genre et de développer des indicateurs sensibles au genre qui étaient à la fois qualitatifs et quantitatifs en nature, et bien focalisés sur  la mesure des changements dans l’accès aux droits.  

Tableau 8: Autres Questions Institutionnelles de Capacités de Genre
	Indicateur et Niveau
	1  Fai- ble
	2  pas- sable
	3  Bon
	4 Excel-lent

	C8: Employés régionaux ou locaux ayant des compétences en matière d’égalité de genre auxquels le personnel peut faire appel et les dispositions de financement prévues pour appuyer l’usage d’expertise externe en matière de genre. 
	1
	4
	
	1

	C10: pourcentage de partenaires avec lesquels l’UNICEF travaille sur les questions d’égalité de genre.
	
	3
	3
	

	C11: Existence et utilisation de systèmes formels de capture et de documentation des connaissances internes sur l’égalité de genre, particulièrement les bonnes pratiques
	1
	3
	2
	


Résultat 14: Les bons processus d’intégration de genre demandent suffisamment de ressources pour renforcer les capacités et les compétences des employés dans l’analyse de base en matière de genre et pour assurer qu’ils aient accès à une compétence plus avancée en matière de genre en fonction des besoins. 

L’accès aux ressources de genre est au coeur du débat sur la transversalité du genre. La question est de savoir qui est chargé d’ intégrer le genre dans les programmes de l’UNICEF? Dans une approche transversale techniquement c’est tout le personnel. En réalité, cette responsabilité a souvent été déchargée sur les PFG à un niveau relativement bas,  un grand nombre parmi lesquels n’ont pas reçu de formation en matière de genre. Souvent personne n’a été particulièrement chargé de surveiller le processus d’intégration de genre. Cette dernière pratique présuppose que tous les employés ont des compétences de base en analyse de genre et qu’ils seront soutenus et tenus responsables dans ce processus par leurs directeurs. Cependant, les discussions avec les employés et les directeurs exécutifs de l’UNICEF ont indiqué que quand bien même certains pensaient le personnel ne devait pas nécessairement avoir accès aux ressources de genre spécialisées, d’autres trouvaient qu’il était totalement déraisonnable d’attendre des employés de l’UNICEF qu’ils deviennent des spécialistes en genre sur la base d’une participation à un atelier de deux jours. L’Equipe d’Evaluation était d’accord avec cette dernière opinion. 

L’un des défis auxquels l’UNICEF fait face est que son approche en matière de transversalité du genre au cours des dix dernières années a été de réduire graduellement les ressources de genre spécialisées disponibles pour le personnel, particulièrement au niveau du Bureau Régional. Cette réduction ne fut pas accompagnée d’un processus complémentaire de formation en analyse de genre pour son personnel. Il faut  donc souligner que 69% des directeurs exécutifs interrogés indiquaient que l’accès aux compétences et ressources en matière de genre était important (54% sont d’accord, 15% sont tout à fait d’accord).
 

La réalité est que malgré le fait que les employés puissent être formés pour mener une analyse de base sur le genre, passé ce niveau de base il faut souvent beaucoup de compétence pour établir les connexions nécessaires afin d’avoir un impact significatif sur la planification de programme et la distribution de ressources. L’exemple suivant esquisse quelques connexions clefs entre les différentes questions relatives au genre dans un contexte sud asiatique et démontre l’importance à évaluer les causes profondes des questions de genre dans la programmation. 

[image: image6.wmf] 

Les liens esquissés dans l’exemple ci-dessous ne sont pas ceux qui seraient toujours immédiatement évidents pour les employés du programme et exigeraient probablement les compétences et connaissances professionnelles d’un spécialiste de genre pour aider à découvrir et à aborder le problème. Cependant, beaucoup d’organismes de développement ne perçoivent souvent pas le genre comme un véritable domaine de compétence similaire au VIH/SIDA ou aux adolescents. Cela est important étant donné que dans le cas de l’UNICEF l’organisation a alloué des ressources régionales de genre à ces autres thèmes transversaux, mais sans avoir généralement fait de même pour le genre. 

L’UNICEF semble avoir besoin d’adopter une approche dans laquelle elle renforce à la fois les capacités des employés de son programme et celles des directeurs exécutifs pour que ceux ci puissent réellement intégrer le genre de manière plus efficace, et soutenir ce processus en engageant un spécialiste supplémentaire en genre interne, ne serait ce qu’au niveau du siège et au niveau régional. Il ne s’agit pas d’une approche “soit l’une/soit l’autre”, mais de reconnaître que l’intégration du genre ne peut se réaliser à moins que l’organisation alloue les ressources spécialisées adéquates pour soutenir son personnel dans ce domaine, et fournisse en plus à tous les employés les outils et connaissances dont ils ont besoin pour intégrer les questions de genre dans leur travail  pratiquement tous les jours. Seuls 29% des directeurs exécutifs trouvaient clairement que l’UNICEF alloue suffisamment de ressources humaines et financières à l’appui à l’intégration effective de l’égalité de genre dans sa programmation.
  

Résultat 15: L’intégration effective du genre requiert aussi une manière systématique pour  l’organisation de capturer et partager ses expériences en matière d’intégration du genre  tant au niveau global qu’à l’échelle régionale  par rapport à l’intégration du genre dans sa programmation. 
L’évaluation a relevé de sérieuses lacunes dans la manière dont les Bureaux de Pays  rapportaient les résultats sur l’égalité de genre, avec beaucoup de cas où il y avait des résultats importants qui n’étaient pas enregistrés avec une perspective de genre. Il y a aussi un besoin pour plus de partage entre les pays et les régions. Par exemple, le projet Tostan soutenu par l’UNICEF, qui a eu un énorme succès dans la réduction des MGF/P, est un projet de mobilisation communautaire conçu pour changer les attitudes sur cette pratique au Sénégal. Cependant, au Mali où il y a aussi une forte incidence de MGF/P, aucune des personnes interviewées au Bureau de Pays n’avait entendu parler de ce projet.  

Ce problème, cependant, ne se limite pas aux questions de genre. La revue organisationnelle a relevé un besoin général pour l’UNICEF d’être plus systématique dans son partage des bonnes pratiques, etc. Cela est particulièrement important car la plupart des succès de l’UNICEF dans l’amélioration de l’égalité de genre à travers sa programmation semblent être dans un isolement relatif, principalement (quand bien même pas exclusivement) au niveau pays. Il n’est pas possible  non plus de capturer  beaucoup parmi ces leçons apprises et les bonnes pratiques dans les  systèmes existants  car les résultats explicites d’égalité de genre ne sont pas souvent inclus dans les documents du programme. Etant donné que l’UNICEF a beaucoup de programmes standardisés qu’elle soutient à travers le monde il devient encore plus important pour l’organisation de trouver un moyen pour capturer et disséminer à la fois ces connaissances. 

.  

3.2.4 Financement
Résultat 16: Les financement relatifs au plaidoyer comme l’égalité de genre sont plus vulnérables à la diversion de leur financement que les programmes qui donnent des résultats à court terme plus facilement mesurables.  

Il y a beaucoup de pression sur les Bureaux de Pays afin qu’ils déboursent des fonds à temps à partir du Siège, des BR et des donateurs. Cependant, la programmation pour soutenir une meilleure Egalité de Genre est souvent très complexe et comporte généralement des initiatives de plaidoyer qui permettent le changement social et le changement d’attitudes. Ce type de programmation est difficile à prévoir de façon précise. Par conséquent, les employés de certains Bureaux de Pays ont rapporté que les fonds pour soutenir la programmation du changement social/d’attitudes ou le plaidoyer étaient parfois réalloués vers d’autres lignes budgétaires à cause des faibles taux de décaissement.
Tableau 9: Indicateurs de Financement au niveau du BP 

	Indicateur et Niveau
Moins de BP étaient notés pour le Financement étant donné qu’une bonne partie des informations financières était difficiles à suivre. 
	1

Fai-

ble
	2  Pas- sa-

ble
	3  Bon
	4 Excel-lent

	D1  Un financement adéquat est alloué pour appuyer la réalisation de résultats d’égalité de genre dans un programme 
Degré de vulnérabilité à la réaffectation à d’autres domaines d’intérêt et priorités.  
	1
	2
	
	

	D2: Mesure dans laquelle il est possible de suivre le montant d’argent dépensé pour atteindre des résultats spécifiques d’égalité de genre.
	4
	2
	
	

	D3: Les fonds pour l’égalité de genre proviennent d’un mélange équilibré des principaux budgets et de l’extérieur, les ressources affectées. 
	
	
	3
	

	D4 Mesure dans laquelle le financement adéquat est fourni pour soutenir à la fois la programmation spécifique de genre et la réalisation des éléments d’égalité de genre dans les programmes généraux. 
	
	1
	2
	

	D5: Mesure dans laquelle les ressources pour aider à réaliser les résultats d’égalité de genre sont systématiquement incluses dans chaque programme/projet.
	2
	2
	1
	1


Résultat d’Evaluation 17: Le Système de Suivi Financier actuel limite les responsabilités pour suivre les apports financiers relatifs à l’égalité de genre, mais pourraient être adapté pour suivre ceux-ci plus efficacement. 

Bien qu’il soit possible d’adapter le système de suivi financier de l’UNICEF, le Système de Directeur Exécutif de Programme (SDEPro) pour inclure les codes spécifiques pour les éléments d’égalité de genre, l’UEGD a identifié les limites suivantes dans le système:  
1. Il y a un codage incohérent,  le codage des activités étant soumis à l’interprétation individuelle des codes et ne comprenant pas toutes les interprétations possibles. 

2. Difficulté à mesurer les interventions qui sont transversales de nature en raison des  restrictions dans la standardisation systématique du codage. Parce que  le genre traverse tous les Domaines d’Intervention, il est difficile de suivre toutes les dépenses relatives au genre en utilisant le SDEpro et les Codes d’Intervention Spécifiques (CIS). Cela signifie que les analyses produites à travers ces systèmes comportent aussi parfois des dépenses sur des interventions transversales autres que le genre.  

3. Corrélation entre les codes et les dépenses.  Les totaux des dépenses correspondent directement aux CIS utilisés pour l’analyse.  Selon les CIS que l’on utilise pour identifier les dépenses sur le genre, on peut aboutir soit au sous-rapportage ou au sur-rapportage des dépenses dans ce domaine. Cela est dû au fait qu’il y a un risque que soit les dépenses pour d’autres buts soient incluses dans le calcul de genre et  donnent  en fin de compte un total artificiellement élevé ou étant donné que les éléments spécifiques de genre ne sont pas toujours facilement identifiables, ils sont parfois ignorés.  

4. Quantité de codes et niveau de détail. Il y a actuellement 48 CIS dans le SDEpro qui peuvent être facilement identifiés par rapport au genre. Il est possible d’élargir davantage les CIS pour fournir un autre niveau de détail qui fournirait plus d’informations sur leur lien avec les éléments de genre et permettre une affectation et un calcul plus précis. Cela nécessiterait toutefois une définition plus poussée, une catégorisation et une analyse de ces niveaux de détails et leurs codes pour l’ensemble des 48 CIS.

Ces limitations signifient que bien qu’il soit possible d’utiliser une combinaison de DEPro et de CIS pour suivre les dépenses relatives au genre, étant donné la manière dont les systèmes sont structurés présentement les données qu’ils fourniront seraient un compte-rendu inexact des dépenses de genre. Par conséquent les deux systèmes devraient faire l’objet d’ajustements et de révisions afin d’obtenir un système pratique qui fournirait des totaux précis. Les employés de l’UNICEF aux niveaux du Bureau Régional et du Siège croyaient que l’investissement pour ce faire était plus important, comparativement aux employés de Bureau de Pays interrogés. Ces derniers n’étaient pas sûrs non plus de la manière dont ils utiliseraient cette information étant donné qu’ils ont  indiqué que ce type de rapport financier est davantage une exigence du Siège que de celle du Bureau de Pays. 

Une analyse des systèmes de suivi financier de la Banque Africaine de Développement a trouvé des défis assez semblables au sein de cette institution. Cependant, leur analyse a recommandé que si la Banque voulait développer un système de suivi financier qui pourrait mesurer ce que la BAD dépensait pour les éléments d’égalité de genre, elle devrait lier ces dépenses à un cadre de type GBR.
 L’UNICEF doit examiner la question de savoir  si une approche similaire pourrait avoir un sens pour elle en tant qu’institution étant donné que cela aiderait à renforcer le suivi des résultats d’égalité de genre de l’organisation en général et pas seulement du montant dépensé pour le genre sous la forme d’une somme forfaitaire. Si ces deux processus peuvent être combines, alors la révision des systèmes de suivi financier de l’UNICEF vaudrait bien la peine d’être effectuée.
3.3 Processus de Programmation de Développement
3.3.1 “Evaporation de Politique”

L’évaporation de politique est le processus dans lequel les engagements en faveur de la politique de genre disparaissent ou “s’évaporent“ dans la formulation  et la mise en œuvre des programmes et des projets apparentés. On a demandé particulièrement à l’Equipe d’Evaluation d’estimer s’il y avait un processus d’évaporation de politique dans la manière dont l’UNICEF met en oeuvre sa politique de genre dans ses processus de programmation au niveau du programme de pays, et si tel est le cas, où cela avait-il lieu. Pour déterminer cela, l’Equipe a fait une revue approfondie de documents relatifs aux différents processus de programmation dans chacune des études de cas de pays, ainsi que dans le PSMT et le MPPP. La conclusion générale était que oui, il y a une politique d’évaporation de genre. En particulier, l’Equipe a trouvé que l’application des exigences de genre de l’UNICEF dans le MPPP n’était pas cohérente d’un  pays à l’autre ou même au sein de différents programmes dans un même pays. Cela semblait dû en grande partie à un manque de compréhension de la manière d’intégrer le genre dans les processus spécifiques du programme car les directeurs ne tenaient pas les employés responsables de cela. 
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La revue suivante identifie les principales zones de l’évaporation de politique dans les processus de programmation spécifiques de l’UNICEF.  

3.3.2 Egalité de Genre dans l’ECP et le CSLP
Résultat d’Evaluation 18: l’UNICEF a un rôle important à jouer dans l’intégration de l’égalité de genre dans l’ECP
Le processus de l’ECP offre à l’UNICEF et à ses partenaires des NU une grande opportunité pour plaider en faveur de l’inclusion des questions clefs de genre dans les plans nationaux. Cependant, l’Equipe d’Evaluation a trouvé que le traitement du genre dans ces processus variait d’un pays à l’autre,  certains d’entre eux notant fortement les principales questions et d’autres étant très faibles dans leur analyse de genre. Les ECP examinées étaient généralement plus solides dans leurs descriptions des questions de genre par opposition à leur analyse des causes structurelles profondes des principales disparités de genre dans un contexte particulier de pays. Par exemple, elles notaient que la violence basée sur le genre était un sérieux problème dans un pays, mais n’analysaient pas pourquoi elle est si courante ou son impact à long terme sur les droits des femmes, des garçons et des filles. L’ECP dans ce cas se concentrerait aussi sur la violence basée sur le genre comme étant un phénomène qui affecte les femmes, sans nécessairement examiner l’impact ou les causes de la violence sociale (ex., la violence collective) sur les hommes et les garçons. 

Les défis aux quels l’UNICEF fait face dans l’intégration du genre dans le processus de l’ECP comprennent ce qui suit:

· L'UNICEF n’est que l’un des multiples acteurs dans le développent de l’ECP.
· Il y a souvent un manque de données détaillées filles garçons crédibles pour documenter les disparités de genre. Cela est spécialement le cas des questions hautement sensibles telles que les meurtres pour laver l’honneur, le trafic, la violence basée sur le genre, etc.

· Dans certains pays, les partenaires nationaux ne considèrent pas le problème du  genre comme étant une question prioritaire.
· Parfois le moment du processus d’ECP précède celui de l’ANSI plus détaillée dont l’UNICEF peut s’inspirer pour fournir des preuves du besoin de s’attaquer aux questions plus pressantes de genre.
· Dans certains pays, pour diverses raisons, l’UNCT a décidé de baser l’UNDAF sur les Documents de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) par opposition à  l’ECP. Ce genre de situation donne à l UNCT moins d’influence dans le processus consultatif apparenté étant donné qu’un nombre beaucoup plus élevé de parties prenantes y sont impliquées.
· Parfois le placement de l’égalité de genre comme une composante autonome peut faire que ces questions ne soient pas abordées sérieusement dans d’ autres secteurs à cause de la supposition qu’elles sont déjà traitées ailleurs. Ce dernier point est l’un des dangers d’un processus d’intégration du genre qui ne comporte pas des systèmes de transparence solides.   

Là où l’UNICEF semble avoir particulièrement réussi efficacement l’ intégration du genre dans le processus de l’ECP, ce sont les pays où elle a pris la direction des processus consultatifs relatifs avec les partenaires nationaux.
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3.3.3 L’Intégration du genre dans l’AnSit
Résultat 19: Lorsqu’elles ont été bien menées les AnSit ont contribué à une meilleure analyse de genre au sein des pays. Les directives récentes pour l’AnSit offrent une opportunité de renforcer l’analyse de genre aux niveaux de pays, mais nécessite toujours une révision substantielle pour atteindre cet objectif.    

Selon le pays, le Document du Programme de Pays (DPP) de l’UNICEF peut aussi être basé sur l’AnSit. Parfois l’AnSit est utilisée pour compléter les processus d’ECP/UNDAF si le temps le permet. Cependant tous les pays ne disposent pas d’une l’AnSit actuelle. Au cours des dernières années, il y a eu un changement vers une approche plus unifiée des NU de programmation  pays qui se focalise sur le processus de l’ECP, et par conséquent, la direction exécutive de l’UNICEF commence à abandonner l’AnSit. Elle est aussi considérée comme un processus coûteux et qui prend beaucoup de temps (coût moyen 30.000 dollars). Cependant, l’Equipe d’Evaluation a reçu le feedback d’un grand nombre d’employés du programme et de directeurs exécutifs au niveau du Bureau de Pays disant qu’ils préféraient travailler en réalité avec l’AnSit, particulièrement dans une perspective de genre étant donné qu’elle fournit une analyse de genre et un ensemble de données plus complets. La direction exécutive du Siège a reporté dès lors que l’AnSit commence maintenant à regagner le soutien du siège aussi.
 

Cela rend la diffusion récente d’une version préliminaire de “Conseils pour Mener d’Evaluation et l’Analyse de Situation des Droits des Enfants et des Femmes (AnSit)” beaucoup plus pertinente. L’Equipe a revu la version et a fait les observations suivantes en ce qui concerne la manière dont les projets de notes de directives traitent les questions d’égalité et d’intégration de genre. Dans l’ensemble le résultat général de l’évaluation qui révèle que le genre n’est pas systématiquement pris en compte dans les procédures de planification est confirmé dans les projets de directives pour mener une AnSit. Il y a, cependant une tentative majeure pour lier l’AnSit aux processus nationaux et promouvoir l’appropriation au plan national. La nouvelle note de directive fournit aussi beaucoup d’efforts pour encourager le travail collectif sur la collecte et l’analyse de données. Cela représente un point d’entrée important pour plaider en faveur de la collecte et de l’analyse des données détaillées filles garçons prioritaires. 

Là où il reste des défis particuliers d’un point de vue du genre, ceux-ci comportent le fait que dans le projet de directive:

· L’utilisation des ABDH est préconisée comme moyen d’améliorer les analyses “des causes sous-jacentes et structurelles” des problèmes liés à la non réalisation des droits. Cependant, là où ces outils sont présentés (par. 32-45), il n’y a pratiquement aucune référence aux questions de genre. 
   

· L’exemple fourni est basé sur l’éducation, mais les enseignants, les parents et les élèves sont tous désignés dans des termes neutres pour ce qui concerne le genre. La classification transversale des titulaires et des responsables fait allusion aux “filles” mais la possibilité de subdiviser chaque catégorie ou rôle selon le genre n’est pas mentionnée
· Les directives dans la promotion de l’analyse des Besoins (par. 46) et l’analyse de Vulnérabilité (par. 50) ne mentionnent pas de façon explicite que ces analyses devraient être faites à partir d’une perspective de genre. Il faudrait nécessairement mentionner que la capacité et la vulnérabilité seront différentes (parfois complètement différentes) pour les garçons et les filles et pour les hommes et les femmes. 
· La même observation peut être faite sur pratiquement toutes directives fournies dans les nouveaux projets de notes. Cependant, il est possible que les annexes, lorsqu’elles sont publiées, contiennent de solides éléments de genre et assureront des analyses basées sur le genre qui manquent présentement dans la principale partie du texte.   

Le risque est que si ce guide est finalisé dans sa forme actuelle, il maintiendra et renforcera le manque de sensibilisation au genre dans les descriptions de situation et analyses nationales. Cela pourra éventuellement continuer aussi à affaiblir le projet et la planification de programme.
[image: image9.wmf] 


Degré D’Evaporation de Politique 

3.3.4 De l’ECP au UNDAF
Résultat d’Evaluation 20: Dans les ECP où l’analyse de genre est plus faible, il est probable que l’UNDAF sera également plus faible eu égard à ses apports d’égalité de genre. 
L’ECP a une forte influence sur le programme de pays consécutif de l’UNDAF et de l’UNICEF. Par conséquent, dans les pays où l’ECP était plus faible dans son analyse de genre et l’identification des questions prioritaires de genre, l’UNDAF aussi était généralement plus faible dans ce domaine. Ce processus aussi est fortement influencé par ce que les partenaires nationaux perçoivent comme des priorités. Cela aide à expliquer en partie les nombreuses méthodes de traitement des questions d’égalité de genre dans l’ UNDAF dans les six études de cas de pays. Par exemple, certains engagements du programme soulignés dans les UNDAF comprennent des initiatives explicites d’égalité de genre, alors que d’autres ne contiennent aucune mention des éléments d’égalité de genre des engagements de programme (se référer à la Section Quatre pour une discussion plus détaillée sur les exemples spécifiques des processus d’intégration de l’égalité de genre dans le UNDAF). Les faiblesses particulières relevées par l’Equipe d’Evaluation comprennent:

· Une tendance à avoir des  résultats  “sans différentiation de genre” et ne reconnaissant pas de différences quelconques entre les hommes et les femmes à l’intérieur de groupes cibles spécifiques,  comme par exemple l’utilisation des termes ‘personnes pauvres, petits paysans, enfants, pauvres en milieu urbain, adolescents, etc.’ 
· Un manque d’indicateurs sensibles au genre (l’augmentation du pourcentage d’enfants vaccinés serait un exemple d’ indicateur insensible au genre. Pour changer cela il faudrait lire l’augmentation du pourcentage de garçons et de filles vaccinés). 

· Dans certains UNDAF, il n’y a aucune mention des questions ou besoins spécifiques des femmes, filles, garçons et hommes.  
· Un manque de déclarations des résultats spécifiques au genre  

Dans les contextes où il y avait une question précise qui exigeait une approche spécifique de genre, tels que l’augmentation du taux de scolarisation des filles, les UNDAF étaient généralement plus explicites et un quelque peu plus solides en ce qui concerne l’égalité de genre. En général cependant, la plupart des UNDAF n’intégraient pas le genre comme une question transversale dans tous les secteurs.  Pour que l’UNICEF examine ces faiblesses générales dans l’UNDAF, l’organisation devra travailler en étroite collaboration avec ses partenaires des Nations Unies et ses partenaires nationaux pour développer une approche plus systématique et plus approfondie d’intégration du genre dans ce processus.  
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3.3.5 De l’UNDAF aux Documents de Programme de Pays et Plans d’action de Programme de Pays
Résultat d’Evaluation 21: L’intégration du genre s’est améliorée dans les DPP et les PAPP de certains Bureaux de Pays.   

Bien que l’UNDAF soit supposé guider le programme de toutes les agences des Nations Unies dans un pays particulier, il n’en suit pas moins une certaine flexibilité pour interpréter les résultats conformément au mandat de chaque agence des NU. Par conséquent il n’est pas surprenant de trouver que, dans beaucoup de pays, le DPP avait beaucoup plus d’informations sur le genre et un ensemble d’initiatives plus claires visant la sensibilité au genre que l’UNDAF. Il y a aussi un degré de surveillance du DPP par le BR concernant le genre. Le BP du Mali, par exemple, a fait remarquer qu’on lui avait demandé du faire une petite révision du DPP pour inclure les mesures contre la violence basée sur le genre, spécialement contre les MGF/C. Cela n’était pas l’expérience de tous les Bureaux de Pays qui ont participé à l’évaluation, et les employés d’au moins un BP (Moldova) ont rapporté qu’on ne leur avait donné aucune directive ou feedback sur l’intégration du genre dans leur DPP par leur Bureau Régional, mais plutôt sur comment élaborer les objectifs et indicateurs d’ensemble.   

Là où l’Equipe a pu comparer deux cycles de programme dans le même pays (Nicaragua, Mali et Moldova), elle a identifié une amélioration nette par rapport à l’intégration de l’égalité de genre dans les plus récents DPP et PAPP. Cela semblait être dû à une combinaison de la supervision du BR et l’influence de la direction exécutive au niveau du BP. Toutefois, l’Equipe a encore trouvé dans l’ensemble que le genre n’était pas traité de manière systématique dans ces documents. Là où il y avait des programmes précis, basés sur le genre (ex. la scolarisation des filles), les déclarations et les indicateurs de résultats faisaient plus explicitement cas du genre. Là où ils traitaient des approches plus générales de programme de l’UNICEF, le langage était généralement « insensible au genre » et rassemblait des termes tels que “les enfants” et les “parents”.  
Les indicateurs aussi portaient souvent essentiellement sur la participation ou les nombres de participants plutôt que d’être aussi quantitatifs en nature. Aucun Programme de Pays n’avait un objectif d’égalité de genre explicite, bien qu’en Jordanie, l’objectif de soutenir une participation plus équitable d’hommes et de femmes, de filles et de garçons était intégré dans la programmation et était compris par les employés du programme comme étant un objectif implicite d’égalité de genre.  


Degré d’Evaporation de Politique 

3.3.6  Plans de Travail Annuels
Résultat d’Evaluation 22: La faible intégration de l’égalité de genre dans les plans de travail annuels semble être liée aux défis d’utiliser la GBR dans l’élaboration
Pour les Plans de travail annuels les maillons les plus faibles  semblaient être dans la manière dont les BP articulaient une situation d’égalité de genre au niveau des activités. Cela semblait lié aux défis aux quels le personnel de l’UNICEF fait face à comprendre comment formuler les déclarations de résultats en général, et les déclarations des résultats d’égalité de genre en particulier. 

La GBR est un processus relativement nouveau pour beaucoup d’employés et fut introduite presqu’en même temps que les Approches basées sur les Droits. A ce jour, ni l’une ni l’autre approche n’a été très efficace dans l’intégration de l’égalité de genre – bien qu’il n’y ait aucune raison pour qu’elle ait été exclus non plus. Cependant, certains employés ont noté qu’ils croyaient qu’il leur fallait jongler avec trop de nouveaux processus de planification à la fois et qu’ils avaient besoin de plus de directives explicites sur la manière d’intégrer le genre dans ces nouvelles approches. Le Bureau de Pays du Mali a fait remarquer qu’il lui fallait aussi l’accès aux notes de directives en français étant donné qu’ils ont trouvé que la plupart des matériels qu’ils reçoivent sont exclusivement en anglais.                                                                                                  
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3.3.7 Suivi, Présentation de Rapports et Evaluation

Résultat d'Evaluation 23: L’intégration de l’égalité de genre dans les documents de Suivi et Evaluation est faible à cause des capacités limitées du personnel eu égard à la présentation de rapports en général.
Rapports de Suivi
Les Plans Intégrés de Suivi et Evaluation et les Rapports Annuels ont démontré un niveau similaire d’incohérence eu égard  à l’intégration de genre comme les Plans de Travail Annuels,  les problèmes qui étaient spécifiques au genre étant les plus clairs et les programmes généraux manquant souvent d’indicateurs sensibles au genre, surtout quantitatifs. Les différentes composantes des Rapports Annuels, même à l’intérieur d’un même Bureau de Pays, n’étaient pas cohérents souvent, certains programmes ayant un objectif d’égalité de genre explicite, et d’autres ne faisant aucune mention de genre du tout, ou montrant des preuves d’une analyse de genre préalable. Cela semblait dépendre des connaissances et de la capacité en matière de genre du personnel de programme individuel chargé de rédiger cette partie du Rapport Annuel. Un Bureau de Pays a également fait remarquer que son programme était faible dans le reportage en général et pas seulement eu égard à la documentation des résultats d’égalité de genre.  
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Rapports d’Evaluation

Les rapports d’évaluation examinés
 étaient plus extrêmes dans leur incohérence, certains rapports comportant une mention de questions d’égalité de genre, mais beaucoup ayant peu ou prou. Les rapports qui comportaient le genre limitaient principalement cela à l’inclusion de certaines données détaillées filles garçons, et n’analysaient pas toujours ces données à partir d’une perspective de genre. Ce résultat semble être conforme avec l’observation dans la section Analyse Institutionnelle que l’égalité de genre n’est pas incluse comme une question transversale automatique dans les TDR de l’évaluation.  
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3.4 Egalité de Genre dans les Contextes d’Urgence et Processus de Programmation
3.4.1 Politique de Genre dans une Contexte d’Urgence
L’UNICEF base sont travail de genre dans les cas d’urgence à la fois sur sa propre Politique de Genre de 1994 et sur la Politique de Genre de 1999 du Comité Permanent Inter Agence (CPIA) à laquelle elle a contribué. Les questions clefs en matière de genre soulignées dans la politique du CPIA comprennent: 

· Les urgences complexes et les catastrophes naturelles ont un impact différent sur les hommes et les femmes qui affectent souvent négativement la réalisation de leurs droits.
· Dans les urgences complexes, les hommes représentent le plus grand nombre de combattants tandis que les femmes et les enfants constituent la majeure partie des populations civiles affectées par les conflits. De plus, jusqu’à 66% des personnes déplacées à l’intérieur et les réfugiés à travers le monde sont des femmes et des enfants. 

· Les urgences mènent à une augmentation spectaculaire du nombre de femmes chefs de familles avec des responsabilités et des demandes élevées pour satisfaire à la fois les besoins des enfants et ceux des parents vieillissant, des changements brusques dans les rôles des femmes et les charges de travail accrus, combinés à l’accès considérablement réduit et au contrôle sur les bénéfices des biens et des services. 

· Les droits humains pour les femmes et les enfants sont souvent directement menacés dans les contextes d’urgence, c-à-d le droit à l’intégrité physique et de mener une vie sans violence, et les femmes et les filles et les garçons deviennent plus exposés à la violence, particulièrement la violence sexuelle.  
· Dans les situations d’urgence les besoins nutritionnels et les besoins de santé des femmes, y compris leurs besoins de santé de la reproduction et de santé sexuelle, et ceux des femmes enceintes et des femmes allaitantes et leurs enfants sont souvent oubliés ou négligés;

· La pratique bien documentée sur le terrain a démontré que l’aide humanitaire sensible au genre peut aider à mitiger les effets divers et négatifs des urgences complexes et des catastrophes naturelles sur les hommes et les femmes.

· L’aide humanitaire peut aussi être plus efficace et avoir un impact plus important si les opportunités de changement positif dans les rôles de genre créés par les situations de crise sont améliorées et soutenues pendant la phase d’urgence et d’après conflit.                                                                                                  
Le mandat de l’UNICEF dans le cadre du système des NU est d’intégrer une perspective d’égalité de genre dans toutes les phases d’une préparation aux urgences à la reconstruction et à la réhabilitation d’après l’urgence. L’égalité de genre est au cœur du principal mandat de l’UNICEF dans les situations d’urgence – la survie, la protection et le développement de millions de filles, de garçons, de femmes et d’hommes. 
3.4.2 Directives Institutionnels sur l’Intégration du Genre dans les Cas d’Urgence
Les PEE
 La réponse de base de l’UNICEF aux urgences est fournie dans son Principal Engagement en faveur des Enfants dans les Cas d’Urgence (Les PEE) et les directives pour le travail opérationnel de l’UNICEF sont disponibles dans le Manuel de Cas d’Urgence sur le Terrain: Un Guide pour le personnel de l’UNICEF. 
 En plus, l’UNICEF utilise la Résolution 1612 (2005) du Conseil de Sécurité des Nations Unies comme une cadre  pour le suivi et le reportage sur la protection, les droits et le bien-être des enfants dans les conflits armés avec une attention particulière à la question des enfants soldats. L’UNICEF rapporte aussi sur le cadre fourni par la Résolution 1325 (2000) du Conseil de Sécurité des Nations Unies sur les Femmes, la Paix et la Sécurité. Le CPIA avec l’appui de l’UNICEF a publié un Manuel sur le Genre pour l’Action Humanitaire, ‘les Femmes, les filles, les garçons et les hommes: Besoins différents – Egalité de Chances’ (Déc. 2006) dont l’UNICEF peut s’inspirer. 

Malgré ces diverses directives, les interviews de l’étude de cas de pays et les interviews téléphoniques avec le personnel d’urgence supplémentaire de l’UNICEF ont indiqué qu’il y avait beaucoup de confusion au sein des employés de l’UNICEF sur les dimensions genre de son travail d’urgence. En général, les Principaux Engagements en faveur  des Enfants (PEE) ne mentionnent pas du tout l’égalité de genre et  tendent à institutionnaliser une approche ‘femmes enfants’ qui vise à assurer des services à ces groupes cibles. Cela est par opposition à l’adoption d’une approche de plus d’égalité de genre ou plus de droits qui incorpore la promotion d’une meilleure égalité de genre et les droits des femmes et des filles dans la fourniture de services. Cela est particulièrement important lorsqu’il s’agit de questions telles quels sont les groupes qui ont accès aux services d’urgence. Cette confusion semble indiquer le besoin d’intégrer une section sur l’intégration du genre dans les cas d’urgence dans l’actualisation proposée pour la Politique de Genre de 1994 de l’UNICEF.  

Sur la base des PEE, la règle générale sur le terrain semble consister souvent à cibler les femmes et  les enfants comme populations vulnérables dans les situations d’urgence. A partir d’une perspective d’égalité de genre, en principe, une excellente approche consiste à se focaliser  sur l’état de préparation, l’estimation de besoins, la collecte de données, la planification, la stratégie, les programmes, les interventions, les ressources, le Suivi et Evaluation, des groupes les plus vulnérables, qui sont souvent les femmes et les enfants. Cependant, l’UNICEF doit faire ce ciblage après une analyse préalable du contexte ou du secteur, par ex., si l’argent collecté dans un camp de PDI pour l’entretien d’un forage financé par l’UNICEF est confié à un trésorier, l’expérience de l’étude de cas de pays de l’Ouganda a montré que cet argent peut être utilisé pour l’achat d’alcool bon marché plutôt que pour la maintenance.  
Manuel de Terrain pour les Cas d’Urgence: Guide pour le Personnel de l’UNICEF
Des directives sur la façon d’intégrer les questions de genre dans l’action de l’UNICEF dans les cas d’urgence ont été introduites dans les différentes sections du Manuel pour les Opérations de Terrain. Cependant, les directives sur l’égalité de genre sont éparses et peu fréquentes (quelques phrases au milieu d’un gros volume de quelques 400 pages) et les questions d’égalité de genre manquent de visibilité stratégique. L’égalité de genre en tant que notion apparaît peu fréquemment, ex., en choisissant et en recrutant les membres de l’équipe d’évaluation rapide, la capacité à mener une analyse de genre fait partie des compétences requises [p.40]  ou à travers quelques références banales, comme assurer un environnement d’apprentissage sensible au genre’ [p.232] ou “considérer les cultures, les pratiques et les rôles de genre existants “ pour communiquer des messages clefs [p.183]).  

Par ailleurs, l’égalité de genre apparaît comme la prise en compte des disparités entre les sexes dans la programmation: comme, la disparité entre garçons et filles en ce qui concerne la fréquentation scolaire [p.13] ou les différentes vulnérabilités de garçons et filles déplacés [p. 70] qui sont affectés différemment. Le manuel déclare donc que les initiatives de plaidoyer apparentées doivent aborder ces différentes vulnérabilités [p.72], tout comme les différentes opportunités d’apprentissage pour les filles et les garçons [p.73].    

L’égalité de genre apparaît aussi comme le ciblage des femmes et des enfants comme populations vulnérables, par exemple, les filles et les garçons doivent être vaccinés contre le tétanos, et les femmes aussi si possible [p.160]. Dans la section maternité sans risques, les employés doivent prêter attention à la fourniture d’une bonne alimentation aux filles étant donné que cela fera d’elles en retour des mères saines [p.163]. Le principe derrière cette déclaration ne semble pas porter sur leur droit à l’alimentation en tant qu’individus, mais seulement sur leur capacité en tant que futures mères. Il faut plutôt une approche basée sur les droits avec la déclaration qu’on doit sécuriser l’intimité, la sécurité et la dignité des femmes et des filles en général et en particulier les dispositions en 
matière d’eau et d’assainissement dans les camps des personnes déplacées à l’intérieur, les lieux de conflit et de post conflit [p.167]. 

Un exemple d’une note de directive assez complète en ce qui concerne l’égalité de genre dans le Manuel est disponible dans la section eau et assainissement:

“Encourager la participation des femmes dans les programmes d’approvisionnement en eau et d’assainissement partout où cela est possible. La participation équitable des femmes et des hommes à la planification, la prise de décision et la gestion locale aidera à assurer que tout le groupe ait un accès sécurisé et facile aux services d’approvisionnement en eau et d’assainissement, et que les services soient équitables et appropriés. Mettre des latrines en place pour réduire la vulnérabilité des femmes et des filles aux attaques, particulièrement la nuit. Si possible,  éclairer les latrines communales ou fournir des torches aux familles.” [p.172]

Le Manuel souligne aussi très bien la nécessité de protection sexuelle pour les femmes et les filles dans les dispositions de camp, les situations de post conflit [se référer aux pages 208-209]. Par ailleurs il mentionne brièvement le genre dans le contexte du maintien d’un équilibre de genre dans les équipes techniques ou encore il est utilisé sans distinction avec le terme  “sexe”, par exemple, “classer les informations par âge et par genre [p.145]”. Il y a aussi plusieurs appels à la considération de l’importance de la Violence Basée sur le Genre (VBG) [les pages 207-209 en particulier]

Comme l’a fait savoir un employé de l’UNICEF interviewé, la directive sur l’égalité de genre dans les situations d’urgence est répartie dans divers documents au lieu d’être centralisée dans un seul document. Les différents documents de directives comprennent la Politique de Genre de 1994 de l’UNICEF, la Politique de Genre de 1999 du CPIA, ainsi que les différentes directives, et les documents de planification de programme, ainsi que les directives de l’AnSit qui montrent comment faire une analyse sociale de genre. Cependant, sur la base des interviews des employés et une revue approfondie de document, l’évaluation a révélé que le vrai problème ne se situe pas seulement au niveau de l’insuffisance, de l’inaccessibilité et du caractère peu clair des directives d’intégration dans l’EG, mais aussi au niveau de l’usage inadéquat des documents et de l’expertise actuels au sein de l’UNICEF. 

3.4.3  DOU
La Division des Opérations d’Urgence de l’UNICEF (DOU) a apporté d’importantes contributions au développement de la politique de genre au sein des NU et du CPIA, et développe actuellement plusieurs initiatives pour le renforcement des dimensions du genre de son travail tant au niveau de la politique qu’au niveau opérationnel. En particulier, la DOU a adopté un système intégré de point focal genre intra-divisionnel intégré dans lequel il y a un Point Focal Genre dans chaque unité à l’intérieur des DOU. Ce groupe se réunit régulièrement et travaille sur le développement d’une approche plus intégrée au genre dans les cas d’urgence. La DOU a aussi recruté un conseiller pour travailler principalement sur l’identification des bonnes pratiques dans les cas d’urgence, particulièrement en ce qui concerne l’intégration de l’égalité de genre dans les contextes d’urgence. Certaines de ces bonnes pratiques sont décrites au 5.2 et dans la Section deux. 

La DOU joue aussi un rôle central dans le plaidoyer de politique dans le système des NU. Dans ce rôle elle a fortement plaidé pour une réponse d’EG renforcée aux cas d’urgence et travaille en étroite collaboration avec le CPIA pour accomplir cela. L’UNICEF a fortement soutenu la production du Manuel sur le Genre dans l’Action Humanitaire du CPIA. Les employés, cependant, croyaient que l’UNICEF devrait se focaliser davantage sur l’intégration de l’EG dans chaque groupe et accroître son approche au-delà de son dialogue en cours au sein du CPIA. 
Bien que le rapport de l’UNICEF sur la mise en oeuvre du SCR 1325 des NU ait été principalement réactif, il a donné lieu à beaucoup d’ateliers de formation sur le genre pour les employés et les partenaires de l’organisation. Entre autres questions, la formation s’est concentrée sur la VBS et autres questions relatives à la protection.  

En général, cependant, les interviews avec le personnel de la DOU et les Conseillers Régionaux en Matière d’Urgences ont porté essentiellement sur la capacité de l’UNICEF à faire davantage de travaux d’intégration sur le genre dans un contexte d’urgence à l’avenir, comparativement à ce qu’elle fait actuellement. Elles ont aussi identifié un grand nombre de contraintes considérables aux quelles l’UNICEF fait face à cet égard. Une principale contrainte parmi celles-ci est un manque général de compréhension conceptuelle de la signification de l’intégration du genre dans les cas d’urgence par le personnel de l’UNICEF. 
Les interviews avec les différents membres du personnel d’urgence de l’UNICEF ont identifié des contraintes supplémentaires dans ce processus y compris:


· Un besoin de trouver des outils d’évaluation rapide constants et efficaces qui intègrent les questions d’égalité de genre et exigent l’analyse qualitative sur le terrain par l’échantillonnage. Il y a beaucoup d’instruments dans les outils d’évaluation actuels, mais beaucoup d’entre eux sont faibles aussi à cet égard. 

· Le manque de processus pour travailler sur les évaluations de données détaillées filles garçons et de données qualitatives dans une situation de pré-crise pour soutenir une analyse de genre en cas d’urgence au niveau du Bureau Pays. Un besoin d’identifier les membres de l’équipe pays sont les alliés qui peuvent diriger la collecte et l’analyse de données.    

· La confusion sur la manière  d’appliquer les approches droits en pratique sur le terrain et dans les cas d’urgence, on peut dire que l’approche droits et celle basée  sur les besoins sont toutes deux exigées et sont celles qui sont pratiquées.  

· Un manque d’indicateurs et d’objectifs établis par rapport à l’égalité de genre.
· Le fait que les changements exigés pour intégrer l’égalité de genre dans un contexte d’urgence soient importants et fassent la concurrence avec d’autres changements massifs qui exigent beaucoup de formation professionnelle pour le personnel.  

· Un manque de bonnes pratiques documentées qui démontrent clairement que l’intégration de l’égalité de genre a apporté de meilleurs résultats dans un contexte d’urgence.  
· Le fait que beaucoup d’AnSit ne soient pas bien faites et doivent fournir une analyse sociale plus approfondie qui considère les questions multiples qui entrent en jeu dans un cas d’urgence, particulièrement les vulnérabilités basées sur le genre.       

· Un manque général de capacité aux niveaux du siège, du Bureau Régional et des Bureaux  Pays chez les employés de l’UNICEF par rapport à la manière d’intégrer le genre dans un contexte d’urgence.  



L’évaluation a mené aussi une revue détaillée des différents types de documents et processus utilisés pendant les processus d’urgence en utilisant une série de documents apparentés du Soudan, de l’Afghanistan, du Sri Lanka, de Sierra Leone, et du Mozambique. Cette revue est présentée dans la Section Trois comme un complément aux études de cas de pays. Trois des études de cas de pays traitent aussi de la manière dont l’UNICEF a intégré le genre dans un contexte d’urgence et fournissent plus d’idées sur ces processus.  

3.5 Partenariats Stratégiques

L’Equipe d’Evaluation a interviewé les donateur,  gouvernement, ONG et Equipe de Pays des Nations Unies (EPNU) partenaires de l’UNICEF dans les six pays et les agences des Nations Unies et les bailleurs de fonds au niveau du siège.  Dans l’UNCT cela comprenait les membres du Groupe de Thème du Genre des NU, le Bureau du Coordinateur Résident et les Principaux Partenaires des NU de l’UNICEF dans le pays (ex., le FNUAP, le PNUD, l’UNIFEM et le PAM). On a demandé à chaque organisation le rôle de leadership de l’UNICEF par rapport à l’Egalité de Genre aux niveaux du plaidoyer et de la programmation, et aussi de faire un commentaire sur leur collaboration avec l’UNICEF dans la programmation. 
3.5.1 Partenaires Gouvernementaux Nationaux
Les  partenaires gouvernementaux nationaux de l’UNICEF étaient généralement très positifs sur le soutien de l’UNICEF et l’appréciaient. Le principal défi rencontré semblait venir plus du côté de l’UNICEF pour trouver les moyens d’aborder les questions de genre relativement à la culture et à la politique. En réponse, l’UNICEF a développé des manières culturellement innovatrices de travailler avec le gouvernement sur ces questions relatives au genre, en utilisant des approches basées genre. Par exemple, en Jordanie l’UNICEF a travaillé avec le gouvernement  pour développer un Code de Protection de la Famille comme un moyen culturellement acceptable pour traiter la violence basée sur le genre et la violence intra-familiale. Cela est complété par la formation de prestataires de services comme les travailleurs sociaux, les médecins et la police sur les moyens de détecter les victimes de violence familiale.  

Une faiblesse qui est apparue est qu’en général l’UNICEF demande seulement à ses partenaires gouvernementaux de rapporter les résultats d’égalité de genre relatifs à la participation, en mettant beaucoup moins l’accent sur les formes qualitatives de mesure. Conformément à cela dans certains pays les partenaires gouvernementaux de l’UNICEF ont exprimé un désir pour plus d’appui de l’UNICEF pour renforcer leurs propres capacités en genre. Par exemple, en Jordanie où ils avaient reçu ce genre de soutien du FNUAP, les ministères concernés ont noté que cela a eu un impact considérable sur leur manière d’intégrer le genre dans leur programmation. 
3.5.2 ONG Partenaires
Sur la base des études de cas de pays, les ONG partenaires de l’ UNICEF étaient plus susceptibles de se montrer quelque peu critiques vis-à-vis de l’organisation, particulièrement eu égard à la responsabilité limitée qu’on leur a demandée sur la manière dont ils rapportent les résultats d’égalité de genre réalisés avec les contributions de l’UNICEF. Elles ont aussi remarqué qu’en général on leur demandait seulement de rapporter sur les nombres et la participation de groupes cibles d’hommes et de femmes spécifiques. 

 Elles appréciaient le soutien de l’UNICEF et la relation de collaboration qu’elles avaient en général avec l’organisation. Dans la plupart des études de cas de pays, l’Equipe a trouvé que les ONG étaient la source de certaines des programmations les plus innovatrices que l’UNICEF a eu à faire par rapport à l’amélioration de l’égalité de genre ; par ex., le programme TOSTAN au Sénégal est un modèle de changement d’attitudes sociales communautaires qui a été mis au point par l’ONG en question et que l’UNICEF a accepté de soutenir. 

Cependant, certaines ONG partenaires croient que l’UNICEF pourrait jouer un rôle plus important dans le plaidoyer relatif aux questions sensibles de genre au niveau national, en l’occurrence les crimes d’honneur, ou comme dans le cas du Nicaragua, la décision du gouvernement de rendre illégaux tous les avortements thérapeutiques, sans tenir compte de la menace pour la santé des filles et des femmes d’attendre que la grossesse arrive à terme. Ces politiques sensibles et questions de plaidoyer relatives à l’égalité de genre représentent un domaine potentiellement complexe que les employés de l’UNICEF doivent aborder étant donné que leurs ONG partenaires ne comprennent pas nécessairement que l’UNICEF doit maintenir une position qui sera acceptée par le gouvernement pour pouvoir plaider avec succès et influencer le changement au niveau national. En rapport avec cela certains Bureaux de Pays  ont Indiqué qu’ils pourraient bénéficier d’un soutien et de conseils supplémentaires des Bureaux Régionaux et du Siège sur les positions à adopter par rapport à ces questions et les stratégies qu’ils pourraient utiliser pour aider à faire avancer ces programmes sensibles.  

3.5.3 Agences Donatrices
En général, les agences donatrices ont aussi une grande estime pour l’UNICEF. L’une des plus grandes forces de l’UNICEF est son travail de plaidoyer et particulièrement sa crédibilité auprès de multiples groupes et parties prenantes. Cependant, bien que très respectée, dans certains pays les donateurs ont pensé que l’UNICEF pourrait jouer un rôle de leadership plus proactif eu égard au plaidoyer pour une meilleure égalité de genre dans la programmation. Dans d’autres pays, les donateurs ont indiqué qu’ils devaient vraiment pousser l’UNICEF à adopter une approche plus systématique d’ intégration du genre dans la programmation, ex., l’Aide Irlandaise à Moldova a été la première à pousser l’UNICEF à intégrer les éléments de genre dans son programme de lutte contre le VIH/SIDA. Une agence donatrice (USAID) a noté qu’elle voudrait recevoir une reconnaissance officielle pour le soutien qu’elle apporte aux programmes de l’UNICEF.

Un défi majeur auquel l’UNICEF fait face dans sa relation avec ses partenaires donateurs est que ceux-ci sont généralement plus disposés à soutenir les programmes à court terme et les résultats visiblement mesurables. Cela rend difficile dans certains contextes l’obtention de soutien pour les programmes qui exigent des engagements à long terme pour réaliser le changement social et les changements d’attitudes, comme c’est souvent le cas pour les programmes qui soutiennent l’amélioration de l’égalité de genre. Pour aider à obtenir des fonds pour cette programmation à long terme et pour les initiatives de plaidoyer, l’UNICEF doit elle-même présenter des arguments plus clairs et plus solides lier l’égalité de genre à la réalisation des différents OMD dans les objectifs de développement d’ensemble de chaque pays. Cela renforce davantage le besoin d’intégrer l’analyse de l’égalité de genre dans toutes les planifications de programme de l’UNICEF.  

3.5.4 Partenaires des NU
Parmi ses partenaires des Nations Unies l’UNICEF est considérée comme le leader en matière de promotion d’approches droits. Cela était évident tant au niveau du siège que du Bureau de Pays à la fois. Les partenaires des Nations Unies à New York ont  cité de nombreux exemples où l’UNICEF a joué des rôles de leadership ou a été active dans les commissions inter-ministérielles  dans le passé. Le seul problème était que certains d’entre eux ont pensé que l’UNICEF était moins active dans ces commissions que d’habitude. Ce point de vue est démenti dans une certaine mesure par l’ampleur des activités documentées à ce niveau dans la section Bonnes Pratiques du rapport. Le FDNUF, en particulier, a cité l’UNICEF comme l’un de ses plus grands alliés sur les questions d’égalité de genre dans le système des Nations Unies.                                                

L’UNICEF est hautement considérée aussi par ses partenaires des Nations Unies en ce qui concerne son travail de plaidoyer d’égalité de genre avec les gouvernements au niveau des pays. Là où il semble y avoir un besoin de plus de travail, c’était par rapport au processus de reforme d’ensemble des Nations Unies. Les différentes agences des Nations Unies semblent être confuses sur les domaines où leurs points de programmation se chevauchent. Il y a aussi un besoin de clarifier la signification de leurs mandats respectifs en ce qui concerne leurs approches d’égalité de genre et pour qu’ils développent des manières plus efficaces de travailler ensemble. Une récente initiative majeure du gouvernement espagnol sur la programmation des OMD a fourni de bonnes opportunités pour que les UNCT dans beaucoup de pays fassent cela et a vraiment servi de catalyseur pour que plusieurs UNGTD travaillent plus activement ensemble. Cependant, en général, malgré le processus de réforme des Nations Unies il semble toujours y avoir un certain degré de rivalité entre des différentes agences des Nations Unies qui traitent le genre comme un principal point de programmation (PNUD, FNUAP, FDNUF, UNICEF, PAM). Comme l’a fait remarquer un participant à l’atelier de synthèse, l’UNICEF est un leader dans la promotion d’une meilleure égalité de genre, mais il n’est pas dit que l’organisation doit nécessairement être LE leader. Ce n’est pas un processus de compétition, mais un processus dans lequel il y a beaucoup d’opportunités de collaboration.  

3.5.5  UNCT
           Là où l’UNICEF a eu le plus d’appréciation de la part des autres membres de l’Equipe de Pays des Nations Unies, c’était dans les pays où elle a joué un rôle principal dans la promotion de l’intégration de l’égalité de genre dans les processus de CCA et UNDAF. Cela était plus facile à faire pour l’UNICEF quand elle était l’organisation qui dirigeait vraiment l’ensemble du processus de CCA. Le défi est qu’une fois que ces processus ont été achevés, la dynamique générée par ces processus consultatifs a tendance à disparaître.

            Cela était particulièrement remarquable dans le contexte des UNGTG où il y a une expérience très diverse. Dans certains pays, l’UNICEF était un membre actif – dans d’autres, elle ne participe pas du tout ou bien les Représentants des différentes agences n’envoyaient aussi que des employés subalternes pour participer. Dans les pays où ce processus inter- agences fut pris au sérieux, il a été organisé avec le soutien budgétaire de chaque agence, élabore un plan de travail annuel qui soutient la mise en œuvre de UNDAF, et identifie les zones d’intérêt communes sur lesquelles les différentes agences peuvent collaborer. 

   Beaucoup de pays ont aussi trouvé des moyens d’engager un Conseiller en Matière de Genre travaillant à plein temps pour soutenir l’UNGTG (ex., au Vietnam et au Kirghizstan). Cela permet à l’UNGTG d’aller au delà d’un ensemble de rencontres sporadiques dans lesquelles les agences des NU préparent les activités de la Journée Internationale des Femmes. Un membre de l’UNGTG travaillant dans l’une des plus petites agences des Nations Unies a noté qu’ils comptent aussi sur le personnel chargé du genre au PNUD, à l’UNICEF, et au FDNUF pour les aider à s’orienter dans leur propre travail et pour les guider vers les ressources nationales de genre qu’ils peuvent utiliser pour soutenir cet aspect de leur programmation.
 

3.5.6 Egalité de Genre dans le Contexte de l’Architecture de l’Aide et de la Réforme des Nations Unies
Un autre problème que l’UNICEF doit aborder dans ses approches de partenariat est que les nouvelles modalités de l’aide signifient que les donateurs vont de plus en plus vers les mécanismes d’appui budgétaire direct ; par exemple, au Burkina Faso le pourcentage de l’ADO dans le soutien budgétaire a augmenté de 7% à 43% en cinq ans.
 Cette tendance a provoqué une baisse dans le financement des programmes de l’UNICEF au niveau du pays dans beaucoup d’endroits, bien que cela ne soit pas nécessairement le cas pour le financement  général de l’UNICEF globalement. Beaucoup de donateurs commencent aussi à s’inquiéter du fait que la pratique de l’appui budgétaire direct ne réduise leur aptitude à faire un suivi effectif et ne leur prive de l’expérience directe du travail de développent sur le terrain. Ils cherchent de nouvelles méthodes pour améliorer le suivi mais il y a peu de chances que ce processus donne des résultats satisfaisants pendant quelques temps. 

L’utilisation d’approches sectorielles (AS) a aussi conduit à la réduction de la visibilité pour l’égalité de genre dans les programmes et processus de planification soutenus par les donateurs. Cela est dû en partie au fait que certains gouvernements nationaux n’attribuent pas le même degré de priorité à l’égalité de genre dans leurs CSLP comme l’avaient fait les bailleurs de fonds par le passé. Cela est aussi attribuable au fait que les donateurs ont tendance à envoyer seulement leurs spécialistes sectoriels aux rencontres de coordination sectorielle, mais pas leurs spécialistes dans le genre. Ainsi le genre  est rayé de l’agenda à deux reprises.
 

Les implications de ces tendances pour l’UNICEF sont que l’organisation doit:

· Utiliser sa réputation et son rôle de président des partenaires nationaux pour plaider auprès des nombreuses parties prenantes en faveur de la remise du genre dans le programme. Les participants à l’analyse de synthèse ont noté que l’UNICEF continue d’avoir un degré d’influence qui va au-delà du montant réel d’argent que représente sa contribution à la programmation nationale et peut utiliser cette influence pour résoudre certaines des aspects les plus négatifs de l’appui budgétaire direct et des AS sur les éléments d’égalité de genre.  

· Travailler en collaboration avec les agences donatrices pour développer des mécanismes plus efficaces de suivi relatifs à l’égalité de genre qui pourraient être appliqués dans un contexte d’appui budgétaire direct. Le travail de l’UNICEF sur les systèmes DEVINFO pourrait éventuellement être utilisé comme une source de données de base pour ces nouveaux systèmes de suivi.
 

· Compléter les données DEVINFO pour les buts du suivi avec les données détaillées filles garçons que l’UNICEF collecte au niveau du terrain à travers ses bureaux de terrain. 

Dans ce contexte, les organisations avec une présence dans le pays sont dans une très bonne position pour fournir le suivi et le feedback sur les changements. L’UNICEF, avec sa présence dans le monde et une forte présente de bureau de terrain en dehors de la capitale, est très bien placée pour jouer ce rôle. Elle doit aussi prêter une attention particulière à la manière d’utiliser cette force pour améliorer son propre suivi et rapportage sur les résultats d’égalité de genre. A cause de cela et du travail que l’UNICEF effectue au niveau du terrain, les organisations donatrices au Népal en particulier ont interpellé particulièrement l’UNICEF afin qu’elle reconsidère sa proposition de fermer ses bureaux de terrain au niveau du district. Ils demeurent  une source de force pour l’organisation de plusieurs façons, et pas seulement en termes de genre, surtout dans l’environnement de l’aide actuel. 

La création des paniers ou de pools de financement est une évolution relativement récente dans le financement avec l’appui budgétaire. La motivation est en partie le besoin perçu pour l’action de projet avec l’appui budgétaire. L’UNICEF serait dans une bonne position pour promouvoir de tels paniers et pourrait mettre en œuvre le travail le qui a été financé de cette manière. Encore, l’UNICEF pourrait utiliser son rôle de leadership potentiel dans ce domaine pour promouvoir l’intégration des données d’égalité de genre dans ces processus de paniers de financement. 

4. Bonnes Pratiques en Egalité de Genre 

L’une des plus grosses surprises que l’Equipe d’Evaluation a rencontrées était que malgré le fait que la majorité des employés de programme interrogés directement dans les Bureaux de Pays ne connaissaient pas la politique de genre de l’UNICEF, la majorité d’entre eux comprenaient qu’ils était chargés d’intégrer le genre dans la programmation, 61% du personnel de programme et 68 % des directeurs exécutifs enquêtés répondant correctement ce que la transversalité du genre voulait dire dans un contexte UNICEF
 Cette compréhension, un puissant engagement en faveur de la justice sociale en général, une approche stratégique de programmation, l’usage d’approches droits et un groupe principal de personnel de programme et de directeurs généraux spécifiquement engagés en faveur de la promotion de l’égalité de genre, ont tous contribué au développement d’une vaste gamme de bonnes pratiques dans ce domaine à l’intérieur de l’UNICEF. Ces bonnes pratiques peuvent être rencontrées à la fois dans la programmation et dans les procédures de l’UNICEF. L’Equipe a également pu documenter plusieurs pratiques initiées par les partenaires de l’UNICEF.   

4.1.  Bonnes Pratiques dans les Processus de Transversalité de Genre
Gender Policy Models are a good way to document clear policy messages     

On peut citer la politique d’égalité de genre de Danida comme bonne pratique que l’UNICEF peut éventuellement utilise comme modèle dans l’actualisation de sa propre politique. Les éléments qui en font une bonne pratique sont les suivants:  
· Elle est facilement accessible et est facile à lire
· Elle comporte une justification claire pour la politique (c’est à dire qu’elle établit le lien entre une amélioration de l’égalité de genre et l’atteinte des objectifs de développement de Danida). Elle énonce clairement sur sa page de couverture que “l’égalité de genre entre les hommes et les femmes n’est ni sociale, ni un maquillage culturel ; c’est plutôt une nécessité économique, politique et démocratique”.

· La politique comporte une esquisse de la méthodologie qu’il faut pour intégrer le genre dans la programmation financée par Danida (i.e.,fournit un cadre opérationnel) qui aborde le besoins de collecter et d’analyser des données détaillées hommes femmes, les méthodes de travail en partenariats stratégiques sur les questions d’égalité de genre, les principes directeurs pour travailler sur ces questions au niveau pays. Cela comporte la manière d’intégrer l’égalité de genre dans les stratégies nationales de lutte contre la pauvreté et le travail d’égalité de genre au niveau sectoriel.  . 

· Il y a aussi une exigence que les programmes de Danida fournissent un rapport annuel de suivi sur les progrès réalisés dans le domaine de l’égalité du genre à travers l’appui de Danida; ce rapport sera présenté au Conseil d’Administration International, et comme tel met un haut niveau de transparence dans la politique. 

Les Commissions Spéciales Genre aident à allouer des responsabilités claires pour l’introduction du genre dans la programmation avec un grand nombre d’employés.
Au niveau des processus, un certain nombre de BP, un BR ont adopté un système dans lequel il y a un Point Focal Genre dans chaque secteur de programme et le Représentant Adjoint ou SPO sert de principal Point Focal Genre. Point. Essentiellement, ils ont établi une Commission Spéciale Genre à l’intérieur de leurs bureaux respectifs. La Commission Spéciale Genre est chargée d’élaborer une stratégie et un plan d’action d’ensemble en matière d’égalité de genre pour les BP. L’avantage d’un tel système est qu’il assurer une répartition de la responsabilité pour l’intégration du genre dans la programmation entre divers employés et secteurs de programme. La responsabilité pour ce processus se situe aussi au niveau de la direction exécutive. Cette approche reflète le principe fondamental réel derrière la transversalité du genre – que tous les employés soient chargés de veiller à ce que ça marche. Toutefois, cela se passe d’une manière où il y a des lignes de responsabilité claires et des ressources adéquates allouées pour soutenir le processus..  

4.2 Intégration du Genre dans les Stratégies de Communications

L’Equipe d’Evaluation a rencontré les spécialistes de la communication de la mission d’étude de cas de chaque pays, et aussi au niveau du Siège. Au niveau du Siège, le personnel interviewés était incapable de citer des bonnes pratiques quelconques liées à la communication de messages d’égalité de genre à l’intérieur des programmes; Toutefois, le BP de Jordanie a identifié un certain nombre d’approches de communication efficaces qui pourraient être appliquées ailleurs. Ce sont, entre autres:
Stratégies de Communication Sensibles au Genre   

A l’ UNICEF Jordanie celles-ci portent essentiellement sur la documentation et la communication d’une implication systématique des enfants dans les programmes, avec un effort délibéré d’assurer qu’il y ait un équilibre égal de genre dans toutes les communications de programme apparentées. Le BPJ travaille aussi à influencer la politique et à créer un dialogue ouvert pour les droits des enfants, surtout en ce qui concerne la petite fille, avec les principaux décideurs ; Pour réaliser cela, le BPJ a mis l’accent sur les partenariats à divers niveaux:   

· Partenariat avec les adolescents avec un effort délibéré en faveur de l’équilibre de genre,  par exemple l’ Arabisation des Voix des Jeunes Site web de Siège en 2005 comportait des consultations avec 15 jeunes jordaniens des deux sexes  (9 filles et 6 garçons)
· Le travail avec les enfants et les adolescents comme partenaires pour relayer des messages aux décideurs avec la voix féminine étant central ou au moins égale à celle du garçon à travers des évènements importants, par exemple., for SOWC 2006, six adolescents (trois filles et trois garçons) du Camp de Réfugiés Palestinien de Souf au nord ont été invités à présenter leur cas. Dans le SOWC 2005, l’accent fut mis sur les orphelins, une anecdote d’intérêt humain a été rédigée sur le sort d’orphelins des deux sexes, et une fille et un garçon ont présenté tous deux le rapport à la Reine Rania et ont parlé de leur situation .  
· La Journée Internationale des Radios et Télévisions d’ Enfants est une autre plateforme que le BPJ utilise pour mettre en exergue les questions de genre, tant en termes de participation hommes/femmes qu’en terme des thèmes débattus, par exemple en 2007, un groupe mixte de 14 adolescents a produit un programme télévisé sur les questions qui les préoccupent, avec un épisode dédié aux rapports entre les garçons et les filles dans la société.. 

· Le BPJ assure aussi qu’il partage des anecdotes phares de changements qui se produisent lorsque les femmes prennent l’initiative avec les décideurs. Pour SOWC 2004, le message clé était qu’en dépit de statistiques nationales impressionnantes sur les “taux de scolarisation des filles” au niveau de l’éducation de base, il fallait plus de données at niveau sub-national pour pouvoir s’attaquer aux disparités au niveau communal. Pour contribuer à la diffusion de ce message, une femme et sa fille ont été positionnées pour s’exprimer devant le Ministre de l’Education et parler de leur succès dans l’établissement d’une école de filles dans leur communauté, où il n’y avait point d’école auparavant
· Elaborer des plans stratégiques de medias et des composantes changements de comportements (messagerie et audiences cibles) avec les partenaires clés pour le projet apparenté, mettant en exergue les changements d’égalité de genre selon les cas.

4.3 Bonnes Pratiques dans la Programmation de Développement
Une description et une analyse détaillées des bonnes pratiques liées à l’égalité de genre dans la programmation  que l’Equipe d’Evaluation a trouvées au Siège, et au niveau des BP est esquissée à la Section Deux de ce rapport. Toutefois, il y a quelques éléments constants communs dans les stratégies utilisées dans ces bonnes pratiques qui méritent une certain attention ici dans le cadre de cette analyse générale des bonnes pratiques. C’étaient, entre autres, les stratégies et exemples réussis suivants:
 Implication des Hommes et des Garçons
· L’inclusion des hommes et des garçons dans toute approche relative à l’égalité de genre. Cette stratégie a été appliqué à plusieurs programmes, comme par exemple les programmes sur une Meilleure Education Parentale, et différents BP ont trouvé des méthodes innovantes d’encourager les pères à participer, en l’occurrence travailler en étroite collaboration avec les imams locaux en tant qu’instructeurs pour une Meilleure Education Parentale.
· Travailler pour réduire la violence basée sur le genre en habilitant surtout les groupes de jeunes hommes privés de droit de vote et en les aidant à développer des conditions de vie (sans emplois, réfugiés, etc.).

· Travailler à développer des hôpitaux amis des bébés dans lesquels les pères sont encourager à participer à la naissance de leur enfant et à se lier d’affection avec lui à un jeune âge dans le cadre d’une approche de socialisation précoce en matière de genre. 

· Former tous les employés d’hôpitaux, des médecins aux gardiens sur les avantages de l’allaitement afin que les hommes dans les familles puissant aussi en comprendre l’importance et soutenir ainsi leurs épouses dans leurs efforts d’allaitement. 
Accent sur le Leadership des Filles dans le domaine de l’Education
· Utiliser des gouvernements scolaires factices pour renforcer les compétences de leadership et les niveaux de confiance des adolescents, particulièrement les filles.  

· Etablir des écoles amies des filles qui utilisent une étude de diagnostique local et un instrument de planification qui comprend les indicateurs de genre, tells que le pourcentage de filles dans le gouvernement scolaire, qui nettoie les latrines, etc.. 

· Soutenir un mouvement en faveur de l’éducation des filles qui favorise le leadership des adolescents
· Assurer la dissémination de l’Initiative des NU en faveur de l’Education des Filles à travers les autorités du district jusqu’au niveau local, y compris les camps de Personnes Déplacées à l’Intérieur (PDI).

· Puissant soutien pour l’ Initiative des NU en faveur de l’Education des Filles dans plusieurs pays.

Usage d’Approches Droits de Changement des Attitudes Sociales et des Comportements 
· Y compris l’éducation sexuelle, la prévention de la violence sexuelle et le VIH/SIDA dans le programme scolaire en utilisant une approche droits. 
· Usage de formation basée sur les droits pour changer les attitudes sociales et les comportements d’hommes et de femmes et de garçons et de filles sur leurs rôles respectifs au niveau du ménage dans les pays où traditionnellement les femmes et les filles ne peuvent pas toujours sortir de la famille et où elles on peu d’autorité, s’il en est, en matière de prise de décision familiale.
· Promouvoir une approche compétences de vie tant pour les adolescents que pour les adolescents dans différents contextes (écoles et centres communautaires), qui mettent l’accent sur la communication, la résolution de problèmes, les compétences en analyse, les compétences en usage de l’internet, et les changements d’attitudes et de valeurs sur les rôles et les comportements des hommes/femmes.. 

Usage de Structures Traditionnelles, Culturelles et Religieuses
· Travailler avec les chefs religieux locaux en vue de préparer et faire des sermons conçus pour contribuer à une réduction de la violence intrafamiliale et encourager une implication plus active des pères dans l’éducation des enfants.
· Adopter une approche familial de protection des enfants afin que les efforts de plaidoyer traitent de la violence intrafamiliale pour tous les membres de  la famille, et pas seulement pour les enfants.. 

Accent sur une Participation Egale
· Faire de la participation égale des adolescents des deux sexes un principe opérationnel d’un programme d’habilitation des adolescents.
· Utiliser des activités de vulgarisation communautaire pour assurer la réalisation de cette participation égale dans les pays où traditionnellement ou en général, les adolescents des deux sexes n’appartiennent pas aux mêmes groupements de jeunesse.   

· Etablir un quota de 50% d’hommes et 50% de femmes dans les comités d’eau potable et d’assainissement.

Intégrer le Gendre dans le Leadership Communautaire
· Elaborer des processus d’action communautaire qui sensibilisent sur les questions de genre au niveau local, suivre les résultats d’égalité de genre et élever la demande de services.
· Appuyer la décentralisation de la gouvernance afin que la planification, le suivi et la budgétisation permettent mieux d’aborder les besoins spécifiques des femmes et des garçons et des filles. 

· Assurer la collecte de données de projet détaillées hommes femmes au niveau communautaire avec l’accompagnement avec la sensibilité au genre pour les leaders communautaires. 
Intégration des Initiatives de Plaidoyer de Genre
· Soutenir l’implication d’acteurs multiples et le plaidoyer stratégique sur les questions de genre pour des groupes allant du gouvernement national aux mères et pères, soldats, garçons et filles. 

· Plaider vigoureusement à travers le dialogue communautaire afin d’atteindre les ménages à travers les structures existantes, y compris les organisations religieuses, les organisations féminines et les filles guides et boy scouts. 
· Concevoir des initiatives de plaidoyer afin qu’elles génèrent un changement chez les bénéficiaires de services et contribuer à changer les attitudes des prestataires de services. 

Stratégie de Sensibilisation Communautaire
· L’usage de processus de participation communautaire et de rencontres publiques de validation pour aider à changer les attitudes et les normes communautaires concernant les mutilations génitales féminines. 

Deux choses ont impressionné l’Equipe d’Evaluation dans le processus de documentation des bonnes pratiques. La première était la masse incroyable de bonnes pratiques que l’UNICEF a développées pour aborder les questions d’égalité de genre. La deuxième était l’isolement relatif dans lequel ces bonnes pratiques opéraient. A quelques exceptions près, personne en dehors des BP ne les connaissait. 

Il est devenu clair aussi que les bonnes pratiques les plus efficaces en termes de programmation étaient celles qui adoptaient une approche plus holistique et stratégique d’intégration de l’égalité du genre. Celles-ci ont commence par aborder la question au niveau familial et communautaire, et puis ont utilisé cette expérience pour informer le plaidoyer et les initiatives de politique au niveau national. Elles étaient aussi basées sur soit une analyse de genre préalable ou l’existence préalable d’un employé de programme d’UNICEF qui avait une bonne compréhension de la dynamique de genre dans le secteur ou la communauté du programme qui était capable d’appliquer cette connaissance à la conception du programme. Il était également important dans cette analyse de genre de déterminer des moyens efficaces pour inclure les hommes et les garçons dans le processus de changement comportant l’égalité de genre.. 

L’UNICEF dispose clairement de la capacité et du pouvoir d’élaborer des programmes concernant l’égalité de genre de manière effective. Un grand nombre de programmes intégrés au plan du genre que l’Equipe a visités étaient soit en cours d’augmentation d’échelle ou  avaient la possibilité de le faire dans un contexte différent si d’autres BP les connaissaient réellement Ce qui semblait manquer, c’est l’application d’une approche stratégique d’intégration du genre dans tous les programmes et pas seulement quelques anecdotes phares choisies.  

Une partie du problème provient du fait que certains employés de programmes de l’UNICEF comprennent que si les femmes et/ou les filles sont impliquées dans un programme comme bénéficiaires cibles, c’est automatiquement un processus sensible au genre qui contribue à plus d’égalité de genre. Toutefois, si les programmes portant sur les femmes ou les filles ou même les hommes et les garçons ne sont pas accompagnés par une analyse de genre préalable en vue de déterminer les facteurs socio-économiques profonds bases sur le genre contribuant à l’origine du problème, il est fort probable que soit ils ne mèneront pas à des changements transformationnels significatifs ou ils renforceront plutôt les disparités de genre existantes. Dans beaucoup de cas, ignorer ces questions de genre à la base dans la conception du programme peut considérablement limiter son succès, comme cela fut démontré par l’exemple des moustiquaires en Ouganda qui ont été appropriées par le mari et par conséquent n’étaient plus disponibles pour l’usage par la femme enceinte. 

Un principe clé dans la programmation des urgences est “ne faites pas de mal”. Sans une analyse de genre préalable, on ne peut pas assurer que le déclenchement rapide de programmation d’urgence en particulier, n’affecte pas les femmes et les filles ou les hommes et les garçons négativement à un niveau, même tout en sauvant leurs vies à un autre niveau. Un autre exemple a été relevé par le personnel du secteur de l’Education au niveau du Siège, qui a fait remarqué que dans un pays d’Afrique de l’Ouest dernièrement, l’UNGEI n’a pas mené d’analyse de genre du programme d’éducation des filles dans plusieurs districts. Sans cette analyse il était difficile d’établir pourquoi les filles étaient soit non scolarisées dans les écoles proportionnellement à leurs nombres au sein de la population, ou pourquoi elles sont confrontées à des problèmes à l’école lorsqu’elles sont scolarisées. Pour les garçons à l’école cette analyse de genre est également critique dans la mesure où il y a de plus en plus de preuves qu’ils se retrouvent considérablement à la traine par rapport aux filles dans leurs résultats scolaires dans beaucoup de pays à revenus intermédiaires. 

En général, le défi recel auquel l’UNICEF est confrontée n’est pas une incapacité à réfléchir de manière innovante eu égard à l’égalité de genre. Il y a beaucoup d’exemples de programmes substantiels qui ont intégrer l’égalité de genre effectivement en utilisant des approches éminemment créatrices. Ce qu’il faut plutôt ces que l’UNICEF trouve des méthodes systématiques de célébrer et récompense ces succès et qu’elle les institutionnalise. 

(Voir la Section Deux pour une description et une analyse détaillée de bonnes pratiques spécifiques de programmation et de processus d’égalité de genre de l’UNICEF et de ses partenaires).

4.4. Bonne Pratiques d’Intégration du Genre dans les Programmes & Processus d’Urgence
L’ UNICEF a plusieurs exemples de travail innovant lié au genre sur le terrain qui doit être mieux documenté et transformé en base de connaissances accessible que l’UNICEF peut utiliser pour soutenir à la fois l’apprentissage organisationnel et son travail dans les situations d’urgence. 

Sud Soudan (2006-2007): Désarmement, Démobilisation and Réinsertion  (DDR)- Démobiliser Enfants Soldats des Deux Sexes
L’Armée de Libération du Peuple Soudanais (SPLA)  recrutait et recevait les enfants au sein de ses effectifs pendant deux décennies, en particulier durant les années 1990. En 2001, le SPLA a accepté démobiliser les enfants de ses effectifs, comme le stipulaient diverses législations internationales. Le SPLA (Mouvement de Libération du Peuple Soudanais (SPLM) a exécuté un audit en 2003 des enfants restants dans les forces armées. Vingt pourcent à 30% des quelque 6000 enfants soldats étaient des filles.  

L’UNICEF a élaboré une politique avec la Commission Spéciale de la SPLM sur le DDR (que l’on désignera après par Commission DDR du Sud Soudan (SSDDRC) pour aider à démobiliser et réintégrer les enfants, qui incorporait des approches qui étaient sensibles aux besoins des filles. Ces approches comportaient: 
· Le recrutement de par SSDDRC de femmes pour servir au sein de leurs Equipes d’Identification et de Vérification en vue d’aider à l’enregistrement et à la démobilisation des filles. 

· La fourniture par l’UNICEF de formation et de directives pour permettre aux Equipes d’Identification et de Vérification d’aider dans ce processus.    

· L’usage du personnel féminin de SSDDRC pour aider les filles à se séparer de leur vie militaire et de développer une confiance aux opportunités offertes par la réintégration dans la vie civile, en l’occurrence l’engagement dans l’éducation et les activités pour promouvoir l’auto-suffisance.  

· Assurer que les anciennes filles soldats comprenaient leurs droits en tant que citoyennes à part égale au Sud Soudan. 
Plus de  1000 enfants furent démobilisés en 2006. Près de 100 parmi les enfants démobilisés en 2006 étaient des filles.
Fiches d’Informations sur les Meilleures Estimations,  Afghanistan CO 

Le  BP d’Afghanistan a préparé des Fiches d’Informations par Province qui permettaient de présenter des informations clés, stratégiques, à l’intention des bailleurs de fonds et des planificateurs qui étaient sensible au genre et pouvaient être absorbées en un clin d’œil. Ces fiches d’informations comportaient les types suivants d’informations:

· Les provinces afghans ont été classes sur la base de certains indicateurs des OMD, y compris les indicateurs de genre, par exemple les taux de mortalité maternelle, la scolarisation des filles dans l’enseignement primaire. 
· Les statistiques détaillées sur les femmes, y compris les statistiques sur les mariages précoces, 
· Les questions relatives à l’éducation et à la santé de la reproduction; Eau et assainissement, etc. non détaillées
· Bien que les fiches d’informations puissant encore être renforcées au plan de la désagrégation de données pour inclure tous les secteurs tells que l’eau et l’assainissement, elles servaient d’outil puissant de plaidoyer de politique et de développement de programme en Afghanistan.   
Autres exemples de bonnes pratiques intégrant le genre dans un contexte d’urgence, entre autres:
· UNICEF Sri Lanka Reconstruire avec les Enfants: Se remettre de la catastrophe du Tsunami au Sri Lanka (Avril, 2005 version préliminaire)  dans lequel les disparités de genre sont abordées sous forme de pourcentages dans les principaux indicateurs de résultats et le gouvernement a mis en place des guichets de police pour les femmes dans tout le pays pour combattre la violence faite aux femmes et aux filles.  

· Appel Humanitaire, Sierra Leone, 2003: Elaboré une stratégie de mobilisation sociale pour sensibiliser sur les questions de genre dans le processus d’appel humanitaire par opposition au ciblage seulement des filles et des femmes comme bénéficiaires.  

· Bien que les Plans de Préparation aux Urgences de l’ UNICEF(PPU) sont généralement très faibles d’un point de vue de genre, la PPU d’Afghanistan (Mars 2007) a développé un aide-mémoire d’évaluation rapide adapté au plan local pour inclure les questions relatives au genre. 
Le PPU pour la Sierra Leone comprend une stratégie globale pour aborder la violence basée sur le genre. 
· En général,  Les SIT REPS de l’UNICEF sont très faibles dans leurs éléments d’égalité de genre; toutefois dans le cas du Sri Lanka comme le témoigne le Rapport de Sit du 24 août 2007, les filles ont participé aux activités de déminage et le Rapport Mensuel sur le Soudan, avril 2007, mettait l’accent sur la Communication pour le Changement de Comportements et l’éducation sur la base des compétences de vie pour les femmes et les jeunes au Sud Soudan.  
Dans les rapports de recherché des BP de l’UNICEF: 

· L’Enquête sur la Nutrition et la Santé dans les camps de personnes déplacées à l’intérieur, à Maslakh, menée en 2002, pour établir des données de base sur la situation nutritionnelle en termes d’apports de protéines chez les femmes et les enfants dans le camp de PID. en Afghanistan, . 

· Le rapport sur l’Amélioration du Rôle de l’UNICEF dans l’Education sur les Mines Anti-personnelles en Afghanistan, 2001, avec l’assistance de Save the Children USA, de janvier à juin 1997. L’UNICEF a collecté des données au niveau des dix principaux hôpitaux de Kabul et certaines cliniques de santé pour mesurer les disparités de genre et d’âge dans les UXO et cas de mines anti-personnelles. 
· Les Projets d’Education de la BBC en Afghanistan relayaient des messages à la communauté qui comportaient un appui pour une meilleure équité du genre.   

· Le programme d’Accouchement Traditionnel Assisté comportait une recommandation nouvelle pour fournir un programme de formation d’action aux matrones afin de réduire les risques de se blesser pendant les déplacement pour aider aux accouchements. 

· Il y avait une évaluation de Services et de Besoins en Ressources Humaines pour le Développement de l’Initiative Maternité Sans Risque en Afghanistan (24 mars au 2 mai 2002). D’un point de vue de GE, c’était là une évaluation capitale car elle fut menée à un moment où les indicateurs maternels pour l’Afghanistan étaient parmi les plus mauvais au monde. C’est une analyse sous plusieurs angles des problèmes, opportunités, actions et stratégies en vue d’améliorer la santé maternelle en Afghanistan.  
· Il y avait un rapport sur l’évaluation au plan national de la situation des enfants privés d’institutions de soins parentaux en Afghanistan (2003) qui assurait que toutes les informations collectées étaient désagrégées par sexe. Le rapport a également fait une importante tentative pour analyser et documenter la discrimination socioculturelle et le faible statut des filles et des femmes et la prépondérance des droits humains de ce dernier. Cette évaluation est un bon exemple dont l’UNICEF peut s’inspirer pour la programmation dans l’avenir, pourvu que l’analyse de genre soit renforcée davantage. 
· Recherche formative en pratiques de soins Communauté du District de  Ghozarah, Herat, Afghanistan (Août 2003) représente  un cas remarquable d’une étude sur les questions de santé et de nutrition, dans le contexte critique des pratiques socioculturelles de la société afghan. Cette étude peut être perçue comme une bonne pratique dans l’étude de la santé et de la nutrition dans une perspective de genre. Il est recommandé aussi que “le lien entre la nutrition maternelle et la nutrition infantile, surtout la santé et le statut nutritionnel de s femmes adolescentes et enceintes et le résultat de la grossesse devrait être étudié plus profondément.” 

Au niveau du Siège, EMOPS a produit  Note de Stratégie sur le Genre: Une réaction renforcée à l’égalit de genre et à l’habilitation des femmes et des filles en cas d’urgence: une note de stratégie  2007-2009. Cette note de stratégie de genre comporte un énoncé de problème qui indique que les risques, l’exclusion et la discrimination auxquels sont confrontées les femmes dans les domaines sociaux, économiques et politiques, sont très souvent exacerbés en cas d’urgence, et qu’ils aggravent souvent non seulement la vulnérabilité des femmes, mais celle des enfants également. Elle poursuit en faisant remarquer que l’on connaît très peu de choses sur l’efficacité des programmes d’urgence actuels à réduire ces risques et promouvoir en même temps l’égalité de genre et l’habilitation des femmes et des filles. En plus, en dépit d’un nombre d’outils et de directives disponibles pour assurer des programmes de sensibilité de genre de bonne qualité, les évaluations récentes de l’UNICEF et inter-agences ont mis en exergue le fait que ces normes sont systématiquement omises dans la réponse d’urgence d’ensemble. Il existe un besoin à investir des ressources supplémentaires et à se focaliser sur le renforcement de la conception de programmation et des capacités de riposte du personnel de terrain en cas d’urgence.   
La Note de Stratégie de Genre comprend donc les actions proposes et un objectif d’ensemble qui comprend une série “d’activités extraordinaires” pour renforcer le profil programmatique et les capacités du personnel de terrain à aborder la question d’égalité de genre et d’habilitation des femmes et des filles dans la préparation et la réponse aux urgences. Les deux principaux objectifs de la note de stratégie sont :
Objectif 1: Fournir un appui direct à certaines réactions d’urgence existantes et aussi aux nouvelles urgences pour s’attaquer spécifiquement de la questions  d’inégalité de genre et de la question d’habilitation des femmes et des filles (par exemple programmes de participation politique)
  On y ajoute une élaboration de programme innovante et une composante de « surge capacity».

Objectif 2: Renforcer la capacité institutionnelle et du personnel à mettre en pratique les principes d’égalité de genre tout en améliorant en même temps le propre respect par l’UNICEF des politiques et normes nouvelles et existantes au niveau du terrain, du Siège et au niveau inter-agences. 
5. Conclusions 

Une revue sommaire de ces observations lorsqu’elles sont perçues sous l’angle des critères d’évaluation DAC standards aboutit aux conclusions suivantes: 

5.1. Pertinence
· Les éléments fondamentaux de la politique de genre de 1994 de l’UNICEF sont encore viables et pertinents pour le mandat de l’UNICEF (c’est à dire un accent sur la promotion de l’égalité de genre, une compréhension qu’il existe encore un besoins de programmation de genre et une attention spéciale sur la petite fille).  

· Toutefois, la politique n’est pas aussi accessible et doit être actualise afin de refléter la façon dont l’UNICEF devrait aborder les questions relatives au genre concernant les hommes et les garçons.  

· La politique doit aussi fournir plus de clarté sur la position de l’UNICEF sur les droits et l’habilitation des femmes.  

· Il faut aussi que ça marche pour résoudre les tensions apparentes entre une approche droits qui devrait automatiquement aborder les questions d’égalité de genre, mais n’a pas réussi à le faire jusqu’ici.  

· Le personnel a également indiqué que la politique serait plus utile pour lui si elle comportait des directives opérationnelles avec une orientation sectorielle et si le cadre d’analyse de genre qu’il cite a également été actualisé pour refléter les priorités et approches actuelles de l’UNICEF (droits, cadre RBM, inclusion d’hommes et de garçons, approche stratégique de planification et de mise en œuvre). 

· La politique doit être actualise aussi pour inclure une solide justification pour intégrer l’égalité de genre dans les programmes de l’UNICEF et fournir une solide justification commerciale pour cette action qui établit des liens clairs entre la réalisation du mandat fondamental de l’UNICEF et de l’augmentation d”égalité de genre. 
5.2. Efficacité: 

· La politique de genre de l’UNICEF n’est pas si efficace au niveau des OC en raison de la question d’accessibilité évoquée ci-dessus. 

· Plutôt un leadership individuel fort dans la promotion des questions d’égalité de genre tant au niveau de responsable de programme qu’à celui de la direction est un facteur clé qui a mené à  l’intégration par certains programmes de l’UNICEF d’une approche significative d’égalité de genre dans beaucoup de pays. Ce qui est clair, c’est que l’UNICEF a été efficace à recruter un noyau d’employés et de directeurs de programmes qui sont réellement engagés dans les questions de justice sociale. Les croyances fondamentales associées à cela transparaissent dans la programmation de l’UNICEF en dépit des efficiences massives de programmation institutionnelle qui existent par rapport à l’intégration de l’égalité de genre.   

· La programmation qui a été développée en réponse démontre aussi des résultats clairs d’égalité de genre tant au niveau des effets qu’à celui des résultats et est hautement stratégique dans ses approches.  

· Les approches de programme les plus efficaces eu égard à l’égalité de genre semblent être celles qui prennent une approche stratégique de planification qui couvre une gamme d’initiatives de programmation depuis les services avec une approche droits au niveau familial et au niveau communautaire jusqu’ au plaidoyer de politique basé sur l’information au niveau national.  
· Les programmes qui paraissent avoir le plus de potentiel pour réaliser des changements à long terme sont basés sur une socialisation précoce de genre comportant à la fois les hommes et les femmes, de même que les filles et les garçons, et les programmes qui adoptent une puissante approche d’habilitation  
· Il faut tenir compte aussi des programmes pour les adolescents qui portent essentiellement sur le renforcement du leadership des filles et des garçons et qui reposent sur le postulat que les adolescents peuvent contribuer à leurs communautés, contrairement à être seulement un groupe qui a besoin de services.   
5.3. Efficacité: 

· L’UNICEF n’est pas efficace à l’heure actuelle eu égard à la façon dont elle applique ses processus d’intégration de genre existants et le personnel n’est pas tenu présentement responsable pour assurer que les directives exécutives apparentées et les directives de PPPM sur le genre sont acceptées. En conséquence, le genre est intégrer dans les programmes de l’UNICEF seulement de façon ad hoc et cela n’est pas fait de façon consistante avec un programme de pays quelconque.
· Les OR ne sont pas consistants non plus dans leur supervision de ce processus au niveau des OC, le principal intérêt étant sur demander aux OC d’inclure des indicateurs différentiés en termes d’hommes femmes pour suivre les niveaux de participation hommes/femmes et dans certains cas inclure certaines des questions les plus sensibles de genre dans le programme de pays. Certains OR jouent un rôle actif d’avant-garde dans ce processus, et d’autres font le strict minimum.  
· Une des plus grandes insuffisances de l’UNICEF dans le processus d’intégration de genre apparaît comme le fait que l’organisation n’est pas en train de documenter ou de rapporter sur les résultats qu’elle est en train d’obtenir en matière d’égalité de genre. Cela en partie parce que les documents de planification et de suivi de programme ne comportent pas de façon régulière d’indicateurs de performance ou d’énoncés de résultats d’égalité de genre explicites.  
· En général, il n’est pas possible de déterminer l’efficacité avec laquelle la politique de genre de l’UNICEF est en train d’être mise en œuvre sous l’angIe du coût dans la mesure où les systèmes actuels de suivi budgétaires de l’UNICEF ne permettent pas automatiquement le suivi précis d’initiatives de genre.  
· Les OC semblent avoir alloué suffisamment de fonds pour soutenir l’exécution de programmes qui auront d’importants impacts d’EG.  
5.4. Durabilité    
· Etant donné que les principales réalisations dans le domaine de l’égalité de genre dépendent d’individus engagés et inspires, cela laisse tous les programmes qu’ils dirigent éminemment vulnérable aux changements de personnel. 

· L’UNICEF en tant qu’institution ne semble pas encourager une culture organisationnelle qui récompense une excellence de fond en égalité de genre ou vraiment, dans un domaine de programme quelconque. En général, les dirigeants chargés de la programmation ne sont pas récompensés pour avoir produit une programmation innovante. L’accent est plutôt mis sur la récompense de services administratifs efficients.  

· Le manque d’application systématique des processus d’intégration du genre dans la planification, l’exécution, le suivi et l’évaluation et le rapportage des programmes de l’UNICEF limite aussi la durabilité du travail des employés pris individuellement qui sont engagés dans la promotion de l’intégration de l’égalité de genre dans leurs programmes.  

· L’UNICEF doit créer en son sein un moyen d’évaluer la question de savoir si oui ou non les effets d’égalité de genre de sa programmation sont durables. Actuellement une telle mesure n’est ni effectuée ni suivie.  

· L’accent mis par l’UNICEF sur le changement stratégique à long terme comme la réforme juridique et le renforcement de capacités des prestataires de services gouvernementaux (agents de police, enseignants, travailleurs sociaux), responsables communautaires, leaders religieux et mères et pères utilisant une approche droits est susceptible de mener à un changement plus durable.  .  

6. Défis

Dans l’ensemble, les données collectés et analysées par l’Equipe d’Evaluation ont démontré que l’UNICEF se trouve à une phase semi-intégrée de  l’intégration de sa politique de genre. Les caractéristiques de cette phase d’harmonisation de genre sont esquissées ci-dessous comme le sont les éléments de la direction que l’UNICEF doit suivre pour atteindre l’idéal d’un personnel droits et basé sur les résultats d’exécution de politique de genre.  

	Situation Actuelle: UNICEF à la Phase Semi-Intégrée de Politique Intégrée du Genre  
	Idéal dans l'Avenir: Exécution de Politique de Genre Basée sur les Droits et les Résultats

	· Les conclusions et les résultats de l’analyse de genre sont évidents dans certains aspects de la conception, de l’exécution et du suivi de programme et dans les décisions institutionnelles. 
· Toutefois, les résultats de cette analyse de genre n’ont pas été appliqués à tous les niveaux systématiquement. 

· Degré limité de responsabilité formelle pour l’intégration de l’égalité de genre dans les programmes.
	· Analyse de genre utilisée pour identifier l’égalité de genre prioritaire et les résultats de droits nécessaires. 
· Ressources pour obtenir les résultats de genre intégrés dans une conception de programme.  

· Indicateurs de résultats clairs et informations de base établies au début du processus de planification 

· Indicateurs d’EG suivi tout le long de la mise en œuvre et évalués à la fin du programme en vue de déterminer les résultats proprement dits obtenus. 
· Organisation  et personnel sont tenus responsables de la réalisation de ces résultats.


Pour passer de la phase semi-intégrée de mise en œuvre de politique de genre à une approche basée sur les droits et les résultats, l’UNICEF devra s’attaquer aux défis suivants:  

6.1. Défis et Opportunités au Plan Institutionnel

L’UNICEF est confrontée aux mêmes défis concernant le genre que les institutions clé couvertes dans l’étude. Ce sont, entre autres, que:

· Le travail sur l’institutionnalisation de l’égalité de genre s’est vu accorder une faible priorité.

· Des ressources insuffisantes ont été allouées pour exécuter les politiques et stratégies de genre.

· L’accent dans ces institutions s’est déplacé vers d’autres domaines.  

· Il n’y a pas de rapportage systématique des résultats d’égalité de genre.

· La décentralisation de l’aide vers les ambassades ou les bureaux de pays et les nouvelles modalités de l’aide, qui mettent l’accent sur l’harmonisation et l’appui budgétaire ont détourné l’attention des questions d’égalité de genre.

A ceux-là s’ajoutent des traits particuliers à l’UNICEF, y compris: 
· Le manque de volonté politique concernant l’égalité de genre au niveau le plus élevé de prise de décisions au sein de l’organisation 

· Le personnel n’est pas tenu responsable de l’intégration du genre dans la programmation que ce soit dans un contexte de développement ou dans un contexte d’urgence.
· Une tendance à appliquer une approche de service “femmes et enfants’” à la programmation des urgences par opposition à une autre qui se focalise à la fois sur le sauvetage de vies et la capacitation des femmes et des filles et des garçons et hommes défavorisés. 

· L’inefficacité des directives sur les apports d’intégration de genre à la fois dans les processus de développement et de programmation des urgences.

· Un mauvais rapportage des résultats d’égalité de genre proprement dits que l’UNICEF a réalisés. 

· La capacité limitée du personnel en genre, particulièrement en analyse de genre et la façon de plaider pour les questions de genre efficacement avec les partenaires. 

· Accès limité du staff à l’expertise spécialisée du genre.

· Récompenses institutionnelles limitées pour la promotion de l’égalité de genre dans la programmation de développement.

·    Manque de clarté au sein de l’institution sur la position de l’UNICEF sur la promotion des droits des femmes à l’intérieur du contexte d’une organisation focalisée sur l’enfance.

· Manque de clarté quant au rôle des points focaux genre à tous les niveaux.

· Manque de clarté au sein des organisations des Nations Unies concernant celles qui devront être responsables pour des types de programmation donnés liés aux droits et à la capacitation des femmes. 

Là où l’UNICEF est peut-être quelque peu différente de certaines parmi les autres institutions couvertes par l’étude, c’est que l’organisation:

· Jouit d’une forte crédibilité parmi les partenaires, le public et les bailleurs de fonds et des relations solides avec les organisations de la société civile.

· Jouit d’une forte présence sur le terrain qui contribue à la collecte de données désagrégées par sexe et une meilleure compréhension des conditions locales qui contribuent à déterminer les apports de programmation d’égalité de genre nécessaires. 
· L’engagement de son personnel dans la promotion de la justice sociale dans la programmation est fort, et ils sont généralement très ouverts au travail plus actif en vue de promouvoir une meilleure égalité de genre. 
· Le mandat fondamental de l’UNICEF ne peut être exécuté avec succès sans la promotion active d’une meilleure égalité du genre. 

· Les approches de cycle de vie et droits de l’UNICEF pourraient être facilement adaptées pour être plus inclusives d’une approche plus holistique à l’égalité de genre .

· L’UNICEF a une approche de programmation assez stratégique qui, lorsqu’elle est appliquée dans une optique de genre, mène à une programmation innovante.  

· Il existe une masse critique de leaders individuels et directeurs qui assurent la promotion de l’intégration de l’égalité de genre dans la programmation.
· L’UNICEF a une gramme impressionnante de bonnes pratiques en programmation d’égalité de genre qu’elle peut utiliser comme fondation pour ses activités futures dans ce domaine.  
L’UNICEF dispose aussi d’un avantage comparatif et d’un potentiel organisationnel inhérent vis-à-vis de nombreux autres acteurs humanitaires que l’organisation peut mettre à profit et renforcer dans l’avenir:

· L’ UNICEF a une grande présence sur le terrain et se trouve déjà sur le terrain lorsqu’il y a une urgence, par exemple l’UNICEF est au Soudan depuis plus de 56 ans. 
· Les programmes de l’UNICEF (à fois développement et urgence) comportent beaucoup d’expérience opérationnelle dans la programmation à partir de laquelle  les femmes et les filles peuvent apprendre des choses et l’UNICEF peut apporter cela à la table dans son travail sur les situations d’urgence. 
· L’ UNICEF a financé et produit des données et des analyses détaillées par sexe dans un grand nombre de pays où se produit une crise et pourrait accélérer les gains dans la programmation des urgences par une utilisation rapide de sa base de connaissances et en résolvant les déficits de données/d’informations restantes liées au genre.  
· Au fil des années l’ UNICEF a développé une capacité opérationnelle de grande envergure
· Elle a une série cruciale de partenariats avec d’autres organismes d’aide humanitaire.
· Elle s’est mieux positionnée que beaucoup d’autres en termes de financement 
· Elle jouit d’une grande confiance et d’une grande crédibilité des bailleurs de fonds sur le terrain

Un fait d’un intérêt particulier est que bien que l’UNICEF soit généralement soit inconsciente de la Politique de Genre de l’UNICEF de 1994 ou qu’elle la trouve relativement inaccessible, elle semble avoir intériorisé la valeur fondamentale qui fait partie du travail de l’UNICEF pour promouvoir une meilleure égalité de genre. Ceci a conduit à un processus de « condensation de politique » dans laquelle chaque programme de pays visité avait au moins un programme qui contribuait à une meilleure égalité de genre de façon significative, même si cela n’était pas l’ objectif explicite, original du programme concerné. L’Equipe a également trouvé des exemples de bonnes pratiques liées à l’intégration de l’égalité de genre dans un contexte d’urgence, bien qu’il fussent souvent plus difficiles à identifier. Toutefois, dans l’ensemble, la question qui demeure est de savoir comment l’UNICEF peut-elle efficacement exploiter ces bonnes pratiques et le personnel et le leadership doués qui les a promus malgré l’appui institutionnel limité pour leur travail.   

6.2 Les Défis pour la Revue de la Politique de Genre 

Le Débat sur les Droits des Femmes

Il semble y avoir un manque de clarté parmi les travailleurs de l’UNICEF concernant la façon d’aborder l’égalité de genre dans ce contexte. On suppose généralement que la HRBAP devrait automatiquement inclure l’égalité de genre comme l’un des droits fondamentaux couverts par cette approche. Toutefois, des entretiens avec le personnel à tous les niveaux ont fait ressortir que non seulement l’inclusion du genre dans les approches droits n’a pas été automatique, mais que le personnel de l’UNICEF est également confus quant à la question de savoir si oui ou non il doit promouvoir les droits et la capacitation des femmes dans le contexte de la programmation mandatée pour aider les enfants.  

Il existe essentiellement trois points de vue.  Le premier est que l’UNICEF devrait promouvoir les droits des femmes à cause de leur rôle en tant que mères. Cela repose sur le principe que si les mères exercent pleinement leurs droits, cela vaut mieux pour leurs enfants. Cela ne tient pas nécessairement pas compte de la promotion des droits des femmes comme une fin en soi, mais seulement par rapport aux enfants. Comme telle, bien que ce soit une approche droits, elle tend à traiter les droits des femmes comme secondaires par rapport aux droits des enfants. Par exemple, l’étude de cas du Nicaragua a observe qu’un programme conçu pour promouvoir l’allaitement pendant les six premiers mois de la vie du béé ne tenaient pas compte du besoin et du droit de la femmes à travailler et mettait davantage l’accent sur le droit de l’enfant à l’allaitement.  

Le deuxième est que les droits des filles sont une forme de droits des enfants et que le personnel de l’UNICEF doit établir un lien plus clair entre les deux, de même qu’avec les droits des femmes. Un troisième est que l’UNICEF, qui est l’organisation des Nations Unies reconnue comme un défenseur des approches droits, ne peut pas trier et choisir des droits de quiconque à promouvoir. Le personnel pense que l’UNICEF doit plaider pour tous les droits et pas seulement pour ceux des enfants, quand bien même cela doit se faire dans le contexte de sa programmation. Le principe de non-discrimination demeure au centre des droits tant des femmes que des enfants.   

Même à partir de cette discussion succincte, il est possible de voir qu’il y a un besoin pour l’UNICEF de clarifier sa position sur la place accordée à la promotion des droits des femmes dans le contexte de sa programmation basée sur les droits. 

Interface entre HRAP et Approches d’Egalité de Genre

L’UNICEF doit également trouver un moyen d’exprimer les résultats transformationnels liés aux changements sociaux et d’attitudes et une meilleure égalité de genre à l’intérieur d’un cadre basé sur les résultats. D’un point de vue du genre, les considérations les plus importantes dans le cadre d’une Entente Commune Inter-agence des Nations Unies sur les droits de l’homme doivent promouvoir:  

· L’égalité et la non-discrimination

· La participation et l’habilitation
· La responsabilité
· Le ciblage des causes structurelles pour la non-réalisation des droits

· L’analyse des disparités de genre à travers le cycle de vie va au-delà de ces quatre catégories d’analyse. 

· Il faut également inclure une estimation des besoins élémentaires et des raisons structurelles pour les disparités non basées sur les droits.

Les deux approchent requièrent toutes des indicateurs qui mesurent les changements transformationnels à long terme. Les cadres de RBM doivent aussi intégrer des indicateurs qui mesurent les changements d’égalité de genre au niveau individuel et au niveau familial de même qu’aux niveaux communautaire et national afin que les indicateurs de performance couvrent les changements tant micro que macroéconomiques. 
Nécessité d’un Cadre d’Analyse de Genre Plus Inclusif
La Politique de Genre de 1994 soutenait l’usage du Cadre de Sara Longwe pour l’Egalité et la Capacitation des Femmes (WEEF) comme principal mécanisme d’analyse de genre pour le personnel de l’UNICEF. Ce cadre introduisait un cadre analytique relativement simple qui pouvait être appliqué à de nombreuses situations et qui était facile à comprendre. Il introduisait également une analyse de genre sous l’approche de cycle de vie. Toutefois, il le faisait principalement sous un angle féminin. Pour cette raison, le WEEF est tombé quelque peu en disgrâce et a cessé d’être utilisé au sein de l’UNICEF. Bien qu’il y ait des outils d’évaluation dans le PPPM que le personnel peut utiliser, un grand nombre d’employés pensent que ceux-ci sont inadéquats pour leurs buts et ont réitéré le besoin d’outils sectoriels. Parallèlement, il y a beaucoup d’éléments du WEEF qui pourraient être adaptés afin de refléter une perspective plus diversifiée qui comprend les hommes et les garçons, et qui tient compte des différents dans lesquels les programmes de l’UNICEF fonctionnent, par exemple aux niveaux individuel, familial, communautaire, institutionnel et national. Comme l’a dit un Conseiller Régional « Où sont les Sara Longwe aujourd’hui lorsque l’UNICEF a besoin d’elles?”

Nécessité de Faire du Genre une Question pour les Hommes

Un grand nombre d’employés de l’ UNICEF à tous les niveaux ont pensé aussi que la réalisation de la parité de genre au niveau du Siège, des Bureaux Régionaux et des Bureaux de Pays était extrêmement importante pour le succès des processus d’harmonisation de genre de l’UNICEF. Cela présuppose, toutefois, que tout le nouveau personnel féminin recruté soit également sensible au genre. Toutefois, comme l’a fait remarquer un conseiller régional avec 30 années d’expérience avec l’UNICEF, « le genre demeurera marginalisé au sein de l’organisation tant qu’il continuera d’être perçu comme une question féminine ». Par conséquent, il y a un besoin pressant pour l’UNICEF de développer des voies et moyens d’assurer que l’égalité de genre est aussi une responsabilité et une question des hommes.     

Nécessité de Redynamiser le Processus

La clé des actions futures de l’UNICEF par rapport à l’égalité de genre consistera à trouver des moyens de redynamiser le travail de l’organisation dans ce domaine. Elle a une fondation solide sur laquelle on peut bâtir une programmation d’égalité de genre vraiment efficace. L’UNICEF a aussi un passé crédible de travail considérable dans le plaidoyer en matière d’égalité de genre tant au niveau de la programmation qu’au niveau institutionnel. L’UNICEF doit galvaniser l’engagement existant de son personnel en faveur de la justice sociale pour apporter les résultats d’égalité de genre déjà acquis au-delà des efforts ad hoc de personnes innovatrices vers une approche systématique de genre dans la programmation qui fera une différence significative par rapport au travail des enfants. 

Pour aider l’UNICEF à relever ces défis et à évoluer vers une phase d’exécution de sa politique de genre plus axe sur les droits et les résultats, l’UNICEF doit prendre en compte les recommandations suivantes:
7.1. Recommandations sur la Politique et la Stratégie

Politique
1. L’UNICEF doit maintenir les éléments fondamentaux de sa Politique de Genre de 1994 (promotion de l’égalité de genre, soutien continu pour certains programmes de genre, attention particulière à la petite fille), mais actualiser la politique pour refléter également:

a. La nécessité d’inclure les questions de genre affectant les hommes et les garçons
b. Une justification claire et un cas d’affaire à ce que l’UNICEF continue de promouvoir l’égalité de genre dans ses programmes  

c. clarification de la position de l UNICEF sur la promotion des droits et de l’habilitation des femmes 
d. Un cadre conceptuel qui esquisse et analyse la complémentarité avec la HRBAP,  le RBM et l’égalité de genre, y compris une clarification de l’interface entre la CRC et la CEDAW et l’égalité de genre. 

e. Une directive opérationnelle sur les questions d’égalité de genre au sein à la fois des secteurs de programmation de développement et des contextes d’urgence. 

f. Une approche actualisée de l’approche genre dans la programmation de l’UNICEF qui est basée sur les droits, inclut les hommes et les garçons et adopte une approche de cycle de vie et « settings » 
g. La position de l’UNICEF sur l’intégration de l’égalité de genre dans un contexte d’urgence
h. La direction opérationnelle par secteur
i. Une exigence pour un mécanisme de compte rendu annuel au Conseil d’Administration de l’UNICEF

j. La nécessité d’une meilleure accessibilité de la politique par sa traduction dans toutes les langues officielles des Nations Unies, et la préparation d’un résumé d’une page de la politique qui sera ventilé partout. 

Il est parfois nécessaire aussi d’avoir deux versions de la Politique: (a) la version à court terme qui énonce les principes fondamentaux et est une déclaration fondamentale de plate-forme (b) une version plus longue qui explique la politique de façon plus détaillée de façon à capturer la complexité et l’importance du travail de l’UNICEF dans le domaine de l’égalité de genre.   
Stratégie
2. Que l’ UNICEF assure que l’égalité de genre est intégrée de façon visible et explicite comme question transversal dans le MTSP dans tous les thèmes et indicateurs dans le cadre du processus de revue à mi-parcours 2008. 
3. Que dans le cadre de la stratégie et le plan d’action d’ensemble d’égalité de genre à élaborer en réponse à cette évaluation, le GERU mette en place un “Comité Spécial”/un Comité de Redynamisation de la Politique de Genre qui comprend soit le Directeur Exécutif de l’UNICEF ou un Directeur Adjoint, le Chef du GERU, au moins deux Représentants Régionaux, et un Directeur ou Directeur Adjoint relevant à la fois des Programmes et de la Politique.  

4. Que l’agenda du Conseil comporte un élément d’agenda régulier sur lequel les acteurs de l’UNICEF doivent rendre compte régulièrement. 

7.2  Recommandations sur le Renforcement de Capacités Internes relativement à l’Egalité de Genre

Le Personnel et l’Expertise de Genre

5. Que l’UNICEF instruise à ses directeurs d’assurer que le PER de chaque personne supervisée comporte un formation professionnelle en égalité de genre et des tâches clés liées à l’intégration de l’égalité de genre comme relevant du poste spécifique. 
6. Que l’ UNICEF révise ses descriptions de tâche génériques pour assurer qu’elles comportent explicitement la responsabilité pour l’intégration de l’égalité de genre en tant que question transversale dans tous les programmes, assurer que le processus de recrutement comporte des questions sur la compréhension qu’ont les candidats et leur expérience dans le domaine de l’intégration d’égalité de genre, et fait de la performance du staff sur les questions de genre un facteur à prendre en compte dans les décisions sur les promotions.

7. Que l’ UNICEF élargisse la capacité de l’Unité charge de l’Egalité de Genre et des Droits d’au moins trois postes (Spécialiste de Transversalité de Genre et de Programmes, Spécialiste en Formation sur le Genre, Spécialiste de Développement d’Outils de Genre) et élever le poste de son chef à un niveau D1. 

8. Que l’ UNICEF identifie un pool d’experts régionaux et internationaux des deux sexes qui connaissent bien les procédures de l’UNICEF et qui on tune expertise de genre dans des domaines spécifiques (par exemple genre et urgences, genre et eau et assainissement, genre et nutrition, genre et éducation, etc.) et permette aux OC de signer des contrats avec ces experts pendant des périodes de trois à six mois en vue d’assurer un accès intensif à l’expertise de genre à des points stratégiques du cycle de programmation. Cette liste régionale et international devrait s’accompagner du développement d’une liste similaire de spécialistes de genre au niveau national afin que chaque OC puisse avoir accès à l’expertise de genre selon les besoins à long terme. 

9. Que l’ UNICEF crée un poste de Conseiller Régional d’Egalité de Genre dans chaque Bureau Régional, rétablisse les réunions biannuelles régionales des points focaux et renforce les capacités de tous les Conseillers Régionaux pour fournir un feedback sur les questions d’égalité de genre aux OC pour leur domaine de responsabilité. 

10. Que l’ UNICEF renforce les mécanismes de Points Focaux de Genre au niveau des RO et des CO en développant des termes de référence clairs qui mettent l’accent sur leur rôle dans la dissémination d’informations relatives au genre à leurs collègues et en développant un modèle de groupe de travail de genre dans lequel il ya un Point Focal Genre dans chaque domaine de programme qui rend compte à un Point Focal Genre  principal au niveau du Représentant Adjoint. . 

Renforcement de Capacités et Formation
11. Que l’ UNICEF mette au point une formation obligatoire en ligne sur l’analyse de genre et sur le genre dans les urgences et assurer que toute la formation pour les directeurs généraux comporte des composantes pertinentes sur l’égalité de genre. 

12. Que l’ UNICEF mette au point des orientations sectorielles, outils, aide-mémoire, et indicateurs sur l’égalité de genre, et aussi des directives sur l’intégration du genre dans la planification, la mise en œuvre et le suivi à tant pour le développement que pour la programmation d’urgence. Autant que faire se peut, ces outils d’orientation ne devraient pas avoir une longueur de plus de deux pages.   

13. Renforcer l’intégration du genre en termes de la fonction de supervision des Bureaux Régionaux à travers: 

a. L’exigence d’une annonce spécifique relative à l’intégration de l’égalité de genre dans les programmes pays à la suite des revues d’informations pertinentes (par exemple CPD, CPAP) par un spécialiste du genre  

b. Allouer la responsabilité pour assurer une plus grande transparence et un appui pour l’égalité de genre dans les programmes pays de la part des Directeurs Régionaux Adjoints. 
c. Développer un programme régional de renforcement de capacités pour appuyer le développement de la capacité des programmes pays en analyse de genre et en rapportage 

14. Que l’ UNICEFsaisisse, valide et partage les leçons, les pratiques et expériences de genre à tous les niveaux, y compris l’usage d’interviews de sortie avec le personnel partant afin d’assurer que la mémoire de l’organisation eu égard aux bonnes pratiques d’égalité de genre n’est pas perdue. Ces bonnes pratiques pourraient être disséminées aux états Membres du Conseil, aux RO, et aux CO, par GERU.   


7.3 Recommandations sur les Processus de Programmation de l’ UNICEF 
15. Que l’UNICEF entreprenne une revue et une révision des PPPM, AnSit et Revue à Mi-parcours pour assurer que les directives d’égalité de genre soient des outils efficaces pour mieux guider l’intégration du genre dans les CPD, CPAP, AWP, IMEP, CCA, UNDAF, etc.)

16. Que les RO collaborent avec les CO à l’élaboration de stratégies et de plans régionaux et sous-régionaux d’égalité de genre et que dans le cadre de ces processus, chaque CO élabore une stratégie nationale d’égalité de genre dans le cadre du document de programme pays et collabore avec les bailleurs à élaborer une stratégie nationale de collecte de fonds en faveur de l’égalité de genre. 

17. Faire de l’analyse de genre un élément obligatoire pour informer le processus de planification de programme pour le CPAP, CPD et revue à mi-parcours. 

7.4 Recommandations  sur le Financement pour l’Egalité de Genre

18. Que l’ UNICEF établisse un Fonds Global de Thème de Genre pour contribuer au démarrage d’une redynamisation de son processus d’intégration du genre, et envisage de développer une grande initiative de renforcement de capacités pour l’égalité de genre similaire au Programme DFID-UNICEF de Coopération en vue de Renforcer la Capacité de Riposte Humanitaire de l’UNICEF.  

7.5  Recommandations sur la Cohérence des Nations Unies 

19. Que l’ UNICEF travaille tant au niveau du Siège que le de l’UNCT en vue d’élaborer une approche commune d’égalité de genre et contribuer à promouvoir des méthodes plus claires de travail par les différentes agences de l’ONU sur des programmes conjoints, des analyses et des initiatives de formation/de renforcement de capacités sur la base de leurs mandates et domaines d’expertise respectifs.   

20. Que l’ UNICEF identifie  de “l’espace”  pour discuter/influencer la nouvelle architecture d’assistance sur l’égalité de genre, par exemple la collecte et l’analyse de données que l’on peut utiliser pour suivre l’impact de l’appui budgétaire direct et des paniers de financements sur l’égalité de genre.


7.6. Recommandations sur l’ Engagement avec les Partenaires 

21. Que l’ UNICEF jette un regard critique sur ses partenaires existantes pour leur expérience et leur expertise en matière d’égalité de genre et qu’elle cartographie les nouveaux partenaires de “genre” potentiels et les implique dans les processus de planification de l’ UNICEF.   

7.7. Recommandations sur l’Intégration du Genre dans un Contexte d’Urgence

22. Revoir et réviser les CCCs et le Manuel de Secours de Terrain: Guide pour le Personnel de l’ UNICEF  pour assurer qu’ils fournissent une orientation sur l’intégration du genre dans un contexte d’urgence. S’assurer aussi que ces documents utilisent une langue qui identifie explicitement des groupes spécifiques répartis entre les sexes sur les base des vulnérabilités liées au genre de différents groupes d’âge dans une gamme variée de contextes d’urgence. Ces révisions doivent être accompagnées par des outils faciles à obtenir et des outils sensible au genre pour assurer l’intégration de l’égalité de genre dans tous les processus de programmation d’urgence, y compris les évaluations rapides, les approches de programmes transitionnels, les urgences humanitaires complexes à long terme, les situations de post-conflits, les plans de préparation aux urgences, et durant la phase de réintégration.  
23. La transparence doit être placée au plus haut niveau et le GE devrait être dans les objectifs professionnels et la supervision du Chef de EMOP et HW/RO doivent tous deux renforcer leur supervision pour assurer que l’Egalité de Genre est pris en compte dans les programmes pays.  

24. La capacité de genre dans un contexte d’urgence doit être renforcée dans les EMOP HQ/RO et les CO et un Principal Conseiller Genre (P-5) désigné au sein de  EMOPS pour faciliter ce processus. La capacité de genre doit également être intégrée dans différents groupes, Santé, Eau et Assainissement, etc. Gender capacity in an emergency context needs to be strengthened in EMOPS HQ/RO and COs and a Senior Gender Advisor (P-5) appointed within EMOPS to facilitate this process. Gender capacity needs to also be embedded in different clusters, Health, Water and Sanitation, etc. 

“L’Egalité doit être perçue à travers un prisme qui profite non pas à une moitié seulement de notre population, mais au monde entier. L’habilitation des femmes n’est pas seulement une question pour les femmes, elle est une question pour tout le monde.

                                       Ann M. Veneman

Directrice Générale de l’UNICEF
SECTION III: BONNES PRATIQUES EN MATIERE D’EGALITE DE GENRE DANS LA PROGRAMMATION ET LES PROCEDURES 

Cette section documente et analyse une vaste gamme de bonnes pratiques en matière de programmation et de processus d’égalité de genre à partir des programmes pays de l’UNICEF, de même que ceux générés par les partenaires et les bailleurs de fonds de l’UNICEF. Les premières séries de bonnes pratiques décrites sont celles que l’on trouve dans chacun des six pays des études de cas de six pays pour la programmation de développement. Cela est suivi des bonnes pratiques dans l’intégration du genre dans un contexte d’urgence et une analyse des bonnes pratiques liées aux processus d’égalité de genre financés par d’autres organismes bilatéraux et multilatéraux.    

III.1 Bonnes Pratiques dans la Programmation CO de l’UNICEF

Etant donné l’étendue de l’évaluation, l’Equipe ne pouvait pas mener d’évaluation rigoureuse d’impact des différents programmes et projets visités ou pour pouvoir prendre une mesure définitive de changement d’attitudes. Cela, combine avec le nombre limité d’indicateurs de performance sensibles au genre dans la documentation de programme ou l’existence de données de base critiques reposant sur une analyse de genre préalable voulait dire que l’Equipe d’Evaluation devait compter principalement sur les témoignages anecdotiques en réaction aux questions des Discussions en Groupes Thématiques conçues pour identifier les résultats d’égalité de genre. Toutefois, les anecdotes partagées étaient frappants par leur impact et leur constance à travers les différentes discussions de groupes thématiques dans chaque pays.  
III.2 Bonnes Pratiques en Egalité de Genre dans le Programme de Pays Jordanien
Changements comportementaux, attitudinaux et sociaux


Les premiers groupes de résultats relatifs au genre identifies étaient dans les domaines du changement de comportements, d’attitudes et du changement social. 

Les deux principaux projets qui paraissaient promouvoir ce type de changement étaient les projets pour une Meilleure Education Parentale et la Participation et l’Habilitation des Adolescents. 

II.2.1  Meilleure Education Parentale 

Description: 

Ce projet porte essentiellement sur la formation tant des mères que des pères à être de meilleurs parents. Leur formation est centrée sur les droits des enfants, les abus physiques et émotionnels, la gestion de la colère, les pratiques d’éducation parentale, et les questions de santé et de nutrition. Dans les camps de réfugiés où ce projet est en cours d’exécution les partenaires de l’UNICEF insistent sur l’utilisation de facilitateurs des deux sexes. 

Stratégies Utilisées: 

· La formation est menée toutes les trois semaines en utilisant un format d’atelier de deux à cinq heures, avec un accent marqué sur les questions de droits et d’éducation. 
· Les travailleurs de centres communautaires visitant les maisons de membres de la communauté pour encourager les membres adultes des familles à assister aux ateliers.
· Au niveau communautaire, solliciter activement la participation des hommes à travers:
· L’utilisation de facilitateurs homes pour tenter d’encourager la participation des pères
· Changer la période de la formation pour tenir compte des programmes d’activités des hommes
· Tenir des discussions en groupes thématiques pour voir comment les homes perçoivent leurs rôles dans l’éducation des enfants.
· Au niveau national:
· Établir un partenariat avec le Ministère des Affaires Religieuses afin de former 1400 chefs religieux à server comme facilitateurs sur l’éducation parentale 
· Tenir des ateliers sur l’éducation parentale dans les mosquées
· Elaborer des manuels pour soutenir les sermons sur l’éducation parentale et la violence domestique. 
Résultats de l’Egalité de Genre Observés: 

· Les femmes adultes communiquaient leurs changements d’attitudes envers une meilleure éducation parentale, y compris une diminution de la violence faite à leurs enfants. Les femmes interrogées ont indiqué qu’une partie de cette réduction de la violence faite aux enfants du fait de leur propre sens amélioré d’identité et de but, leurs droits et un nouvel espoir qu’elles pourraient entamer des actions pour s’extirper du cycle de la pauvreté, du désespoir et de l’absence de but..

· Les adultes et les jeunes de sexe masculin ont fait remarquer qu’ils traitaient maintenant leurs sœurs, filles et épouses avec plus de respect et ont décrit comment ils consultant maintenant ces dernières sur plus de décisions relatives à la famille.   

· Les garçons interrogés ont fait remarquer qu’ils jouent maintenant un rôle plus positif dans leurs familles dans la résolution de problèmes et qu’ils soutiennent plus tant leur progéniture masculine que féminine. Ils ont également fait remarquer qu’ils pouvaient communiquer avec leurs parents plus efficacement et que les tensions à l’intérieur de la famille avaient diminué dans une certaine mesure en conséquence. 

· D’importants changements dans les attitudes au sujet des rôles et droits des hommes et des femmes entre les femmes et les homes, y compris un réfugié d’un âge avancé qui a fait remarquer qu’il partage maintenant les travaux ménagers plus équitablement avec sa femme, et une femme qui s’est décrite et fut décrite par les autres membres du groupe thématique comme dirigeante communautaire, qui passait la majeure partie à dormir et se sentait désespérée. Maintenant elle sollicite activement la participation de ses voisins et de ses parents dans les ateliers de formation communautaires et rentre chez elle après chacun de ces ateliers et partage ce qu’elle a appris avec les voisins qui n’avaient pas pu y assister.   
Défis Rencontrés 

· Le Centre Communautaire de Shallaleh n’a pas d’installation pour les soins aux enfants. Cela constitue un défi pour certaines des femmes qui ont de petits enfants lorsqu’il s’agit pour elles d’assister.  
· Tous les jeunes du groupe thématique dans Shallaleh semblaient engages dans l’approche droits utilisée et soit ils demeuraient silencieux lorsqu’on leur posait des questions ou alors ils portaient leur attention sur les non-droits ou les questions liées au genre. Leur intérêt semblait plutôt porter sur la nécessité d’un meilleur accès aux installations sportives dans la communauté.
· En general, les travailleurs du centre communautaire ont indiqué qu’il est beaucoup plus difficile d’atteindre les jeunes hommes et les pères avec ces programmes.  
Leçons Apprises
· Quand bien même les changements d’attitudes paraissent plus difficiles à réaliser avec les garçons, une fois qu’ils sont convaincus d’une approche droits de vie familiale  et de la nécessité d’une meilleure égalité de genre dans ce contexte, ils sont des avocats puissant et influents pour ces concepts.

· Les femmes qui vivent dans une situation de pauvreté dans les camps de réfugiés se sentent souvent tout à fait privées de leurs droits civiques et n’ont pas de sens de leurs capacités en tant de dirigeants communautaires. Une fois qu’elles sont soutenues pour se percevoir comme des responsables communautaires et habilitées à agir, elles assument souvent un rôle très actif dans leurs communautés.
III.2.2  Programme d’Habilitation et de Participation des Adolescents
Description:

Ce programme comporte le travail avec des jeunes de 13 à 16 ans dans plusieurs camps de réfugiés palestiniens en Jordanie, et dans des situations différentes de celles des réfugiés. La composante rapportée ici porte essentiellement sur le travail avec des adolescents palestiniens vivant dans des camps de réfugiés. 

Le programme  comporte un programme de formation aux compétences de vie, une formation sur les medias et le théâtre, et la recherche action. La formation aux compétences de vie comprend les communications, le leadership, la facilitation, la résolution de problèmes, le VIH/SIDA et la santé de la reproduction et les droits. Le programme de formation aux compétences de vie repose sur un modèle d’éducation par les pairs. La formation sur les média comporte le développement de site web, l’usage de PowerPoint et autres outils informatisés de communication et la production télévisuelle et cinématographique. 

La composante recherche action a enseigné aux jeunes participants à mener la recherche action, y compris la facilitation des discussions en groupes thématiques. Ils ont ensuite entrepris des recherches pour identifier les problèmes prioritaires des adolescents dans les camps de réfugiés concernés. Ils ont ensuite développé des initiatives pour aborder les deux premiers (le travail des enfants et la violence dans les écoles). Le groupe théâtral a rédigé des sketch sur ceux-ci et d’autres questions prioritaires telles que la violence familiale et la subordination des filles et des femmes dans la famille. 

Strategies Utilisées:

· Inclusion de stratégies de vulgarisation actives pour assurer la participation des participants des deux sexes et d’un nombre égal de filles et de garçons.   

· Assurer que les filles et les garçons travaillent ensemble pour s’habituer à travailler avec le sexe opposé dans une situation non familiale.  

· Visiter les domiciles des familles des adolescents pour convaincre les parents qu’il serait normal pour leurs fils et leurs filles de participer ensemble dans ce programme. 

· Assurer que les filles aussi bien que les garçons concernés ont une voix et sont responsables pour les prises de décisions clés liées au programme. Par exemple, pour le site de projet du camp de Zarqa, c’étaient les garçons et les filles qui ont décidé du contenu du programme présenté et qui ont organisé toute la présentation. 

· En allant sur le principe que les garçons aussi bien que les filles sont un atout pour leur pays et leur communauté contrairement à un groupe difficile à server qui exige des services.  
Résultats d’Egalité de Genre Observés: 

· Les adolescents des deux sexes communiquaient leurs nouvelles attitudes par rapport aux rôles traditionnels de genre envers leurs frères et sœurs, leurs parents, et indiquaient qu’ils avaient développé des rapports de force plus équilibrés entre frères et sœurs, et entre garçons et filles.   

· Ils ont fait remarquer aussi qu’il était très important pour eux de pratiquer l’établissement de relations de travail avec des membres du sexe oppose étant donné qu’il leur faudrait pouvoir faire cela une fois qu’ils quitteront le lycée. 

· La plupart des participants des groupes thématiques pensent à présent qu’il n’était pas facile de nouer des amitiés avec des membres du sexe oppose. Quelques-uns ont pensé que c’était plus une question de maintenir la confiance mutuelle que du sexe concerné. . 

· La pièce théâtrale présentée à l’Equipe d’Evaluation par les jeunes du camp de Zarqa traitait explicitement de questions de violence domestique, et du faible statut des femmes et des filles à l’intérieur de la famille. 
· Les jeunes interrogés pensaient que cette pièce et les autres qu’ils ont développées avaient provoqué beaucoup de discussions sur les questions de genre et droits humains apparentés dans leur communauté. Ils ont également fait remarquer que leur proviseur de lycée leur a demandé de présenter ces pièces dans leur établissement après avoir vu une de leurs représentations. 

· Les jeunes des deux sexes ont tous fait preuve de confiance en soi et ont manifesté le désir d’aller au-delà des camps pour partager leur théâtre et leurs autres travaux. 

· Les garçons et les filles interrogées ont fourni de fortes indications qu’ils avaient reçu beaucoup d’outils et de compétences pour devenir des leaders communautaires dynamiques et plus de potentiel pour surmonter les défis auxquels ils sont confrontés en tant que réfugiés. Cela s’appliquait autant aux filles qu’aux garçons. 

· Les garçons aussi bien que les filles participants ont démontré une certaine facilité avec les présentations en PowerPoint et l’usage et le développement de site web. 

· Le programme de compétences de vie et d’éducation par les pairs est en cours d’adoption maintenant dans le cadre du programme scolaire national de Jordanie et sera enseigné dans les écoles au lieu d’être une activité strictement extrascolaire.
Défis Rencontrés:

· Au départ, les garçons et les filles ont tous indiqué qu’ils pensaient qu’il serait difficile de mener de la recherche, en particulier la facilitation des discussions en groupes thématiques.  
· Les garçons trouvaient que la programmation d’activités extrascolaires était souvent en conflit avec les emplois à temps partiel qu’ils avaient. Les filles pensaient que parfois, la programmation exigeait un engagement de temps qui entravait leurs études.. 
· Les garçons aussi bien que les filles ont exprimé un sentiment de frustration au fait d’être limité au camp dans l’étendue de leurs activités et dans ce qu’ils sont en train d’apprendre. Ils sont convaincus qu’ils veulent présenter leur message à d’autres communautés jordaniennes. 
· Les parents de certains garçons et filles ne sont pas prêts à laisser leurs fils et leurs filles participer dans un programme de formation mixte, ou par ailleurs il a fallu beaucoup de persuasion pour qu’ils accordant à leurs fils et à leurs filles la permission de participer.
· Les jeunes des deux sexes participant au processus d’éducation par les pairs avaient peur que les enfants plus âges et plus jeunes ne prêtent pas attention à eux, mais ont trouvé qu’en fin de compte ils pouvaient impliquer leurs pairs efficacement.  
Leçons Apprises:
· Des programmes d’habilitation pour les garçons et les filles doivent être construits dans une phase de suivi pour faciliter la dynamique intégrée dans les programmes concernés. 

· L’adhésion d’une participation égale hommes/femmes a contribué de façon significative à un impact positif pour les deux sexes.  

· Il fallait utiliser des stratégies de sensibilisation actives et de se rendre chez les gens à domicile pour encourager la participation par des participants des deux sexes et de différents âges. .

· Les programmes de théâtre et de media ont été particulièrement efficace pour atteindre une communauté plus large et apporter un message que les filles et les femmes ont des droits dans la famille.  

III.2.3  Protection de l’Enfant et de la Famille

Description:


Un partenariat avec le Ministère de l’Education a porté sur le travail avec les mères et les pères afin d’essayer de réduire la discipline au plan physique chez les enfants. Le programme ciblait des mères pendant les trois premières années et puis en 2001, a pris une décision stratégique de cibler activement aussi les pères. 

L’ UNICEF travaille aussi avec le Conseil National des Affaires Familiale et le Centre National des Droits de l’Homme au développement d’un cadre national de protection de la famille.   

Stratégies: 
· Travailler à l’intérieur des normes traditionnelles et des systèmes sociaux en vue d’effectuer le changement s’est avéré un moyen efficace d’aborder des questions socioculturelles éminemment sensible, par exemple en acceptant de travailler sur la protection de la famille et non simplement sur la protection de l’enfant et en créant des partenariats avec les chefs religieux).    

· Travailler avec des intellectuels modérés du clergé et en se focalisant sur les exemples donnés par la vie du Prophète Mohamed et les principes d’égalité esquissés dans l’Islam a également contribuer à rendre les messages clés dans ce programme acceptables pour une plus grande audience.
Résultats de l’Egalité de Genre Observés:

· Prendre une approche de protection familiale, contrairement à une approche de violence basée sur le genre, a permis à l’UNICEF et à ses partenaires gouvernementaux d’avoir un point d’entrée pour aborder la violence basée sur le genre et domestique et pour initier un dialogue national sur ces questions.  

· Les partenaires gouvernementaux de l’UNICEF travaillent maintenant à combler les vides juridiques eu égard à la violence domestique.    

· Projet de cadre national pour la protection de la famille élaboré.

· Le système de suivi et d’évaluation mis en place par le Ministère indique qu’avant la formation assure par le Ministère, que 94% des parents battaient régulièrement leurs enfants. Après la formation, ce taux est descendu à 4%. Le personnel de programme de l’UNICEF a exprimé quelques préoccupations que ce résultat ne soit peut-être pas durable à long terme sans interventions supplémentaires. 

· Capacité améliorée pour les travailleurs sociaux en première ligne, le personnel de police et le personnel médical dans le diagnostique et le traitement de la violence domestique.
Défis Rencontrés:

· Trouver un terrain d’entente avec les partenaires de l’UNICEF sur la question sensible de la violence basée sur le genre et le mauvais traitement des enfants. 

· Avoir l’accès aux pères et les engager dans les aspects d’éducation parentale du programme. 

Leçons Apprises:

· Travailler à travers les entités multi-sectorielles, inter-ministérielles combinant different ministers du gouvernements et des partenaires clés de la société civile s’est avéré un modèle efficace dans la mesure où cela a impliqué les different acteurs et décideurs clés.

· Aborder à la fois les aspects besoins pratiques et intérêts stratégiques en termes de genre et de violence familiale à travers une approche à deux niveaux qui portait à la fois sur le plaidoyer de politique et la réforme juridique, et améliorait les compétences de prestataires de services apparentés, contribue à une amélioration de l’égalité de genre par la diminution de la violence domestique.   
· Une plus grande responsabilité parentale de la part des frères est un défi mais constitue aussi un moyen efficace d’aborder les questions de violence familiale.

· Une approche droits dans l’éducation parentale paraît atteindre une vaste audience. 

III.2.4  Projet d’Habilitation Communautaire

Description:

En 1998  ce projet fut conçu pour améliorer la situation et la qualité de vie d’enfants pauvres par la stratégie de développement communautaire. Au départ, les activités de développement communautaire ciblaient simplement les membres de la communauté en général, en travaillant avec le gouvernement, les ONG, les responsables communautaires et les groupes à la base. Les rapports de suivi et les rencontres communautaires ont fait remarquer que les principaux bénéficiaires de projet étaient des hommes et que les femmes recevaient plus souvent plus de postes de volontaires et de postes domestiques du projet tandis que les hommes prédominaient dans les postes payants ou avaient une fonction plus élevée au sein de la communauté. Par conséquent, au cours du second cycle (2003-2007), l’UNICEF a décidé d’ajouter un volet habilitation des femmes au projet.   

Stratégies Utilisées:

L’approche unique de stratégie d’EG utilisée dans ce projet de développement communautaire a été d’habiliter les femmes et les filles en œuvrant à habiliter et sensibiliser aussi les hommes, parallèlement au renforcement des capacités des femmes en tant que décideurs et responsables communautaires. 

Travailler avec les Hommes

L’hypothèse de base du projet était que pour améliorer la vie des enfants, il fallait améliorer la vie de leurs parents. Toutefois, l’expérience de l’UNICEF en Jordanie avait également été qu’un grand nombre de projets mettent l’accent seulement sur l’habilitation des femmes dans leurs rôles de mères. L’UNICEF a également observé que les hommes qui étaient au chômage étaient un facteur important limitant l’habilitation des femmes dans les communautés participantes (principalement les camps de réfugiés). Par conséquent, l’UNICEF a décidé de travailler à la fois avec les hommes et les femmes pour le second cycle. 

Les hommes au chômage ont été jugés comme étant le groupe le plus difficile avec lequel travailler. C’est pour cette raison que l’UNICEF les a considérés comme une priorité. Ce groupe était difficile car les chômeurs étaient parmi les plus dépourvus de droits civiques dans les camps et étaient souvent aussi le groupe le plus violent tant à l’intérieur de la famille qu’au sein de la communauté. Les hommes dans la communauté empêchaient aussi les filles de parler à quelqu’un en dehors de la famille ou à se rendre où que ce soit en dehors du domicile. L’UNICEF se préoccupait de la manière dont ces filles seraient des décideurs si elles continuaient à être réprimées à la maison.  

Par conséquent, l’UNICEF et ses partenaires ont mené plusieurs séances de renforcement de capacités avec le garçon le plus âgé dans la famille étant donné que ce dernier joue un grand rôle dans la famille. Elle leur a assuré une formation, des conseils, et leur a donné du travail à faire avec quelques incitations, par exemple en servant de pairs formateurs. Cela a donné aux garçons plus de confiance et les a amenés davantage à soutenir leurs sœurs, leurs mères et leurs épouses. Ils ont également eu l’occasion d’observer que le programme de développement communautaire était géré par des femmes et ont vu ainsi que les femmes pouvaient être des décideurs et travailler en dehors de la maison. Les facilitateurs mettent en exergue les perspectives d’égalité de genre dans leurs réunions. Ils travaillent également avec les garçons dans les familles pour tenter d’atteindre les pères et aussi ces jeunes deviendront éventuellement des pères eux-mêmes. 

Travailler avec les Femmes

La composante féminine du projet aidait les femmes à apprendre à identifier les problèmes au sein de leurs communautés et contribuait à renforcer leurs capacités jusqu’à ce qu’elles fussent mobilisées. Sur la base de cet appui de renforcement de capacités, les femmes ont alors pris le devant et ont développé des initiatives pour résoudre les problèmes de la communauté. 

Résultats d’Egalité de Genre Observés:

Dans le village de Rashedoya, un problème majeur que les femmes ont identifié était qu’un grand nombre de parents ne laissaient pas leurs filles se rendre dans la ville la plus proche où il y avait un lycée de filles. Les femmes décidèrent d’aller à Aquaba pour faire du lobbying auprès du gouvernement afin qu’il construise une école pour leurs filles. Les homes de la communauté ne voulaient pas que les femmes fassent cela – ils disaient qu’il s’agissait là d’un travail d’homme. La réponse des femmes était que cela avait été un travail d’homme depuis 20 ans et que rien ne s’était passé, par conséquent maintenant les femmes allaient prendre ce problème à bras le corps. Les femmes se rendirent à Aquaba trois fois, et ont finalement obtenu un financement du gouvernement pour construire des étages supplémentaires pour les filles sur le lycée de garçons. Le lycée de filles est en place maintenant depuis trois ans et depuis lors cinq à six filles sont allées à l’université.   

Défis Rencontrés:

· Au départ les jeunes homes impliqués ne prêtaient pas attention aux femmes facilitatrices et participaient par simple curiosité.  

· Le manqué d’appui initial pour l’implication politique des femmes de la part des hommes dans la communauté.

Leçons Apprises:

· Lorsque les hommes perdent le pouvoir dans une communauté, cela peut avoir un impact supplémentaire en termes de perte de pouvoir chez les femmes et les filles dans la même communauté en raison des rapports hommes femmes dans ce contexte. 
· Pour aborder l’habilitation des femmes, il est nécessaire aussi d’engager les hommes dans la communauté et d’identifier les moyens par lesquels l’interaction hommes/femmes affecte les questions d’habilitation pour les deux sexes.
III.3  Bonnes Pratiques en Egalité de Genre dans le Programme de Pays du Mali

Pour collecter les bonnes pratiques menant à une meilleure égalité de genre, la mission d’évaluation entreprit une visite de terrain à Ségou au cours de laquelle elle a rencontré un groupe représentatif de bénéficiaires dans les programmes vedettes du Mali, notamment l’éducation et la santé. Les exemples présentés ici ont également été cites comme bonnes pratiques en égalité de genre par divers employés du programme de l’UNICEF Mali, partenaires, et certains bailleurs de fonds. Les résultats esquissés sont seulement observés comme une mesure d’impact d’ensemble de programme, qui dépasserait le cadre de l’évaluation.
La mission de terrain de Ségou a abouti à huit discussions en groupes thématiques avec les bénéficiaires de programmes, mais une rencontre avec un gouvernement d’enfants ne pouvait pas être arrangée parce que les écoles étaient fermées pour l’été. Toutefois, une discussion en groupe thématique avec des jeunes à Bamako enregistrait la participation de deux jeunes ministres, membres d’un gouvernement d’enfants. Les résultats rapportés ci-dessous sont donc rapportés pour la plupart par les parents, les chargés de programmes de l’UNICEF ou les responsables au Ministère de l’Education. Il existe présentement des plans pour augmenter l’échelle du programme décrit ci-haut au niveau national.
      

III.3.1  Projet Education pour la Vie: (École amie des enfants, amie des filles (EAE) – (2003-2007)

Description: 

En ligne avec les domaines prioritaires identifies dans le CSLP
, l’UNICEF Mali a poursuivi son approche de développement intégré régional  dans un élan destine améliorer l’accès par les filles et les garçons à une éducation de qualité. Au Mali, il existe un écart alarmant dans les taux de scolarisation et de rétention entre les filles et les garçons, surtout dans l’enseignement primaire ; Par exemple, en 2005/06, les taux de scolarisation étaient de 65% pour le filles et 85% pour les garçons. Comparativement aux années précédentes en 2002/3, où l’écart était de 21,5%, l’évolution en 2005/6 était une simple diminution 1,5 points (à 20%). Les obstacles à la fréquentation de l’école par les filles vont des obstacles culturels aux facteurs socio-économiques. Dans la plupart des communautés maliennes, les jeunes filles sont victimes de pratiques traditionnelles nocives telles que les MGF, les mariages précoces et les grossesses précoces. En plus, les jeunes filles sont réduites au silence depuis le bas âge et n’ont pas voix au chapitre ni de contrôle sur leurs propres corps.
Stratégies Utilisées:

· En 2005,  l’UNICEF Mali a mis au point le Plan Communal  de Développement de l’Education (PDECom) dans les régions de Kayes, Ségou, Mopti, et dans le district de Bamako. Ce programme faisait partie de l’approche intégrée du programme pays en matière de santé, d’éducation et de protection.  

· Le programme est innovateur, avec une approche holistique ciblant les filles et les garçons dans les écoles, les enseignants, les parents et les comités de gestion. La création d’écoles centrées sur le concept d’Ecole Amie des Enfants Amie des Filles (EAE) repose sur les droits des garçons et des filles. Le programme comporte cinq dimensions clés : a) des écoles sûres et saines, b) le succès, c) l’intégration et la protection des élèves, d) la promotion de l’égalité entre les filles et les garçons, et e) la participation des familles, des communautés et des enfants. 

· Au niveau estudiantin: L’ EAE est exécuté à travers un important outil éducatif, le Gouvernement des Enfants, qui vise à transférer une partie des responsabilités de la salle de classe et de la gestion de l’école aux élèves par le jeu de rôle. La parité de genre est requise à l’intérieur des ‘ministères gouvernementaux’ et chaque fille ou garçon se voit confier un rôle quel que soit ce qui est traditionnellement perçu comme approprié pour chaque sexe. Les filles et les garçons sont tous encouragés à se présenter leurs candidatures pour le poste de ‘premier ministre’. 

· Au niveau enseignant: Un module de sensibilisation à la formation en genre a été élaboré à l’intention des enseignants des deux sexes pour lutter contre les attitudes et les pratiques discriminatoires. Par exemple, jusqu’à la formation, la plupart des enseignants n’avaient pas réalisé jusqu’à quel point la socialisation traditionnelle a continué à renforcer les rôles pour les filles et les garçons.      

· Au niveau parental: Des Associations de Parents d’Elèves ont été créées et devaient également maintenir un équilibre de genre. 

· Comité de Gestion (APE/CGS): Encouragés aussi à maintenir un nombre équivalent de femmes et d’hommes; il y a des parents également membres de tels comités. Leur rôle est d’appuyer les parents à assurer que leurs fils et leurs filles aillent à l’école et qu’ils y restent. Le comité sert d’intermédiaire entre les parents et l’administration scolaire.    

· Une composante développement des compétences de vie
 a été ajoutée au programme, qui vise aussi à dissiper les points de vue traditionnels sur la division du travail.
· “Bourse-mamans” est un appui finance accordé aux mères/familles afin de garder leurs filles à l’école.  
· Les cantines scolaires fournies par les communautés et dans certains cas par le PAM permettent aux membres de la communauté et aux mères de prendre part à la préparation et à la gestion des aliments.      

Résultats d’Egalité de Genre Observés
· Le programme  a fourni une opportunité aux filles et aux garçons de travailler ensemble sur la gestion de leurs salles de classe et de leurs écoles.

· Une plus grande confiance personnelle pour les hommes et les femmes au fur et à mesure qu’ils apprennent à négocier les uns avec les autres. 
· Une plus grande estime personnelle, surtout pour les filles qui apprennent à se faire entendre et à exprimer leurs points de vue. Les parents ont également rapporté qu’ils ont eu un sentiment de fierté envers leurs filles lorsqu’ils ont entendu les voisins et d’autres membres de la communauté s’adresser à leurs filles comme « Mme La Ministre ». 
· Les élèves des deux sexes ont développé des intérêts varies par rapport à leurs responsabilités. Par exemple, une mère a expliqué comment sa fille qui est la « Ministre de l’Eau et de l’Assainissement’ à l’école, assume maintenant un rôle plus important en donnant des conseils à sa famille et aux voisins sur l’hygiène personnelle, les pratiques saines, et même sur les questions relatives à la violence. Elle a également fait remarquer que sa fille avait clairement changé leurs vies à la maison.
· D’autres cas de succès sur la manière dont le “gouvernement d’enfants” fait une contribution positive à la communauté comportaient un exemple remarquable où une fille qui avait été oblige par sa famille de quitter l’école pour se marier a pu poursuivre ses études grâce à l’intervention du Gouvernement d’Enfants de son école.  

· Un meilleur plaidoyer et des compétences en communication tant pour les filles que pour les garçons qui apprennent à négocier avec l’administration scolaire pour une plus grande sécurité (clôture d’écoles), installations séparées pour les filles et les garçons), et dans certains cas, de l’électricité pour l’école.

· Les filles sont motives pour rester à l’école et on rapport qu’en conséquence elles travaillent plus et ont de meilleurs résultats que les garçons
.  

Défis Rencontrés:

· La scolarisation des filles est régie par plusieurs facteurs y compris la situation socio-économique de la famille ou dans quelle mesure la famille tient à l’éducation pour les filles.

· Il y a un écart important dans les taux de scolarisation et de rétention entre les filles habitant dans les zones urbaines et celles qui habitent en zones rurales.  

· Les formateurs au Ministère de l’Education pensaient que les modules de formation de maître comportement trop d’activités qui ne peuvent être réalisées dans les délais prévus. 
· Le projet requiert d’énormes ressources humaines et matérielles de renforcement de capacités des communes et des familles. 
· La demande dépasse la disponibilité de salles de classes.

Leçons Apprises:

· Nécessité d’intégrer la sensibilisation sur le VIH/SIDA dans le programme, dans un format sensible au genre afin d’atteindre à la fois les filles et les garçons 

· La formation continue de sensibilisation au niveau familial et communautaire sur les rôles de genre des filles et des garçons pourrait réduire le fardeau porté présentement par les femmes et les filles si les garçons étaient de plus en plus motivés pour aider aux tâches domestiques.      

III.3.2  Programme de Survie et de Développement de l’Enfant

Projet Survie du jeune enfant – (2003-2007)

Description:

Ce projet vise à améliorer les taux de survie chez les jeunes enfants de moins de 5 ans à travers une série coordonnée d’activités comportant: 

· La vaccination,  la distribution de vitamine A 

· La prévention de paludisme, de diarrhée, et malnutrition, etc.

· Les hôpitaux amis des bébés
· La consultation prénatale et l’accouchement assisté, en mettant l’accent sur la prévention de l’anémie et du paludisme pendant la grossesse 

· Accès amélioré à l’eau potable
· Amélioration des pratiques familiales liées à l’hygiène, la nutrition, l’assainissement, etc.

Stratégies Utilisées:

Ce projet cible principalement les enfants. Pour augmenter leur chance de survie, cependant, les mères sont également ciblées comme prestataires de soins primaires. En conséquence, le projet peut paraître basé sur le genre à en juger par les groupes cibles spécifiés, mais il comporte plusieurs processus d’exécution qui ressortent comme de bonnes pratiques de genre et qui ont mené à de bons résultats.  

Le projet est exécuté à travers les CSCom (Centres de Santé Communautaires) qui sont charges du volet Clinique (vaccination, distribution de médicaments, et bilans médicaux). Le CSCom de Yangasso avait une maternité séparée pour les CPN (consultation prénatale) avec trois infirmières pour donner des conseils aux femmes enceintes. Le personnel a indiqué que l’on conseille aux futures mères de venir avec leurs maris afin que ces derniers suivent l’évolution de la grossesse.     

Pour améliorer l’étendue du projet, deux types d’associations ont été créées dans les villages; y compris une ASACO et un groupe communautaire ‘relai’. L’ASACO supervise chaque relai, à qui sont confiés 30 à 35 ménages pour surveiller et à suivre chaque mois, surtout en relation aux ‘pratiques familiales amies des enfants’. Le relai sert de lien entre les membres de la communauté et l’ASACO. Chaque relai doit normalement être équilibré au plan du genre. Les CSCom fournissent aussi un appui supplémentaire à travers la sensibilisation dans les villages en envoyant un agent de santé et une infirmière. 

Dans le cadre des Hôpitaux Amis des Bébés, les campagnes occasionnelles des ante comportaient par exemple une campagne d’allaitement, au cours de laquelle tout le personnel de l’hôpital y compris le personnel d’activités et d’appui tells que les chauffeurs et les gardiens ont reçu une formation sur les avantages de l’allaitement. L’objectif était aussi de sensibiliser les hommes, et les encourager à partager l’information et passer le message à leurs communautés.       

Résultats d’Egalité de Genre Relevés:

Les répondants interrogés ont indiqué que ce projet comportait beaucoup d’avantages. La liste suivante concerne seulement les résultats lies au genre:

· Une meilleure connaissance sur les endroits où l’on peut recevoir des soins médicaux, surtout pour les femmes enceintes, qui sont informés de l’évolution d leur grossesse, de signes de travail ou de danger, ou de toute autre information pertinente.

· Impliquer le mari durant la grossesse de la femme était important aussi pour aider les hommes à comprendre l’importance d’une préparation et d’une organisation précoce, surtout en termes de transport et de dispositions financières,  tout comme la participation à toute prise de décision médicale qui pourrait survenir durant l’accouchement.
· L’équipe de sensibilisation sur l’équilibre hommes femmes est bien appréciée en raison de l’appui supplémentaire apporté par l’infirmière, surtout dans l’aide aux femmes qui ne pourraient pas physiquement atteindre le centre de santé.

· La campagne d’allaitement a également servi de forme de socialisation qui amenait les hommes à assumer plus de responsabilité dans la santé reproductive des femmes.
· Les ASACO et les groupes de ‘relai’ communautaires avaient un nombre relativement égal de femmes et d’hommes. Les femmes répondaient librement et s’exprimaient en présence des membres de sexe masculin.

· Les “Ménages amis des enfants
  ont amélioré la qualité de vie pour un grand nombre en raison du suivi étroit de chaque ménage par les groupes de ‘relai’ communautaires. Le volet de projet comporte aussi une composante genre à travers  laquelle tous les membres de la famille sont encouragés à participer  à la gestion quotidienne de la famille.  

· Le volet eau & assainissement a réduit la charge de travail des femmes car le temps de déplacement pour la quête de l’eau est considérablement réduit.
· Une femme membre d’ ASACO a lié la présence de CSCom au développement de la communauté, surtout en ce qui concerne l’éducation des filles. Son raisonnement était lié à une meilleure tenue des dossiers, ce qui facilite pour les responsables le suivi de l’âge des filles et des garçons et permet de conseiller aux parents sur le moment de commencer à les envoyer à l’école.   

Défis Rencontrés:

· Au départ, il y avait une certain résistance affichée par les hommes à inclure les femmes dans l’ASACO et dans les groupes de ‘relais’ communautaires.

· Il a fallu beaucoup de temps pour convaincre les hommes d’accompagner leurs épouses enceintes au CPN.  
· Les facteurs socio-économiques régissent à présent le niveau d’accès par le ménage aux services médicaux, surtout que souvent les hommes exercent dans une large mesure leur contrôle sur le revenu financier du ménage.    

Leçons Apprises:

· Il existe un besoin de messages continuels sur l’égalité de genre dans les associations à base communautaire. 

· La participation au projet et son appropriation par l’ensemble de la communauté était un volet crucial du programme. 

III.4 Bonnes Pratiques en Programmation d’Egalité de Genre dans le Programme Pays de Moldova  

Les bonnes pratiques et résultats d’égalité de genre apparentés qui ont été documentés ici  sont bases sur des interviews réalisées avec le personnel de programme de l’UNICEF, des visites de sites de projet comportant des discussions en groupes thématiques avec les bénéficiaires de projet et une revue de la documentation de programme. Ces bonnes pratiques sont destinées à analyser les processus clés qui ont mené aux résultats d’égalité de genre observés, par opposition au processus de vérification de l’impact d’ensemble ou de l’efficacité de ces résultats. 

III.4.1 Socialisation Précoce Homme/ Femme

Les volets Soins et Développement du Jeune Enfant du programme Santé, Développement et Participation des Jeunes (2002-2006)

Description: 

· En 2002,  l’UNICEF est passée d’un programme focalisé purement sur la Santé à une composante sur les Soins et le Développement du Jeune Enfant (ECCD) à un projet d’Amélioration de la Santé de la Mère et de l’Enfant. La dernière fut une décision de se concentrer sur les soins périnataux. Alors qu’il n’y avait point d’attention systématique sur l’EG dans l’ECCD, l’UNICEF a fait un travail très novateur en créant les Hôpitaux Amis des Bébés, et en encourageant des rôles positifs pour les pères dans le domaine de la socialisation du genre en Moldova..
 
· Auparavant les pratiques d’accouchement étaient inamicales pour les liens familiaux initiaux et pour la bonne santé et le bien-être de la mère et de l’enfant, sauf l’usage de pratiques médicales et d’équipements qui posaient une sérieuse menace pour la santé de la mère et de l’enfant.
· Deux pratiques médicales traditionnelles néfastes étaient la séparation physique immédiate du bébé de sa mère, après la naissance, et le fait que les pères et autres membres de la famille n’étaient pas autorisés à entrer dans la maternité. Dans l’ancien système, le manque d’implication du père avec son enfant commençait à être institutionnalisé depuis la naissance.
Stratégies Utilisées:

· Avec les avancées dans les recherches internationales de l’OMS/UNICEF et autres recherches, l’OC pilotait et assurait la promotion d’hôpitaux amis des bébés en Moldova. Cela a été mis en relief dans une brochure intitulée ‘Pas à Pas’.
· Les pratiques technologiques scientifiques ont remplacé les pratiques d’un autre âge.
· Celles-ci comportaient les liens entre les mères et les bébés depuis la naissance à travers des contacts étroits de ‘contre la peau’ immédiatement après l’accouchement.
· A travers ce contact, l’allaitement est stimulé et soutenu sur l’hypothèse que l’allaitement régulier mène à une meilleure santé et un meilleur bien-être tant de la mère que de l’enfant et à une réduction des situations d’’infection pour le bébé;
· Après la naissance, le bébé était gardé au chaud dans la même chambre que sa mère près d’elle
· Les pères étaient systématiquement impliqués: d’abord le père et la mère recevaient tous deux une formation sur la pratique de l’accouchement et les soins de la mère et de l’enfant. 
· Durant l’accouchement les pères participaient de très près à l’ensemble du processus.
· Des témoins oculaires ont enregistré l’embarras initial des pères lorsqu’ils entraient dans la maternité sans socialisation préalable de participation aux questions de grossesse et d’accouchement et ensuite leur joie immense et leur euphorie après l’accouchement y compris les récits de témoins oculaires de larmes qui coulaient sur leurs joues. 
· L’importance de ces pratiques novatrices par l’UNICEF Moldova n’est plus à démontrer. Dans le contexte d’une société patriarcale où les normes culturelles de masculinité n’encouragent pas les pères à s’attacher à leurs enfants et où l’éducation des enfants est perçue comme relevant du ressort de la mère, le travail de l’UNICEF en vue de changer les attitudes et la société et très remarquable. 
· Plusieurs brochures sur l’ECD y compris une meilleure éducation parentale et le rôle des pères ont été publiées et disséminées sur une grande échelle. 
Résultats de l’Egalité de Genre Observés: 

· Au cours des décennies précédentes aucun père n’avait été témoin de congé de maternité encore moins participer aux pratiques d’accouchement.  
· Cette intégration du père dans les soins prénataux a d’énormes implications dans la  socialisation précoce de genre, dans un pays qui connaît de sérieux problèmes de familles séparées, de pères et de mères célibataires, d’enfants abandonnés et de violence familiale et de genre, de violence faite aux enfants, d’enfants dans les soins institutionnels et une fourniture constant d’enfants victimes de traite hors de Moldova.
· De nos jours, non seulement l’hôpital ami de bébés est un grand succès, mais le Ministère de la Santé s’est approprié le programme et l’a reproduit dans tout le pays. Il est devenu une pratique standard à travers le pays depuis 2006. L’UNICEF est sortie du programme en 2007.
· Le personnel de l’hôpital semble s’être entièrement approprié cette approche, et est en train de promouvoir activement des pratiques amies de bébés, et promouvoir aussi une forte implication des pères dans l’ensemble du processus.
· L’UNICEF paraît avoir transféré à la fois le dévouement et la passion au personnel hospitalier.  
· L’UNICEF a conçu un Dossier Médical pour les mères qui est devenu maintenant une pratique obligatoire dans tout le pays. Il contient quelques bribes de conseils sur différentes questions y compris la violence domestique.  
Défis Rencontrés:

· Le personnel de l’UNICEF a fait remarquer qu’il “était très difficile et qu’il fallait des années pour changer les états d’esprit, particulièrement des professionnels de la santé, qui étaient hostiles et résistants au départ. Toutefois, les professionnels de la santé ont dit à l’Equipe d’Evaluation qu’une fois qu’ils ont compris la nouvelle approche, ils en furent convaincus et se la sont appropriés.
Leçons Apprises:

· Les professionnels de la santé citaient la patience du personnel de l’UNICEF comme un facteur positif qui contribuait à faciliter ce changement.
· Etant donné les nombre élevé de niveaux sociaux, institutionnels et humains des défis, une combinaison de programmation sociale innovatrice basée sur la recherché combine avec le dévouement du personnel de l’ UNICEF (tant MCO que Siège) peut faire une très grande différence sur la vie des filles, des garçons, des pères et des mères et, en vérité, le tissue social de la société même avec des fonds limités.
III.4.2  Centres Communautaires pour Enfants Défavorisés en Zones Rurales

Description:

· Sur la base d’un programme d’éducation Pas à Pas exécute au plan international en 2004, l’UNICEF-UNESCO ont conjointement conçu un projet pilote sur la Petite Enfance en milieu rural (Pas à Pas était le seul programme d’éducation accrédité en Moldova)
· Le programme fut conçu au départ pour cibler les enfants vulnérables en zones rurales qui ne pouvaient pas se permettre d’éducation préscolaire ou de jardins d’enfants. En réaction, des Centres Communautaires pilotes ont été mis en place.
Stratégies Utilisées:

· 20 centres communautaires ont fourni un espace où les filles et les garçons qui n’ont pas été au jardin d’enfants jouaient avec des jouets éducatifs et recevaient un apprentissage facile sur la base de techniques socialement progressistes. Par exemple, les filles et les garçons sont autorisés à choisir leurs propres jouets et en général l’interdépendance est encouragée. Cette expérience a bien marché. 
· En 2006, le projet  a change son approche pour mettre l’accent sur l’enseignement des enfants et des familles à travers un programme et une méthodologie centre sur l’enfant, avec un accent particulier sur l’amélioration des relations avec les familles et une socialisation précoce en matière de genre. 
· Une étude sur les Connaissances, Attitudes et Pratiques (CAP) a été menée avant le démarrage du programme de Développement du Jeune Enfant (ECD) en 2002 et on a trouvé que le rôle des pères était faible et devait être renforcé de façon positive en Moldova  
· L’UNICEF a produit et distribué du matériel de communication avec des photos de pères prenant une part active dans l’éducation des enfants  
· Au sein du programme ECD, l’Equipe d’Evaluation a décidé de mettre l’accent sur une Meilleure Education Parentale et sur l’éducation Formelle et Non-Formelle.
· Une étude de base d’enfants en Moldova a démontré que peu de parents parlent ou stimulent les enfants de moins de 3 ans. 3 pour cent seulement des pères lisent aux enfants à l’heure du coucher. 
· Le programme  ECD travaillait déjà sur l’élaboration de politique et la fourniture de services  et en est venu à la conclusion que l’OC devait mettre davantage l’accent sur les changements de comportements et les problèmes de communication sur la stimulation de la petite enfance.  
Résultats d’Egalité de Genre Observés:

· L’Equipe d’Evaluation a observe de tout petits enfants (filles et garçons) se lever d’eux-mêmes, quitter leurs parents et choisir et jouer avec des jouets qui n’avaient aucune orientation vers un genre donné.
· Les mères accompagnant les jeunes enfants sont également en cours de socialisation à travers les matériels publiés par l’UNICEF sur l’Amélioration de l’Education Parentale, etc. Les brochures de l’UNICEF avec des photos de pères participant à l’éducation des enfants, un livret sur le rôle des pères et la sexualité des enfants représentent à la fois des apports significatifs dans la réalisation d’une meilleure EG..
· Les pères sont pro-activement invités dans les performances de leurs enfants et dans les activités sociales et contribuent même aux ressources financières du Centre..
· Sur la base de son succès, le programme a attiré par la suite des fonds de l’Initiative ‘Fast Track’ de l’UNICEF, et à partir de 2006, le gouvernement s’est intéressé à reproduire ce modèle et cette approche sur une vaste échelle.
· Le système éducatif centre sur les enfants est pris en charge par le Ministère de l’Education et est en train d’influencer de nouvelles normes et l’élaboration de programmes en Moldova et est en cours de financement par d’autres bailleurs de fonds.
· L’UNICEF a surmonté de sérieux défis culturels, institutionnels et lies au genre pour introduire un programme de formation scolaire moderne ami des enfants  .

Défis Rencontrés: 

· Changer les états d’esprits des mères et des pères dans une société où les liens familiaux ont été sapés constituait un énorme défi. Toutefois, la combinaison de la qualité de la technique, les matériels de publication de l’UNICEF, l’inclusion graduelle des mères et des pères et le dévouement d’enseignants volontaires semblent relever ce défi et semblent encourager un changement positif.
· Le projet a rencontré une sérieuse résistance dans les institutions éducationnelles nationales en élaborant des projets pour le programme d’enseignement révisé centre sur l’enfant. Le dévouement et la patience du personnel de l’UNICEF était un facteur qui a influencé la percée dans un processus difficile.  
Leçons Apprises:

· Il est possible d’influencer les rôles de genre traditionnels lies au statut de père ou de mère et encourager des changements positifs dans les pratiques d’éducation parentale hommes et femmes. L’usage d’images graphiques et de photos démontrant un rôle plus actif d’éducation parentale pour les pères paraît être un outil particulièrement efficace de changement social au niveau individuel. . 

· La socialisation précoce de genre est cruciale pour les changements à long terme dans l’égalité de genre et pour réduire les disparités hommes femmes. 

III.5  Bonnes Pratiques dans la Programmation d’Egalité de Genre dans le Programme Pays de l’Ouganda 

Les bonnes pratiques et résultats d’égalité de genre apparentés observes qui ont été documentés ici reposent sur des interviews avec le personnel de programme de l’UNICEF, des visites de sites de projet comportant des discussions en groupes thématiques avec les bénéficiaires de projet et une revue de la documentation de programme. Ces bonnes pratiques sont destinées à analyser les processus clés qui ont abouti aux résultats d’égalité de genre observés par rapport au processus de vérification de l’impact d’ensemble ou de l’efficacité de ces résultats. 

III.5.1  Education des Filles

Description: 

L’UNICEF a été à l’avant-garde de ce domaine de développement depuis longtemps. En raison des améliorations majeures dans les disparités hommes femmes au fil du temps, dans les taux de scolarisation au niveau du primaire, dans son approche en mutation, le programme TRACE actuel de l’UNICEF (Le Droit de Tous les Enfants à l’Education, 2006-2010) met l’accent sur les taux d’achèvement plutôt que les taux d’inscription et sur la qualité de l’éducation. L’UNICEF cible également les filles les plus vulnérables, les filles et les garçons à risque, et les zones géographiques avec les pires indicateurs sociaux – les zones affectées par les conflits, telles que le Nord et Karamoja. L’UNICEF fait partie aussi de l’initiative des Nations Unies en faveur de l’Education des Filles.  
Stratégies Utilisées: 

· L’implication d’acteurs multiples et le plaidoyer stratégique auprès du gouvernement national, de la société civile, des dirigeants dans la communauté, chefs religieux, enseignants, membres de la communauté, parents, soldats, garçons et filles.

· Le Mouvement pour l’Education des Filles (GEM), un mouvement bénévole qui travaillait sous la direction d’adolescents.

· Le GEM utilisait des stratégies nuancées telles que les filles prenant la direction  tout en forgeant des alliances stratégiques avec les garçons pour plaider en faveur de l’éducation des filles, sans que les garçons ne reprennent la charge. 

· Approche d’école amie des enfants et à l’intérieur de cela plaidait en faveur d’écoles amies des filles (se référer à la bonne pratique malienne pour les caractéristiques d’une école amie des filles).

· Collaboration avec différents partenaires dont l’ACDI et des organismes hollandais.

· Utiliser le développement/la stimulation de la petite enfance comme stratégie de plaidoyer en faveur d’un changement de perceptions avec les mères afin que les filles libérées des travaux domestiques puissent aller à l’école. 

· Il a fallu la stratégie UNGEI pour disséminer à travers les autorités du district jusqu’au niveau local et dans les camps d’IDP. .

· Plusieurs campagnes publiques y compris les campagnes pour un “Retour à l’Ecole” pour cibler les personnes qui avaient abandonné: message social d’inclusion et comme quoi les filles comptent. 
Résultats d’Egalité de Genre Observés:

· L’UNICEF et les partenaires ont établi l’éducation des filles comme un domaine méritant une attention nationale tant au niveau gouvernemental qu’au niveau de la société en général.  
· L’ UNICEF a vivement adhéré à ce grand changement

· L’aire de jeu n’est pas plate pour que les filles fréquentent l’école en Ouganda mais il y a eu des changements positifs à cet égard au fil du temps ;  par exemple l’écart homme femme dans l’enseignement primaire est maintenant réduit au minimum.
· Il y a eu des changements positifs de perceptions et d’attitudes envers l’éducation des filles dans la communauté, les parents, les enseignants et les enfants.

· Changement d’attitudes aussi, en acceptant les femmes à des postes de leadership, en l’occurrence les femmes enseignantes, en acceptant que les filles doivent aller à l’école, et réduire la stigmatisation sociale à l’endroit des filles mères célibataires et des jeunes mamans qui reviennent après avoir été enlevées par des soldats, de sorte que ces filles vont maintenant à l’école avec leurs bébés.
· Les autorités du district veulent adopter le Mouvement en faveur de l’Education des Filles comme stratégie gouvernementale. 

Défis Rencontrés: 

· Le personnel de l’UNICEF a dit à l’Equipe d’Evaluation que “le changement d’attitudes requiert beaucoup de temps… c’est un processus graduel au fil du temps”.  
· Le manque de femmes enseignantes et modèles de rôles. 
Leçons Apprises:

· La transformation sociale telle que l’éducation des filles est un processus cumulative lent et les résultats doivent être évalués dans le temps.

· L’UNICEF et les partenaires avec le leadership approprié peuvent plaider pour et catalyser le changement dans un domaine aussi exaltant.

· L’importance de l’implication et de l’adhésion d’ acteurs multiples.

· Un plaidoyer et une stratégie de communication publique solides.

· L’importance d’alliances stratégiques avec les garçons, les parents, et les soldats   

III.5.2  Santé Maternelle 

Description:

· Etant donné les taux élevés de mortalité infanto-juvénile et maternelle, à l’intérieur du secteur de la santé, l’UNICEF a choisi de se focaliser en termes de programmation sur la réduction de la mortalité infanto-juvénile à travers le programme Accéléré de Survie et de Développement de l’Enfant (ACSD) -2006-2010. Cela est abordé à travers des interventions dans trois principaux domaines : la santé et la nutrition de l’enfant ; la santé sexuelle et de la reproduction ; l’eau et l’assainissement.
· La santé maternelle était un domaine négligé, comme le démontrent les budgets nationaux alloués au secteur de la santé.
Stratégies Utilisées:

· La stratégie d’ensemble était d’utiliser un plaidoyer de politique base sur les informations en vue d’améliorer la réponse nationale à la santé maternelle en partenariat avec Columbia University, produisant des données désagrégées garçons filles qui étaient fiables pour les bailleurs de fonds. 

· Les données ont démontré que 14 pour cent seulement des besoins en services de santé maternelle au niveau national étaient satisfaits – cela va dans le cadre de la description ou des défis.

· Le plaidoyer de politique était effectué à plusieurs niveaux et mené aux niveaux les plus élevés. 

· Les données produites ont été publiées et présentées au Président

· Pour soutenir les homologues nationaux avec des solutions en partenariat avec John Hopkins University, l’UNICEF a mis au point un outil pour la supervision des travaux dans les hôpitaux 
· L’UNICEF a œuvré au renforcement des prestataires de services existants et assurait la formation.

· Puissant plaidoyer à travers le Dialogue Communautaire – atteindre les ménages à travers les structures existantes telles que les organisations religieuses, les organisations de femmes, les filles guides et les boy-scouts, visant le maximum d’audience.

· Dialogue Communautaire choisi comme un engagement de la communauté à travers le dialogue pour l’action en faveur du changement des comportements et du changement social.
· Programme visant à changer les attitudes tant des bénéficiaires que des prestataires de services.

Résultats d’Egalité de Genre Observés:

· Les bailleurs de fonds ont investi plus d’argent dans la santé maternelle en 2005 et en 2006 
· Les questions de santé pour les femmes on tune plus grande visibilité dans le pays
· “ Nous avons fait une différence dans le domaine de la santé maternelle sans acheter d’équipement quelconque. Nous avons actionné le système!”
Défis Rencontrés: 

· La santé maternelle avait une faible visibilité. 
· Normes socioculturelles patriarcales ancrées.
· La santé maternelle négligée dans les budgets sectoriels de la santé.
· L’utilisation d’équipements coûteux nécessiterait d’énormes sommes d’argent.
· Absence de données fiables.
Leçons Apprises:

· L’UNICEF, en utilisant une approche stratégique, est capable de mettre à profit son travail avec différents partenaires pour occasionner d’importants changements sans avoir à utiliser beaucoup d’argent.
· Il est possible d’effectuer une réaction nationale différente par rapport à des questions exaltantes mais critiques telles que la mortalité maternelle.
· L’utilisation de structures au plan catalytique est plus efficace que la création de structures parallèles.
III.6  Bonnes Pratiques d’Egalité de Genre dans le Programme Pays du Nicaragua 

III.6.1
Initiative Saine et Initiative d’Ecoles Multigrades Amicales 

· Projet Education de Base et Citoyenneté (YE133), Programme Education et Citoyenneté (YE003)

· Eau et Environnement Sain (YH015), Programme Eau et Environnement Sain (YH001)

Description:

· En 1994,  les Ministères de la Santé et de l’Education ont signé un accord en vue de promouvoir la santé dans les écoles. La Compagnie Nicaraguan Aqueducts and Sewers Company (ENACAL) a signé un accord avec l’UNICEF et SIDA pour la promotion de l’Initiative d’Hygiène et de l’Assainissement Environnemental du Nicaragua en 1998. En 2001, les Ministres de la Santé, de l’Education et des Ressources Naturelles et ENACAL se sont mis ensemble pour exécuter le projet dans les écoles. La même année, un programme d’Ecoles Amicales et Saines a démarré avec la participation des Ministères de la Santé, de l’Education et ENACAL, et avec l’appui de l’UNICEF et de l’Organisation Panaméricaine de la Santé. A la date de 2005, ils avaient mis au point tous les instruments.  
· Les écoles font leur propre monitorage, mais lorsqu’elles pensent qu’elles ont atteint toutes les prévisions, elles demandent une évaluation externe pour être officiellement agréées comme Ecoles Amicales et Saines. Il existe maintenant 300 écoles officiellement agréées par l’UNICEF.
· Les écoles contribuent aux OMD et adaptent diverses initiatives régionales et de santé globale, d’éducation et de droits des enfants au contexte nicaraguayen. 

· Le modèle est transféré maintenant au Ministère de l’Education et d’autres agences sont en train de l’utiliser, entre autres CARE et World Vision; certaines compagnies privées aussi sont en train de l’utiliser, comme par exemple CISA, un exportateur de café, et d’autres firmes qui se préoccupent de responsabilité sociale d’entreprise.

Stratégies Utilisées:

· Chaque école démarre le programme en utilisant le même cadre conceptuel, un instrument pour une étude diagnostique locale et un instrument de planification qui comporte des indicateurs de genre, par exemple le diagnostique comporte une analyse des rôles masculins et féminins et de la division du temps/travail.

· L’instrument de suivi est très simple et comprend des indicateurs qualitatifs et quantitatifs de genre, comme par exemple 50% de filles dans le gouvernement des élèves, les perceptions par les garçons et les filles de chaque secteur, qui nettoie les latrines, l’égalité d’accès au droit à l’éducation, et l’enregistrement des naissances pour les filles, les garçons et les adolescents. Les mêmes indicateurs sont utilises pour la planification, le suivi et l’évaluation.

· Les écoles préparent un plan d’action annuel pour satisfaire les indicateurs.

· Une initiative séparées mais prête met l’accent sur la politique éducative et le développement de matériels afin d’améliorer la qualité du modèle éducationnel. Ces activités comportent l’élaboration d’un guide d’apprentissage, introduisant des méthodes pour une plus grande participation des élèves et pour la formation des maîtres, la révision du programme d’enseignement, l’élimination de langage sexiste dans les livres, et le changement des images des rôles de genre traditionnels. 

· Il y a un code de conduit de même que des règles disciplinaires et tout le monde en est informé. Les enseignants ne peuvent pas imposer de mesures disciplinaires unilatéralement.
· La moitié des écoles sont ciblée pour inclure l’éducation sexuelle et la prévention de la violence sexuelle et du VIH/SIDA dans le programme d’enseignement à partir d’une approche droits. La composante violence comporte la promotion d’une culture de non-violence et de compétences de vie. Les enseignants sont formés, les matériels relatifs à la résolution de conflits sont disponibles, et un grand nombre d’écoles ont chacune un maître-conseiller. 
· Une approche compétences de vie qui met l’accent sur la communication, la résolution de problèmes, les compétences analytiques, et les changements d’attitudes et de valeurs. 
Résultats d’Egalité de Genre Observés:

· Obtenir des résultats quantitatifs et qualitatifs d’égalité de genre : un pourcentage plus ou moins égal de filles et de garçons scolarisés ; 50% de filles dans les gouvernements d’élèves ; et un manuel du maître non-sexiste. .

· Les manuels de maîtres comportent tous les instruments et le contenu clé pour le programme d’enseignement, en utilisant un langage non sexiste, inclusive et des graphiques pour promouvoir des rôles de genre non traditionnels.
· Les écoles qui sont éligibles pour la certification comme Ecoles Amicales et Saine ont double le niveau de rétention des filles élèves. En moyenne, 20% plus de filles que de garçons passent dans les classes élémentaires.  
· A contribué à réalisé beaucoup de progrès au Nicaragua vers la réalisation de l’OMD2.

· Dans un groupe thématique avec les élèves à l’école primaire de El Portillo, les garçons et les filles ont remarqué que les choses qu’ils aimaient mieux au sujet de leur école étaient : les fleurs, les arbres et les plantes, les lavabos et les latrines, le mural (peint par des élèves de 6è année), et les balançoires.  
· Amélioration de l’éducation sanitaire et des infrastructures et pratiques d’assainissement dans les écoles par les filles et les garçons, y compris les latrines séparées pour les filles et les garçons.

· Changement des roles de genre à l’école: les filles aussi bien que les garçons se voient confier des tâches de nettoyage à l’école, et participant à ces tâches; le leadership que montrent maintenant les filles et les femmes enseignantes au sein des comités scolaires, où auparavant les pères, le directeur (homme) et les enseignants (hommes) occupaient généralement les postes de décisions clés.
· Dans certains établissements, les maîtres ont un réseau auquel ils peuvent rapporter des cas de violence sexuelle qu’ils détecteraient.  

· Les filles et les garçons du gouvernement des élèves, et d’autres, participant à d’autres organisations municipales pour les jeunes et les organes de décisions, par exemple « Los Cumiches » une association d’adolescents à Esteli qui œuvre en faveur de l’égalité de genre et intègre des questions apparentées dans son programme radiophonique, ses ateliers de formation, etc.. 

· Des latrines séparées pour les filles et les garçons, sur la base de consultation avec les filles, une situation susceptible de mettre les filles plus à l’aise et à les rendre plus confiants et qui a mené à un plus grand respect entre les filles et les garçons. 

Défis Rencontrés:

· Il y a seulement une compréhension tacite que les filles enceintes ne devraient pas faire l’objet de renvoi. Aucun cas du genre n’a été rapporté jusqu’ici, mais la situation est compliquée. 

· Le changement des rôles de genre a été difficile. Il y a une tendance chez les filles de l’école élémentaire à participer davantage en classe comparativement aux garçons : dans une des écoles visitées, quatre cas sur cinq  parmi les élèves de l’école. ; il semble qu’il y a une supposition que étant donné que les mères se rendent généralement aux réunions des parents d’élèves, alors la participation à l’école revient aux filles. Les garçons aiment faire du sport et se moquent des filles lorsqu’elles tentent de se joindre à eux.   

· Maintenant que le niveau de participation des filles et des garçons est élevé, il est peut-être temps de faire une analyse de genre pour voir pourquoi les autres filles et garçons ne fréquentent pas à l’école et abandonnent, et quelles actions de correction spécifiques à leur genre peut-on entreprendre. 
Leçons Apprises:

· Grâce à un processus structuré conçu par l’UNICEF, l’UNICEF a pu s’assurer que les questions d’égalité de genre étaient abordées dès au départ, particulièrement à travers l’inclusion d’indicateurs de genre, tant quantitatifs que qualitatifs, pendant toute la durée du projet. 
· Il ne suffit pas juste de niveler le genre, il faut aussi des instruments pour chaque étape en vue de promouvoir la participation des filles et des garçons.  

· Quand bien même il faut absolument une stratégie avec des instruments et un cadre conceptuel, les personnes concernées doivent également être acquises à la cause de l’égalité de genre.
III.6.2  Comités d’Eau Potable et d’Assainissement (CAPS), stratégie de participation communautaire du Projet d’Eau et d’Assainissement (YH015) 

· Programme Santé et Assainissement (YH001) (2002-2006)

Description:

· Les Comités d’Eau Potable et d’Assainissement (CEPA) sont une composante fondamentale de la stratégie du Nicaraguan Aqueducts and Sewers Company (ENACAL) pour fournir de l’eau de boisson et des systèmes d’assainissement à des communautés rurales dispersées.  
· Les CEPA ont commence pour la première fois en 1991 et ont reçu des financements de divers bailleurs de fonds, y compris l’UNICE, dans différentes régions du pays. 

· Il y a environ  100 CEPA avec en moyenne 2 adolescents dans chacun d’eux.

Stratégies Utilisées:

· La participation des femmes dans toutes les phases du cycle de projet est la stratégie central, depuis l’étude diagnostique jusqu’à la planification, la mise en œuvre et l’ évaluation. 

· Au lieu que l’égalité de genre soit capture à travers un résultat spécifique, l’égalité de genre est “intégrée”. Il n’ y a pas d’activités spécifiques de genre prévues mais elles sont exécutées de toutes façons.
· Des quotas de 50%  de femmes et d’hommes dans les CEPA avec les stratégies de promotion de la participation des femmes. Au début la cible pour la participation des femmes était 20%, puis elle a atteint le niveau actuel de 50% sur la base d’une étude menée par l’Agence Suisse pour le Développement et la Coopération (SDC).

· Quelques données, quand bien même limitées, réparties par sexe collectées dans des études diagnostiques et autres registres et appliquées dans les Plans d’Action Communautaires. Un usage systématique d’études de base y compris la participation des femmes et le nombre d’organisations féminines feront partie du prochain cycle de coopération (2008-2012).

· La sensibilité au genre et la formation et les manuels en leadership féminin sont fournis aux promoteurs sociaux d’ENACAL, qui appliquent la formation aux CEPA. Les ateliers de sensibilisation au genre sont dynamiques et abordent les rôles et responsabilités partagés entre les femmes et les hommes, contribuant à la participation par les hommes aux activités d’assainissement.    

· La formation assurée à la fois aux femmes et aux hommes sur le maintien des infrastructures et sur le suivi de la qualité de l’eau dans chaque foyer. 

· Les promoteurs d’ENACAL  ont également bénéficié de la formation en genre et des manuels de l’Agence Suisse pour le Développement et la Coopération (SDC). Ceux-ci placent un accent plus marqué sur la sensibilisation au genre dès le départ, en l’occurrence comparer la valeur des différentes formes de travail des femmes et des hommes, développer l’estime de soi et les compétences en leadership, et utiliser une méthodologie où ils travaillent d’abord avec des groupes séparés de femmes et d’hommes, puis les réunissent ensemble.
· La participation des femmes est également encouragée dans d’autres organisations communautaires soutenues par l’UNICEF, dans la communauté, et à l’école.

Résultats d’Egalité de Genre Observés:

· Les membres de la communauté et des CEPA ont fait remarquer que les hommes aussi bien que les femmes se préoccupent de l’hygiène dans leurs communautés et sont motivés pour participer à une gamme d’activités pour installer et entretenir des infrastructures et exécuter d’autres tâches, tandis qu’auparavant personne ne se préoccupait du ramassage des ordures.
Une forte augmentation de la participation des femmes aux CEPA et à l’organisation communautaire.

· Changement dans les rôles de genre et types de travail. (1) Certains hommes vont puiser aussi de l’eau maintenant. On raconte que la formation de genre SDC en particulier a abouti à une meilleure égalité de genre, particulièrement avec une meilleure responsabilisation des hommes ; (2) certaines femmes participent aux travaux de construction ; (3) les femmes aussi bien que les hommes effectuent des travaux d’entretien.  

· Les besoins pratiques et les intérêts stratégiques ont tous été satisfaits: accès équitable à l’eau potable et aux structures d’assainissement résultant en une amélioration de la santé, et assurant le leadership des femmes et une plus grande sécurité pour les femmes, les filles et les garçons. 

· Une meilleure habilitation des filles adolescents, y compris la capacité de communiqué et de participer aux forums de jeunesse et autres activités et s’exprimer sur une vaste gamme de sujets concernant la jeunesse. Leur leadership sert de modèle de rôle et inspire d’autres filles et femmes pour participer. 
· Le leadership des femmes dans le CEPA a mené à la reconnaissance du leadership des femmes dans les communautés dans l’ensemble: participation active des femmes aux prises de décisions dans la communauté; reconnaissance par les membres de la communauté que les femmes ont les mêmes capacités de diriger et de coordonner que les hommes; la force de certaines femmes dirigeantes est tout à fait remarquable.

· Les femmes adultes et adolescents ont utilisé le temps économisé dans la quête de l’eau pour préparer et vendre des aliments cuits au four et des objets d’art pour leur propre revenu.

· Le “Genre” n’est pas considéré maintenant comme ayant une même signification que les « femmes ». Il signifie les rôles des hommes et des femmes, la participation des femmes et des hommes, dans le but d’être équitables.
· Bien que le mécanisme de présentation de rapports ne spécifie point les résultats d’égalité de genre, le personnel d’ENACAL est déjà tout à fait sensibiliser, tout comme le sont d’autres homologues et organisations communautaires, de sorte qu’il y a des rapports sur les questions de genre. 
Défis Rencontrés:

· Un résultat spécifique d’égalité de genre n’a pas été introduit parce que l’on considère qu’il détournerait le suivi et l’évaluation par rapport au principal objectif du projet. Parallèlement, étant donné que les résultats de genre ne sont pas inclus et que le seul indicateur est une participation de 50% des femmes dans les CEPA, d’autres résultats qui sont réalisées ne sont pas souvent rapports ni évalués dans les rapports.    

· Les obstacles rencontrés par les femmes dans les postes de prises de décision ont été nombreux, comme par exemple la pression des maris et des parents de sexe masculins, mais les femmes ont lutté pour être dans les mairies et dans d’autres organes publics.. 

· Les défis permanents dans l’établissement de rôles de genre équitables: (1) le temps économisé grâce à la disponibilité de l’eau à des distances plus courtes est utilisé maintenant pour d’autres formes de travail, y compris l’organisation communautaire; (2) la participation des femmes aux CEPA est perçue maintenant comme étant leur responsabilité, étant donné qu’elles sont plus organisées et fiables parce qu’elles sont plus proches du problème, tandis que les hommes sont devenus tout juste des alliés ; (3) les postes dans les CEPA suivent des rôles de genre stéréotypés, où la plupart des présidents et des trésoriers sont des hommes tandis que 80% des postes de vice-présidents et de coordinateurs d’hygiène sont des femmes ; (4) les hommes n’ont pas entrepris de travail de reproduction dans le ménage. 
· Plus de formation pour les femmes et les hommes en vue d’assurer une plus grande sensibilisation par rapport à l’égalité de genre et pour participer aux activités d’eau et d’assainissement. Des ateliers de formation doivent être prévus selon les calendriers de travail  payé et reproductif et les responsabilités des hommes et des femmes.
· Fournir aux homologues des instruments spécifiques pour leur montrer comment intégrer le genre dans des volets particuliers et pour les rapportages. Par exemple, les Plans d’Action Communautaire pourraient documenter seulement ce qui a été fait, non par qui.
Leçons  Apprises:

· L’engagement personnel du personnel de programme impliqué dans la promotion de la participation des femmes et l’égalité de genre est vital.

· Il existe un besoin de rendre la “transversalité du genre” explicite et systématique en l’intégrant dans tout le cycle du projet, y compris les indicateurs qualitatifs et quantitatifs de genre en planification, suivi et évaluation d’instruments, de même que des matériels plus concrets pour s’attaquer aux insuffisances qualitatives en matière d’égalité de genre. 

III.6.3  Bonnes Pratiques de l’ UNCT au  Nicaragua

III.6.3.1 UNCT/PNUD: Formation en Egalité de Genre pour le Personnel de l’UNCT et du PNUD

Description:

· Le Coordinateur Résident des Nations Unies actuel pour le Nicaragua et Représentant du PNUD, Alfredo Missair, a rapport qu’il a été  consterné par le niveau auquel le personnel des agences des Nations Unies intégrait l’égalité de genre dans son travail à son arrive en 2005. 

· La formation en genre pour la plupart des employés des Nations Unies a été effectuée en 2006 conjointement avec la préparation du CCA et de UNDAF. 
· En 2007, un programme  général de formation en genre a été exécuté pour l’ensemble du personnel du PNUD dans le cadre d’un programme dénommé “Transversalité de l’Egalité de Genre dans le Programme des Nations Unies pour le Développement au  Nicaragua”, élaboré dans le contexte du Cadre Stratégique Régional du PNUD pour le Genre pour l’Amérique Latine et les Caraïbes.

Strategies Utilisées:

· La formation en 2006 pour la plupart du personnel de l’ UNCT fut conçue de manière que le personnel puisse avoir les outils pour intégrer les composantes d’égalité de genre dans le CCA et l’UNDAF.

· En 2007 une évaluation de besoins de formation a été effectuée pour tout le personnel du PNUD et certains membres d’autres agences de l’ONU au Nicaragua: UNIFEM, FUNUAP, FAO, et UNICEF.
· La formation fut exécutée en sessions hebdomadaires de 4 heures toute la durée des deux programmes.

· Le programme de formation en 2007 était obligatoire et comportait deux phases: la première phase se concentrait sur un aperçu de la théorie de genre pendant 24 heures de cours, à la fin desquelles chaque participant recevait un diplôme d’études universitaires en Genre ; la seconde phase contiendra divers modules thématiques, y compris l’environnement et les budgets nationaux.  .

· Les modules thématiques étaient conçus en référence à la programmation actuelle du PNUD et fournissent une introduction théorique, et des outils pratiques d’exécution de la « transversalité du genre »..

· La formation en genre de  2007 était étroitement liée aux deux autres volets du programme de genre du PNUD: les autres sont: le développement d’un système de suivi et d’évaluation dans huit programmes ou projets qui sont considérés comme de probables meilleures pratiques en matière de “ transversalité de genre”; et une stratégie de communication interne et externe pour le programme de genre.  
· Le programme de 2007 du PNUD a été perçu comme ayant réussi à telle enseigne qu’il est prévu maintenant qu’il soit reproduit avec d’autres agences de l’ONU dans le pays, y compris l’UNICEF. Une proposition de projet sera rédigée bientôt sur la base de l’évaluation des besoins de formation.  
Résultats d’Egalité de Genre Observés:

· Beaucoup d’amélioration dans l’intégration du genre dans le CCA et l’UNDAF pour la période  2008-2012.

· Il y a eu un changement remarquable en allant d’une situation où une seule femme a mentionné le genre au personnel du PNUD en général changeant de discours, le mettre en pratique, et le faire avec plus d’engagement. 
Défis Rencontrés:

· Le financement pour la formation du genre pour l’ensemble de l’UNCT s’est épuisé en 2006 et n’a pas été renouvelé. Pour ne pas perdre l’opportunité, le Coordinateur Résident mit en place un programme similaire pour le PNUD (dont il est le Représentant) et a transféré le personnel à ce programme.

· Etant donné qu’il y a peu d’espace pour les détails dans le format UNDAF il est difficile d’intégrer l’égalité de genre entièrement.

Leçons Apprises:

· Donner l’occasion de recevoir un diplôme en égalité de genre stimule la participation du personnel.

Lier la formation à la programmation mène à une intégration plus effective de la transversalité du genre dans la programmation.

III.6.3.2. UNIFEM, L’Agenda Economique des Femmes, “Créer les capacités pour l’Analyse de Genre des Economies de la Région et Conditions Positionnant l’Agenda des Femmes dans la Nouvelle Phase de Libéralisation du Commerce ”

Projet UNIFEM  MEX 30-00038373 “L’Agenda Economique des Femmes” (2004-2006)

Programme UNIFEM MEX 30-00052789 “L’Agenda Economique des Femmes” Deuxième Phase (2006-2010) 

Description:

· Le programme actuel est né du projet ECLAC intitulé “Le Genre et l’Economie des l’Isthme d’Amérique Centrale” (1990-2002)

· Il était conçu sur la base d’une analyse du rythme accéléré de la mondialisation et a un impact négatif sur la qualité de vie des peoples et est l’un des principaux obstacles à l’habilitation et à l’autonomie des femmes, l’Objectif 3 du Millénaire pour le Développement, en raison de son impact sur la participation des femmes dans l’économie
· Le projet intervient au Guatemala, au Honduras, à El Salvador, au Nicaragua, au Costa Rica et à Panama.
· Le but est de générer des connaissances, des capacités,  et influencer la politique publique pour transformer l’ordre économique existant en allant vers un modèle de développement basé sur le bien-être des populations et de la sucinté.
Stratégies Utilisées:

· De nombreuses études menées au niveau national et au niveau régional sur une vaste gamme de thèmes, y compris: les chaînes de valeurs, la flexibilité du marché du travail et son impact sur la vie des femmes, les budgets nationaux adaptés au genre, le travail domestique rémunéré, les raisons pour l’entrée et la sortie des femmes dans le marché du travail rémunéré, les facteurs socio-économiques dans l’entrée des femmes dans le secteur informel, les nouveaux domaines et concepts du travail du point de vue des femmes.  
· La méthodologie et les outils développés pour effectuer une analyse de genre de l’économie et son impact sur la vie des femmes, en particulier dans des domaines stratégiques lies aux plans nationaux de développement, tels que les chaînes de valeurs et les grappes. 

· L’engagement et les liens multisectoriels aux niveaux national et régional avec des allies clés dans le gouvernement, les partis politiques, la académies, les organisations de la société civile et les donateurs. 
· Présentations publiques de l’étude régionale initiale à environ 6000 personnes dans la région, y compris les travailleurs « maquila », les femmes entrepreneurs, les partis politiques, les responsables du Trésor et de la Banque Centrale, les universités et les organisations de femmes et autres organisations de la société civile.
· Des versions populaires de documents clés ont été publiées, en particulier l’étude régionale initiale et l’Accord de Libre Echange d’Amérique Centrale pour contribuer à la compréhension par les femmes des processus économiques actuels et réclamer leurs droits.

· La formation en genre et en économie pour les professionnels et pour les organisations de femmes et autres organisations de la société civile afin qu’elles puissant appliquer des outils et analyses dans leur travail de plaidoyer.

· Contributions aux débats économiques actuels, par exemple le Plan National du Honduras pour le Travail Décent, à travers les publications et la participation à des forums.

· Une stratégie de communication sociale pour améliorer le dialogue, les propositions de politique publiques, et le plaidoyer sur l’autonomie des femmes.

· Participation aux ateliers régionaux et internationaux sur divers sujets apparentés pour développer une synergie, par exemple la gouvernance et le CSLP, les nouvelles modalités de l’aide, les budgets nationaux et le libre échange. 

Résultats Observés en matière d’Egalité de Genre:

· Reconnaissance international comme programme innovateur qui, bien que relativement nouveau, promet des résultats concrets pour les femmes à travers l’appui au plaidoyer en faveur des droits économiques des femmes aux niveau national et régional.
· Importantes données de base et analyse sur le genre, les femmes et l’économie.

· Outils méthodologiques ont été étudiés en vue d’effectuer une analyse de genre de grappes, chaînes de valeurs, réseaux d’affaires horizontaux, et budgets nationaux sensibles au genre  
· Les études ont placé le débat concernant l’analyse de genre et l’impact de la mondialisation et de la libéralisation des échanges sur la vie des femmes dans l’agenda économique national et régional.  
· Le projet a fourni des informations scientifiques et méthodologiques au gouvernement et aux ONG en vue d’améliorer et renforcer leur contribution aux débats économiques. 
· Certaines institutions de recherché ont intégrer maintenant l’analyse de genre dans leurs travaux.

· Sur la base de l’appui de projet en faveur des initiatives de politique du Conseil des Ministres des Mécanismes Féminins d’Amérique Centrale (COMMCA), le COMMCA a reçu le statut de membre du Système d’Intégration d’Amérique Centrale (SICA).

Défis Rencontrés:

· Une capacité technique en genre et en économie limitée présentement.

· Une faible communication entre les acteurs des divers secteurs.

· Les mécanismes gouvernementaux pour les femmes dans la région manquent de financement central des budgets nationaux et de pouvoir politique pour accomplir leur mandat de transversalité du genre dans les domaines économiques et de autres politiques publiques.
Leçons Apprises:

· Appui technique nécessaire pour les mécanismes gouvernementaux féminins afin qu’ils puissant effectivement poursuivre leur mandat.

· Alliances entre les mécanismes gouvernementaux pour les femmes et autres acteurs gouvernementaux et les acteurs économiques afin d’assurer la durabilité des résultats de programme et que l’agenda économique des femmes est systématiquement place sur la table.  
· La Coordination régionale et nationale est essentielle pour assurer un suivi des diverses composantes, articuler les acteurs et les composantes de programmes, et faciliter le dialogue multisectoriel en cours.    

III.7  Bonnes Pratiques dans la Programmation de l’Égalité de Genre dans le Programme Pays du Népal  

III.7.1  L’approche ADEEF 

Description:  

L’Action Décentralisée en faveur des Enfants et des Femmes (ADEEF) a démarré en 2002. Elle a pour objectif le renforcement des capacités des familles, communautés, instances locales et autres acteurs du plan, l’exécution et le suivi d’interventions visant à réaliser les droits des enfants et des femmes, à coordonner les actions et à offrir des services qui répondent à leurs besoins (UNICEF, 2007e). Les résultats attendus du programme ADEEF étaient les suivants:

· Renforcer les capacités des familles, communautés et instances locales à évaluer, analyser et agir sur leur situation.

· Offrir l’éducation de base, en particulier aux filles issues des groupes défavorisés.

· Protéger les enfants et les femmes contre la violence, l’exploitation et la maltraitance.

· Réduire la mortalité et la morbidité infantiles.

· Réduire la mortalité maternelle.

· Lutter contre la malnutrition des enfants et des mères.
· Améliorer le développement psychosocial et cognitif des enfants.

· Augmenter les installations sanitaires et l’approvisionnement en eau.

· Augmenter la sensibilisation sur le VIH/SIDA. 

L’ADEEF est opérationnelle dans 23 des 75 districts du Népal, couvrant 33% des Comités de Développement Villageois (CDV), des établissements et des ménages dans ces districts. L’UNICEF travaille en partenariat avec le Ministère de l’Administration Locale et les Comités de Développement de District pour l’exécution du programme. Un Coordinateur à plein temps de l’ADEEF au Bureau Pays de l’UNICEF au Népal, un Coordinateur de l’ADEEF au niveau régional, et les Chargés de Projet de l’UNICEF au niveau des districts appuient le programme. 

Stratégies Utilisées

Processus d’Action Communautaire (PAC) – visant à sensibiliser, suivre les résultats et augmenter la demande pour les services. Parmi les stratégies EG utilisées nous avons:

· L’utilisation des organisations à base communautaires
 (groupements de développement villageois, fédérations, coopératives, coopératives paysannes) pour évaluer/analyser/agir sur l’enregistrement des naissances, la vaccination, la nutrition, l’enseignement primaire, la taille familiale, la santé maternelle, la charge du travail des hommes et des femmes, et l’utilisation de contraceptifs au niveau des établissements humains. Dans les zones où il n’y a pas d’organisations communautaires, l’UNICEF travaille avec les ONG. Des conseils publics communautaires assurent le suivi.

· La formation de comités para légaux pour les femmes (CPL) au niveau des sections électorales/Comité de Développement Villageois (CDV)/districts chargés d’assurer la médiation dans les cas de violation des droits des femmes et des enfants, et leur rattachement aux groupes ressources des districts en cas d’échec. 

· Le développement de clubs d’enfants au niveau des sections électorales/CDV/districts pour prendre en charge les problèmes d’éducation des enfants et de protection des enfants des deux sexes.    

· La formation de pairs éducateurs des deux sexes (parmi les adolescents) en vue d’offrir une éducation en compétences de vie aux adolescents.

· L’identification et la formation de mobilisateurs communautaires (volontaires-90% de femmes), de facilitateurs villageois (payés-80% de femmes) et de femmes volontaires en santé communautaire (payées) pour appuyer le programme.  

Prestation de Services Appropriés – dans le but de renforcer la capacité des départements de tutelle à assurer des services et à mettre en œuvre l’ADEEF d’une manière favorable aux enfants et aux femmes. Les stratégies d’égalité de genre utilisées comportent, entre autres:

· La formation des agents de la santé en prise en charge des cas d’abus sexuel.

· La formation des maîtres en méthodes d’enseignement favorables au genre et aux enfants.

· La formation des maîtres à enseigner avec dignité.

· La mise en place de fonds d’urgence à travers les CDV pour permettre aux familles des femmes enceintes d’avoir accès aux prêts pour l’accouchement dans les centres de santé.

· La consolidation des toilettes séparées pour les garçons et les filles à l’école

Gouvernance Décentralisée – en particulier le renforcement de la planification, du monitorage et du budget des Comités de Développement de District (CDD) en faveur des femmes et des enfants. Les stratégies d’EG comprenaient:

· La création de comités ADEEF aux niveaux Municipal/CDD/district/régional et national comprenant le Ministère de l’Administration Locale, la Commission Nationale de Planification, les départements de tutelle concernés, et les ONG.

· L’assurance que les responsables des deux sexes des organisations à base communautaire (OBC) sont représentés dans les comités ADEEP au niveau des CDV et des Municipalités.  

· Le renforcement de la capacité des CDD à développer leurs propres plans en faveur des femmes et les enfants.

Résultats d’Égalité des Genre Observés:
 

· Représentation significative des filles et des femmes dans les organisations communautaires comme membres et responsables: 46% dans les clubs d’enfants, 60% dans les organisations à base communautaire au niveau villageois, 100% dans les comités para légaux, et 60% dans les comités ADEEF aux niveaux CDV et CDD. Les filles et les garçons scolarisés et non scolarisés sont couverts à travers les clubs d’enfants.

· Réduction de la violence domestique, comme la violence physique et la torture mentale contre les femmes dans les zones où le PLCC a existé, et renforcement des droits de propriété des femmes en cas de divorce. 
· Réduction des mariages précoces dans les zones où le PLCC et les clubs d’enfants existent.    

· Augmentation des enregistrements des naissances qui, sur le long terme, devrait aider à réduire le travail des enfants et le mariage des petites filles. 

· Réduction de l’écart hommes femmes dans l’inscription et le maintien à l’école primaire.

· Réduction de la malnutrition, écart léger (mais contesté
) entre les filles et les garçons qui existait parmi les 0-3ans
.

· Réduction de l’anémie maternelle et augmentation des accouchements dans les centres de santé.

· Plus grande prise de conscience par rapport au VIH/SIDA parmi les femmes, les adolescentes et les adolescents couverts par l’ADEEP; et accès amélioré des adolescents aux préservatifs.

· Augmentation de la participation des hommes dans les OBC à la vie parentale, au suivi de leurs femmes pendant la grossesse et aux travaux domestiques pendant les réunions des femmes.

· Réduction de la consommation de drogues et de cigarettes par les adolescents qui ont pris part à la formation en compétences de vie. 

· Les groupements de femmes, lorsqu’ils existent, demandent de meilleurs services au gouvernement et aux entreprises économiques opérationnelles.  

Défis Rencontrés

· Problèmes à atteindre les groupes défavorisés (en particulier les dalits et les musulmans) parmi les femmes pour en faire des membres, et même plus, des responsables et bénéficiaires des programmes de crédit. Tous les districts éloignés ou CDV éloignés, établissements humains et ménages des 23 districts ne sont pas couverts.

· Les comités para légaux des femmes n’ont pas répondu de manière appropriée à la violence basée sur le genre sur les lieux de travail et publics, qui frappe sur une grande échelle les femmes des communautés marginalisées. Les problèmes de traite de femmes, de viol, de taux élevé de suicide parmi les femmes, et de réintégration des femmes affectées par les conflits armés pourraient être mieux gérés
.

· Les membres des clubs d’enfants ont identifié des insuffisances dans la formation en compétences de vie, telles que la traite des filles, eve teasing et le harcèlement, le travail des enfants, l’inceste, les rapports avec les parents, et la réintégration des filles et des garçons affectés par les conflits et les forces armés
.

· La pauvreté persistante des ménages et la faible capacité institutionnelle (infrastructures, personnel, matériel) des départements de tutelle signifient qu’une plus grande prise de conscience des participants ne suffit pas à elle seule à assurer l’accès à une éducation de bonne qualité (en particulier au niveau du secondaire), une nutrition de bonne qualité (au-delà de 3 ans, et non maternelle), et des soins de santé de qualité
.

· Une plus grande prise de conscience des femmes par rapport au VIH/SIDA n’a pas amélioré la capacité des femmes ou des adolescentes à négocier l’utilisation des condoms.

· Les intérêts stratégiques de genre n’ont pas été abordés dans tous les domaines de résultats. L’accent a surtout été mis sur la violence basée sur le genre contre les femmes et sur l’éducation des filles. Par conséquent, les opportunités de prendre en compte les intérêts stratégiques de genre des femmes et des filles dans d’autres domaines comme la formation des femmes en maçonnerie et en mécaniques des pompes à eau (eau et assainissement), la prise en compte de questions liées à la violence et à la santé maternelle; la formation des hommes comme facilitateurs ECD, l’ enregistrement des mariages, et la résolution de problèmes spécifiques de protection liés au genre n’ont pas été tout à fait pris en compte.

Leçons Apprises:

· Aider les femmes, hommes, filles et garçons à évaluer, analyser et agir collectivement sur leurs situations (spécifiques hommes femmes) est très important pour la promotion de l’égalité de genre. Toutefois, cette mobilisation et cette action collectives ne sont pas suffisantes sans renforcement des capacités institutionnelles des départements de tutelle pour  faire face à l’augmentation de la demande.

· Les femmes, les filles et les garçons ne constituent pas un groupe homogène, et il convient dans toutes actions décentralisées de suivre parmi les femmes, filles et garçons, ceux qui sont inclus et ceux qui ne le sont pas, et ceux qui sont bénéficiaires du programme. 

· Cibler les femmes et les filles est une première étape, mais pas une étape suffisante pour la promotion de l’égalité de genre. La réponse aux intérêts stratégiques du genre doit être systématiquement planifiée, exécutée et suivie. Les OBC féminines du niveau de la section électorale à celui des CDV et du district, les PLCC et les clubs d’enfants (avec des réunions séparées pour les femmes) sont indispensables pour ce genre de planification, d’exécution et de suivi.

· Il est important de travailler avec les hommes et les garçons  pour promouvoir l’égalité de genre, à la fois pour bousculer les normes patriarcales auxquelles les populations tiennent et aussi pour prendre en compte les vulnérabilités des hommes, en particulier des garçons.     

· Il est difficile d’atteindre les résultats clés du projet sans augmenter le revenu des femmes et des hommes. Etant donné que l’augmentation des revenus des femmes et des hommes ne fait pas partie de son mandat, l’UNICEF doit établir une passerelle entre les organisations à base communautaires et celles travaillant sur le genre et la pauvreté (voir aussi l’UNICEF et l’Ambassade de Norvège, 2006). 

III.8 Bonnes Pratiques dans l’Intégration du Genre à la Programmation et aux Contextes d’Urgence

II.8.1  Stratégies et Programmes d’Action contre les Mines Anti-personnelles
Action contre les Mines
L’UNICEF est un des quatorze départements des Nations Unies appuyant les initiatives contre les mines anti personnelles dans trente pays et trois territoires. Les mines anti personnelles et les restes d’explosifs de guerre affectent au moins 78 pays et blessent ou tuent entre 15.000 et 20.000 personnes par an. Les actions de lutte contre les mines comprennent l’enseignement, le plaidoyer, et l’extraction de mines et des pièces d’artilleries non explosées ou UXO
 de surface et comportent cinq aspects ou “piliers”:  

1. Le déminage: l’extraction et la destruction des mines anti personnelles et des explosifs laissés sur le terrain après la guerre et délimitation et clôture des zones contaminées par de tels mines et explosifs.

2. L’éducation au risque provoqué par les mines: aider les gens à comprendre les risques auxquels ils sont exposés, identifier les restes de mines et d’explosifs de guerre (REG), apprendre à se tenir à l’écart du danger.

3. L’aide aux victimes: assistance médicale et services de réhabilitation pour les victimes, y compris les stages de formation et les opportunités d’emploi. 

4. Le plaidoyer pour un monde libéré de la menace des mines anti personnelles et l’encouragement des pays à participer aux traités et conventions internationaux conçus pour mettre fin à la production, la vente, le transport et l’utilisation des mines et pour défendre les droits des personnes handicapées.

5. Aider les pays à détruire leurs stocks de mines conformément aux accords internationaux, comme le traité sur l’interdiction des mines anti-personnelles de 1999. 

De manière spécifique, l’appui de l’UNICEF s’étend à l’élaboration et à la mise en œuvre de projets d’éducation sur les risques posés par les mines et sur l’aide aux survivants, et au plaidoyer pour la fin de l’utilisation des mines anti-personnelles, les bombes et autres armes aveugles. En conséquence, l’organisation fait partie du Groupe d’Action contre les Mines des Nations Unies (GAMNU) et est aussi membre du Groupe de Coordination Inter-Agence – Action Mine (GCIA-AM) qui a aidé à développer certaines bonnes pratiques notables sur l’égalité de genre dans la lutte contre les mines:

· Stratégie d’Action de l’UNICEF contre les mines 2006-2009: Cette stratégie fait la promotion de l’égalité de genre dans l’action contre les mines et stipule qu’il faut « appuyer l’intégration de la dimension genre à la programmation de l’action contre les mines»
.
· Stratégie d’Action contre le Mines Entre le Agences de Nations Unis de 2006-2010: Le principe directeur affirme de manière explicite que: “Le plan de travail des Nations Unies contre les mines prendra en charge l’impact des mines sur les hommes, les femmes, les garçons et les filles, et cherchera à les impliquer dans la mesure du possible dans la planification et l’exécution d’ initiatives contre l’action des mines ”. 
· Le Comité de Pilotage sur le Genre et l’Action contre les Mines – Ce groupe permet à l’équipe des Nations Unies de discuter sur et de trouver des voies et pratiques novatrices d’intégrer le genre dans les initiatives en faveur de l’action contre les mines. L’UNICEF fait partie du Comité de Pilotage qui, avec les consultants et d’autres acteurs, appuie les responsables de terrain dans la recherche d’une réponse efficace à l’égalité de genre dans les programmes de lutte contre l’action des mines. 
· Directives Genre pour les Programmes contre l’Action des Mines: Publié en 2005, ce document de politique est disponible dans cinq des six langues officielles des Nations Unies, et est facilement accessible sur le site web de l’action contre les mines (www.mineaction.org). Les directives ont été élaborées dans le but d’aider le personnel des Nations Unies chargé de l’action contre les mines aux sièges et sur le terrain, d’inclure  les considérations sur le genre et l’équilibre dans la planification et l’exécution des programmes d’action contre les mines dans les cinq “piliers” mentionnés ci-dessus. Cependant, pour le cinquième pilier, la destruction des stocks de mines, aucune considération pertinente sur le genre n’a encore pu être développée au point d’être incluse dans les directives. Ces dernières sont présentées sous forme de document de travail avec des parties narratives sur les objectifs du genre et des explications sous chaque pilier des raisons pour lesquelles il est important pour les programmes d’action et les opérations contre les mines de tenir compte des différents rôles, besoins et préoccupations des femmes, des hommes, des garçons et des filles. Par ailleurs, les listes de contrôle sur le genre sont incluses, tout comme les recommandations sur les bonnes pratiques dans des contextes différents.   
· Point Focaux Genre (PFG): Sur le terrain, les PFG appuient leurs bureaux respectifs dans le développement des objectifs, plans d’exécution sur le genre et veillent à ce que les listes de contrôle reçoivent l’adhésion des membres de leurs bureaux.
Modèle de Plan d’Action: Le groupe de pilotage sur l’égalité de genre a convenu d’élaborer un modèle de plan d’action pour 12-18 mois pour chaque pilier comme moyen renforcé d’appuyer les pays participant aux programmes d’action contre les  mines. Ce travail est encore à ses débuts, mais a été bien reçu au cours d’une conférence sur l’action contre les mines tenue à Nairobi en septembre 2007 pour le niveau de détail et d’instruction potentiels qu’il a offerts dans la présentation de modèle pour les plans d’action pour les pays. Les modèles ont été utilisés comme outils utiles pour obtenir un ensemble d’actions spécifiques sur les listes de vérification sur le genre fournies dans les Directives sur le Genre en matière d’action contre les Mines.
· Ateliers régionaux sur l’égalité de genre dans l’action contre les mines: L’Équipe des Nations Unies sur l’Action Contre les Mines (ENUAM) a coordonné à ce jour deux ateliers régionaux en vue de renforcer l’égalité de genre dans les programmes d’action gérés et appuyés par les Nations Unies en Afrique et en Asie. Le premier a eu lieu à Dubaï et a enregistré la participation d’un grand nombre de délégations d’anciens militaires de plusieurs pays; et le deuxième s’est tenu à Nairobi en septembre 2007. Ces ateliers avaient pour but de soutenir les pays participants dans la mise en œuvre des Directives sur le Genre dans les Programmes d’Action contre les Mines à travers un processus interactif. Avant chaque atelier, les délégués étaient tenus de soumettre un document sur la parité de genre dans leurs programmes d’action contre les mines. Cela s’est révélé être un bon exercice d’auto réflexion, car il a permis aux délégués de mieux se préparer pour l’atelier dans les domaines où ils ont pu identifier des points d’entrée clés sur le genre dans leurs programmes et de partager avec les autres délégués des idées et des bonnes pratiques potentielles. De même, une évaluation rapide du premier atelier a révélé que 85% des délégués utiliseraient à l’occasion leurs nouvelles compétences et leurs nouveaux outils de planification sur le genre.   
· Parité de genre dans l’éducation sur l’action contre les mines: Au Soudan au moins, on rapporte que 50% des formateurs sur l’action des mines étaient des femmes. La parité de genre s’étend aussi aux bénéficiaires dans les cas où les programmes de formation ciblent les femmes, les hommes, les filles et les garçons. Les responsables de l’UNICEF chargés de l’action contre les mines ressentent parfois le besoin de sensibiliser certaines communautés sur la nécessité de séances de formation pour les femmes et les filles à cause de leurs rôles spécifiques de donneurs de soins. Pour s’occuper de leurs familles, la plupart des femmes et des filles doivent quitter leurs maisons pour chercher de l’eau, du bois de chauffe, de la nourriture, et autres nécessités de base. Il est par conséquent impératif de leur donner toutes les informations sur les mines pour les protéger et leur apprendre à s’occuper des membres de leurs familles qui ont pu être victimes des mines anti-personnelles.
· Appui à la Campagne de la Suisse en faveur de l’Interdiction des Mines Anti-personnelles: Depuis janvier 2007, la Suisse mène une recherche globale sur l’impact au plan du contexte et du genre de la lutte contre les mines et les restes d’explosifs de guerres (REG). L’étude examine aussi les côtés emploi et financement des programmes d’action sur les mines d’un point de vue genre. L’UNICEF a appuyé l’étude en collaborant et en partageant les informations avec les chercheurs.    
III.9  Bonnes Pratiques dans la Programmation et les Processus de l’Égalité de Genre  en Dehors de l’UNICEF

III.9.1  Convention sur l’Élimination de Toutes Formes de Discrimination Contre les Femmes (CEDCF)

Description:

Le processus de la CEDCF est un exemple de mise en œuvre d’un système d’intégration du genre dans lequel toutes les interventions planifiées et exécutées sont basées sur les changements par rapport à l’égalité de genre proposés par une analyse y afférente, où les actions pertinentes sont planifiées en réponse et les ressources allouées pour appuyer leurs mises en œuvres et où les actions sont réellement mises en œuvre.

La CEDCF est composée d’un préambule et de 30 articles décrivant ce qui représente la discrimination. Elle établit aussi un programme pour permettre à l’action nationale de mettre fin aux mauvais traitements envers les femmes. Adoptée par l’Assemblée Générale en 1979, 183 états parties ont ratifié la convention à ce jour. 

Stratégies Utilisées:

· La clé pour garantir que les pays adhèrent à la CEDCF est de les amener à signer et à ratifier la Convention. Quand un pays signe et accepte de se soumettre à la CEDCF, il devient État Partie et assume les responsabilités légales liées à ce statut.

· La ratification de la convention exige que les nations s’engagent à lever les obstacles qui perpétuent la discrimination contre les femmes dans tous les domaines: l’éducation, les droits, la santé, l’emploi, la politique et les finances.  

· Les pays sont aussi comptables pour leur adhésion à la CEDCF et doivent soumettre des rapports sur leurs progrès dans ce domaine tous les quatre ans.  

· Un Comité sur l’Éradication de la Discrimination envers les Femmes composé de 23 membres suit la mise en œuvre du traité depuis 1981. les experts sont nommés par leurs gouvernements respectifs, et élus pour un mandat de quatre ans au cours d’une réunion de tous les États Parties.

· Le Comité a pour mandat de “surveiller les progrès réalisés en faveur des femmes dans les pays États Parties à la CEDCF de 1979
”. Il se réunit deux fois par an pour étudier les rapports nationaux présentés par les états parties au cours de la première année de la ratification par eux de la convention, et ensuite une fois tous les quatre ans. Le processus de revue implique un système d’échange à double sens, dans lequel le Comité peut aussi faire des commentaires ou rechercher des informations additionnelles des pays faisant le rapport pour permettre d’avoir des éclaircissements et de mieux analyser les politiques et les rapports présentés.

· L’Assemblée Générale a introduit le Protocole Facultatif en 1999 pour servir de procédure permettant aux personnes ou aux groupes de femmes d’avoir un accès direct au Comité de la CEDCF pour les violations de la CEDCF dans leurs pays. À la date du 5 juin 2006, 79 pays avaient formellement adhéré au Protocole Facultatif.  

· Le fait que presque tous les pays ont signé et ratifié la CEDCF a établi la convention comme norme pratiquement universelle universel pour les droits humains des femmes.  

· La responsabilité du suivi, de la mise en œuvre de la CEDCF a été confiée aux acteurs nationaux, tels que les organisations de l’état, des femmes et de droit et non aux Nations Unies. Ainsi, le processus de la CEDCF est un processus très réussi d’intégration de la responsabilité pour le genre d’un organe international à l’appareil d’état au  niveau national et aux parties prenantes concernées. 

Résultats de l’égalité de genre
Pour la plupart des pays, la Convention a aussi servi d’outil pour le passage et l’application de lois nationales basées sur ses références. 
Exemples
:  

· L’Ukraine, le Népal, la Thaïlande et les Philippines ont adopté des lois pour lutter contre la traite des personnes à des fins sexuelles

· Augmentation des taux d’alphabétisation pour l’accès de filles et des femmes à l’éducation: Jordanie, Nicaragua, Égypte, Guinée.

· Amélioration des soins de santé pour les femmes en Australie et au Luxembourg: campagnes de sensibilisation et de prévention sur le cancer du sein et du col de l’utérus.

· La violence domestique est devenue un crime en Colombie, et le gouvernement a mis en place une protection légale pour les victimes. 
Défis Rencontrés:

Tous les pays n’ont pas ratifié la CEDCF. Plusieurs pays sont demeurés signataires seulement du traité, mais n’ont pas encore ratifié la convention. Ce sont, entre autres l’Iran, la Somalie, le Soudan et les États Unis.  

Les raisons pour lesquelles certains pays n’ont pas ratifié le traité sont, entre autres:

· Les lois internationales de la CEDCF peuvent compromettre les clauses nationales, constitutionnelles et légales qui régulent déjà ou abordent du point de vue de ces pays les problèmes d’égalité (par exemple, les États-Unis estiment que leurs lois sur la protection des droits des femmes sont déjà avancées, et ainsi, ils ont peur d’être légalement tenus par les nouvelles lois sous la CEDCF qui pourraient contribuer à entraver les lois nationales existantes).

· Les inquiétudes causées par le fait que la convention ne reconnaît pas les différences culturelles et religieuses de pays pris spécifiquement. Cela en dépit du fait que tous les pays ont l’option de ratifier la CEDCF mais en déclarant qu’ils ont des réserves par rapport à des certaines clauses spécifiques de la Convention.

· À l’inverse, certains pays ont le sentiment que ce processus de ‘déclarations et de réserves’ permis par le cadre de la CEDCF a compromis sa mise en œuvre efficace dans certains pays, en particulier ceux qui utilisent un système légal traditionnel qui porte ont ancrée en eux la discrimination.

Leçons apprises

· La décentralisation de la responsabilité pour les rapports sur les progrès de la CEDCF et le caractère relativement universel de son application ont été deux facteurs clés de sa réussite.

· L’appui des différentes agences des Nations Unies, dont l’UNICEF, à l’élaboration par les pays de leurs rapports sur la CEDCF a été inestimable et a été une contribution significative pour ces pays, en particulier pour les nouveaux pays signataires. 

II.9.2  Le Plan Jordanien de Développement Économique et Social de 1999-2003

Description:

La Jordanie élabore des Plans de Développement Économique et Social dans le cadre de son processus national de planification quinquennale. En 1998, le Gouvernement Jordanien a décidé d’intégrer la problématique du genre dans son plan de 1999-2003. Il s’agissait d’une tentative visant à garantir que le genre était abordé de manière pertinente pour chaque secteur et non comme problème isolé. Cela constituait une différence par rapport aux plans précédents, en ce sens que le cadre sous-jacent de ce plan fusionnait les besoins de croissance économique et ceux de développement humain et mettait l’accent sur la nécessité de répondre aux inégalités sociales et aux disparités de genre. 

Les plans quinquennaux de la Jordanie sont normalement basés sur des processus de planification traditionnelle qui ont tendance à partir d’hypothèses pour utiliser des méthodes qui ne reconnaissent pas généralement les différents besoins et intérêts des femmes et des hommes, et d’autres couches démographiques de manière adéquate. L’adoption d’une approche d’intégration du genre dans le processus Jordanien de planification de 1999-2003 était basée sur l’hypothèse qu’un processus de planification transformative était nécessaire, qui remette en cause les théories sociales existantes. Cela devait se faire en considérant les différences entre les groupes et cohortes sociaux comme sous bassement des objectifs et de l’élaboration du Plan. L’idée était que le processus de planification devait mettre l’accent sur la répartition des ressources, les questions de rapports entre les droits et le pouvoir.

Stratégies Utilisées:

· Le Gouvernement Jordanien a mis sur pied un comité technique interdépartemental sur l’intégration du genre composé de six membres (cinq femmes et un homme), avec à sa tête la Secrétaire Générale de la Commission Nationale Jordanienne des Femmes (CNJF). 

· Ce comité a supervisé les efforts de planification et d’analyse d’un ensemble de comités techniques sectoriels issus des différents ministères concernés. 

· Le rôle de Comité Technique d’Intégration du Genre était de:

· Donner une orientation stratégique à la problématique genre dans chaque secteur, y compris l’évaluation des problèmes qui entravent la promotion des femmes et leur participation au processus de développement;

· Présenter un cadre préliminaire pour l’intégration des stratégies sociales concernant les femmes, la population et d’autres au Plan Économique et Social basé sur une approche de développement faisant appel à la libéralisation économique, l’édification d’une économie de marché, la participation civique, et la coopération régionale et internationale, y compris le processus de paix et la protection environnementale;

· Intégrer les projets des femmes au sein de chaque secteur; et

· Expliquer le processus aux chefs des comités techniques et des points focaux sur le genre.

· Le Comité a aussi proposé que d’autres expertes techniques servent dans les comités sectoriels, dont le rôle sera de mettre en évidence les questions du genre dans chaque secteur. Toutefois, les contributions de ces Points Focaux se sont heurtées à beaucoup de résistance. Le comité d’intégration du genre a fait du lobbying pour une revue informelle du projet de plans sectoriels en vue de renforcer la contribution des PFG. 

Résultat de L’Égalité de Genre:

· Le Plan de Développement Économique et Sociale de 1999-2003 avait la plus grande représentativité des femmes comparativement aux premiers plans (estimée à 51 femmes). 

D’autres réalisations clés des exercices de planification:

· L’insistance sur et la réitération que les droits des femmes et des enfants font partie des droits humains;

· La reconnaissance du besoin de créer les mêmes opportunités pour les hommes et les femmes dans la participation au secteur public et dans l’accès aux prestations de services et aux bénéfices.

· L’inclusion de buts explicites pour répondre aux disparités genre entre les hommes et les femmes à travers les différents secteurs;

· L’accent sur la réalisation de changements qualitatifs; et

· L’accent sur la nécessité de développer des systèmes précis et fiables pour la collecte et la dissémination des informations par sexe, et sur la mise à disposition des décideurs politiques et des personnes intéressées les données ainsi recueillies. 

Défis rencontrés:

· Le temps alloué à la préparation du processus d’intégration du genre n’était pas suffisant. Cela a limité l’apport des PFG à leurs comités techniques respectifs, d’autant que ces apports dépendaient de la capacité individuelle des membres des PFG pour chercher la matière et influencer les décisions prises.

· Les recommandations de PFG ont rencontré assez de résistance et beaucoup d’entre elles n’ont pas été incluses dans la version finale du Plan. 

· L’utilisation d’une perspective genre dans le processus de planification a été couramment confondue avec les problèmes et les droits des femmes.

· Peu d’informations étaient disponibles sur les questions du genre dans les secteurs spécifiques.

· La méthode et les outils de planification étaient déjà biaisés et ne s’accommodaient pas facilement avec la créativité, l’innovation, la négociation, la priorité et le débat.

· Comme c’était la première fois que le Gouvernement Jordanien travaillait de manière consciencieuse pour intégrer le genre à son Plan de Développement Économique et Social aux niveaux national et régional, il n’y avait pas références sur lesquelles s’appuyer.

· Les faiblesses de l’approche globale Jordanienne à la planification ont aussi limité un tant soit peu l’efficacité du processus d’intégration du genre. Parmi ces faiblesses nous avons:

· Le besoin de définir les dépendances intersectorielles et d’établir des passerelles pour produire une approche plus holistique et éviter la duplication dans la planification des initiatives.

· L’établissement de liens entre les niveaux macro, meso et micro et la reconnaissance de l’impact de la politique et du plan sur la communauté au niveau des ménages et de toutes les couches sociales.

· La compréhension des implications des problèmes culturels sur les politiques et vice versa.

· Faire des priorités des problèmes dans les plans de secteur et sensibilisation systématique de la langue utilisée.

Leçons apprises:  

Les principales recommandations faites dans l’analyse de l’étude de cas de l’expérience Jordanienne d’intégration du genre à son Plan de Développement Économique et Social étaient les suivantes: 

Pour le Processus dans son Ensemble

1. Faire une analyse genre des secteurs clés qui n’ont pas encore été analysés d’une perspective genre, tels que le secteur des transports, des infrastructures, de l’environnement et de la macroéconomie, pour aider à orienter les efforts de planification futurs.

2. Travailler pour augmenter la sensibilisation sur ce que signifient réellement une perspective  genre et un processus d’intégration du genre.

3. Faire du lobbying pour une revue de la politique, de la planification et de la programmation des hypothèses pour le développement d’un système de planification qui mène d’avantage à une approche d’intégration du genre.

4. Élargir les secteurs d’intervention des défenseurs de l’égalité de genre pour inclure les femmes et les hommes issus de toutes les couches sociales comme partenaires du processus de changement. 

Pour les Comités Techniques

5. renforcer la capacité des hommes et des femmes à faire le plaidoyer en faveur de la problématique du genre.

6. préparer un document pour tous les membres du comité sur la problématique genre dans chaque secteur et mettre en lumière les questions clés de plaidoyer pour les Points Focaux du Genre.

7. développer des outils d’analyse pour aider à orienter les points focaux en étudiant les problèmes d’une perspective genre.

8. organiser des réunions régulières entre les points focaux pour leur permettre de se soutenir mutuellement comme groupe et initier des actions collectives, et établir des dispositifs d’appui individuel.

9. définir des indicateurs pour mesurer les résultats du processus d’intégration du genre et des composantes  genre du vrai plan qui peuvent être suivis. 

10. élargir les efforts de lobbying pour inclure le secteur privé, la société civile et la communauté dans son ensemble, tout en renforçant les alliances pour le changement.

II.9.3  Agence Canadienne pour le Développement International

Description:

L’ACDI prend une approche systématique à l’intégration du genre. Pour y parvenir, l’organisation a mis sur pied un certain nombre de processus institutionnels utilisés pour assurer que l’analyse genre est utilisée pour identifier les résultats prioritaires de l’égalité de genre nécessaire dans toutes les interventions, et que les actions et les ressources pour atteindre ces résultats sont intégrés au concept de l’intervention. Des indicateurs de résultats clairs et des informations de ligne de base sont établies au début du processus et suivis jusqu’à la fin de la phase d’exécution. Ces indicateurs de résultats et informations de base sont ensuite évalués à la fin de l’intervention pour déterminer les résultats réellement atteints. Les organisations chargées de l’exécution et le personnel concerné sont tenus responsables de l’atteinte de ces résultats. Bien qu’il ne soit pas parfait comme système, et bien qu’il y ait des preuves de faux pas au cours des dernières années, l’ACDI est parvenue à intégrer le genre à ses opérations de façon assez efficace dans l’ensemble. 

Stratégies Utilisées:

L’ACDI a introduit une nouvelle Politique sur l’Égalité du Genre en 1999. Son objectif premier est d’appuyer “la réalisation de l’égalité entre les femmes et les hommes pour un développement durable
”. La Déclaration de Politique Internationale du Canada appuie d’avantage l’engament de l’ACDI et se focalise sur les trois objectifs suivants: 

· Promouvoir l’égale participation des femmes et des hommes comme décideurs dans la mise en forme du développement durable dans leurs sociétés; 

· Appuyer les femmes et les filles dans la réalisation de tous leurs droits humains; et

· Réduire les inégalités de genre dans l’accès aux ressources et le contrôle de ces ressources et aux bénéfices du développement.
L’ACDI réévalue fréquemment ses propres politiques pour s’assurer que le genre y est intégré comme question transversale. Les leçons que l’ACDI a pu tirer de ces différentes initiatives de développement de politique ont abouti à plusieurs changements clés dans l’élaboration de leurs politiques d’Égalité de Genre en 1999. Entre autres:

· Passer d’une programmation basée sur l’égalité de genre utilisée par le passé pour atteindre l’égalité, à une approche d’égalité de genre, objectif final étant l’égalité entre les femmes et les hommes.

· Réduire les inégalités entre les femmes et les hommes afin de réaliser le développement durable, en particulier la lutte contre la pauvreté.

· Mettre l’accent sur la réalisation des droits humains des femmes et des filles;

· Incorporer une approche basée sur les résultats dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes dans la poursuite de leurs objectifs.

· Établir des liens entre la politique globale et les priorités de programmation et l’égalité de genre.

· Présenter des outils pratiques à partir des leçons apprises, comme les échantillons de résultat, les stratégies, les activités et les directives.

L’ACDI a aussi développé un processus systématique pour assurer que les questions d’égalité de genre sont prises en compte dans tous ses travaux. Cela implique:

· De demander à ce que l’analyse genre devienne une partie normale et obligatoire du processus de planification.

· L’attente que toutes les interventions contribueront d’une certaine façon à renforcer l’égalité de genre et établiront clairement ce que seront ses résultats d’égalité des genre. Ils ont aussi développé un outil pour aider à identifier les types de résultat de l’EG.  

· Une revue de tous les documents et le visa d’un spécialiste en genre avant leur passage pour approbation de financement, étant entendu que les propositions seront renvoyées pour d’autres révisions si elles n’intègrent pas les préoccupations sur l’égalité de genre efficacement.  

L’ACDI affiche  aussi des directives claires d’égalité de genre à ses partenaires et leur apporte une certaine assistance dans la transition vers une approche genre plus intégrée à la planification du développement. Le personnel de l’ACDI a été formé sur la façon de mener une analyse de base genre et sur les attentes institutionnelles par rapport à l’égalité de genre. En général, il est tenu responsable de l’intégration de l’égalité de genre dans ses domaines spécifiques de responsabilité. 

Bien qu’il s’agisse là d’une approche assez systématique, la question de l’intérêt et des engagements de chaque employé fait toujours une différence considérable, et il y a toujours des failles à travers lesquelles les interventions qui sont loin d’être idéales d’un point de vue d’intégration de genre peuvent glisser. De plus, s’il est vrai que l’ACDI parle d’égalité de genre dans sa politique, ses travaux sur le genre continuent pour la plupart de mettre fortement l’accent sur les femmes et les filles, et le besoin se pose d’intégrer les besoins et les priorités des hommes et des garçons dans une large mesure. Toutefois, dans l’ensemble, l’ACDI a été assez efficace dans ses efforts visant à faire accepter le concept que l’égalité de genre dans la programmation, et comme tel, a   démontré qu’il est possible d’intégrer le genre dans une grande institution intervenant dans plusieurs pays.  

Un outil récent qui peut aider le personnel de l’UNICEF est le Cadre d’Évaluation des Résultats de l’Égalité de Genre. Il identifie les types génériques des résultats de l’égalité de genre d’une perspective droits. Pour qu’il soit utile pour l’UNICEF, le personnel devra l’examiner pour déterminer si les types de résultats présentés correspondent aux priorités de l’UNICEF et trouver un moyen d’inclure l’analyse de cycle de vie, les différents types de résultats dans des environnements différents, et les questions d’égalité de genre affectant les hommes et garçons. L’exemple ci-dessous a été révisé pour refléter cette perspective plus large. 

	Résultat Souhaité

	Comment une Institution Peut Réaliser Une Plus Grande Égalité de Genre

	1. Prise de Décision 

Une participation plus égale des femmes et des filles auprès des homes et des garçons comme décideurs dans la mise en forme du développement durable de leurs sociétés.


	1.2 Capacité pour la Participation Publique

Adopter des mesures qui accroissent la capacité des organisations qui préconisent une participation accrue des femmes, des adolescents et des adolescentes à la vie publique et aux prises de décisions.

	2. 
	1.2 Représentation parmi les décideurs

Travailler pour une plus grande représentation des femmes et des hommes marginalisés dans les processus démocratiques et aux postes de décisions dans les institutions et communautés partenaires, et dans les secteurs cibles. 

	3. 
	1.3  Prise de décision familiale & individuelle

Appuyer les mesures menant à des rapports de force plus équilibrés entre les femmes et les hommes au niveau des ménages de même qu’à une plus grande capacité de prise de décision pour chaque femme, fille et homme et garçon défavorisé.

	2. Droits

Des femmes et les filles et les hommes et les garçons défavorisés plus capables de réaliser tous leurs droits humains.
	2.1 Système Juridique

Appuyer une promotion et une protection plus fortes des droits humains des femmes, filles et des hommes et garçons défavorisés en droit en en matières connexes. 

	4. 
	2.2 Sensibilisation Publique

Appuyer les mesures qui augmentent la connaissance de et la reconnaissance par le grand public et décideurs des droits humains des femmes et des filles et des hommes et garçons défavorisés.

	5. 
	2.3 Réponses à des droits spécifiques de genre

Améliorer les services et mécanismes qui répondent aux contraintes spécifiques au genre par rapport aux droits et aux violations des droits (ex: violence domestique, trafic, violence basée sur le genre dans les zones de conflit).

	3. Ressources et Bénéfices du Développement

Inégalités réduites entre les femmes et les filles et les hommes et les garçons dans l’accès aux et le contrôle des ressources nécessaires pour engendrer le développement durable.
	3.2 Moyens de vie & et actifs productifs

Appuyer les mesures qui augmentent le contrôle des femmes, filles et des hommes et garçons défavorisés sur les actifs productifs (la terre, le capital/crédit, la technologie, la formation continue, etc.). 

	1.1.1.1.1.1.1 
	3.2 Capacité Institutionnelle

Appuyer les mesures qui augmentent la capacité des institutions, gouvernements et organisations de la société civile partenaires à concevoir et exécuter des politiques et projets reflétant les priorités et les intérêts à la fois des femmes et des filles et des hommes et garçons défavorisés.

	1.1.1.1.1.1.2 
	3.3  Changement de politique et de programme

Appuyer les changements qui font la promotion d’une plus grande EG et répondent aux différentes priorités et intérêts des femmes et des filles et des hommes et des garçons.
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Nous pourrions être et  nous aurions pu être beaucoup plus efficaces en traitant du problème du VIH/SIDA si nous avions adopté le point de vue que le patriarcat est un facteur majeur dans la propagation de l’épidémie. C’est la raison pour laquelle il y a  des taux beaucoup plus élevés d’infection en Afrique de l’Est et  en Afrique Australe.  


                                              Directeur Exécutif de Sexe Masculin - UNICEF
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La définition officielle de transversalité du genre pour le système des NU est résumée dans la résolution du Conseil Economique et Social (COECOS) de 1997 qui stipule que: 





“L’intégration d’une perspective de genre est le processus d’évaluation de l’implication pour les femmes et les hommes de toute action préparée, y compris la législation, les politiques ou programmes, dans tous les domaines et à tous les niveaux. Cela constitue une stratégie qui fait des  préoccupations et des  expériences des femmes et des hommes une dimension intégrale de la conception, de la mise en œuvre, du suivi et évaluation des politiques et programmes dans tous les domaines politiques, sociaux et économiques afin que les hommes et les femmes bénéficient d’une même manière.”L’objectif ultime est de réaliser l’égalité de genre.” (Conclusion 1997/2).





Liens entre Logement, Inceste & Traite





L’inceste est une question importante au Népal, comme l’est le mariage des enfants et le faible taux de scolarisation des filles. Ces questions sont toutes liées et l’incidence élevée de la traite au Népal pourrait aussi être lié à elles. Une évaluation de l’ACDI d’un projet de logement en Inde l’année dernière a trouvé que dans la conception des maisons, il fallait s’assurer que chaque maison avait plus d’une chambre car il y avait plus de problèmes et de risques d’inceste dans les maisons à une seule chambre, comme l’était l’emplacement des toilettes. A cet effet, le projet a trouvé que les familles devaient avoir trois chambres – une pour les parents, une pour les garçons et une pour les filles. Au Népal, L’Equipe d’Evaluation a observé que les familles Dalit qui n’avaient pas encore bénéficié de prêts pour la construction de maisons vivaient toujours dans des maisons à une seule chambre. Il serait important donc pour de Bureau de Pays du Népal de trouver s’il y a une corrélation entre la traite des filles à partir de cette zone et l’inceste / les taux d’abus sexuel, et si ce sont ces filles qui sont plus souvent renvoyées de chez elles par leurs familles. S’il y a une corrélation positive, alors les programmes de protection de l’enfant devront peut-être prendre en compte des modalités de programmation alternatives telles que la manière dont ils peuvent trouver un soutien pour un meilleur logement pour ces familles. 





Critères d’Indication du Degré d’Evaporation de Politique dans la Programmation de L’UNICEF





 �     = degré limité d’évaporation de politique





��	= application incohérente de la politique dans le même processus de programme, avec un accent sur l’intégration de genre dans les programmes spécifiques de genre  





���	= preuve limitée d’intégration de genre dans le processus du programme.





�        = aucune preuve d’intégration de genre dans le processus du programme





Il y a une résistance à l’analyse de genre dans un contexte d’urgence. Nous devons faire l’analyse, cela est la partie clé. Que ce soit dans la préparation ou la planification si vous ne faites pas l’analyse de genre, le genre sera perdu pour toujours. Si vous prenez des dispositions dans votre pays en vue d’une sécheresse, vous devez vous demander qui sera affecté et comment vous réagirez. 


                                  Conseiller Régional de l'UNICEF pour les Cas d’Urgence








“Within UNICEF a lot of what we have done before [in emergencies] has disappeared… and people cannot find these documents and tools. Gender has been mainstreamed into disappearance. UNICEF has so many tools rolled out that a lot of people don’t know about them. Additionally it is a function of weak oversight, supervision and accountability” 


UNICEF staff member











Les gens confondent les différents éléments d’harmonisation. Un aspect clé du genre est l’analyse de genre, et la seconde partie tourne autour des questions d’égalité de genre et l’émancipation des femmes. Ces deux se réuninssent et se mélangent l’une à l’autre. Cependant, chacune d’entre elles implique des stratégies différentes. Certains employés de l’UNICEF ne croient pas qu’il soit possible d’émanciper les gens au milieu d’une crise, et peuvent ne pas considérer qu’il y a aussi un besoin de faire une analyse de genre. Ils rejettent donc ce premier principe, mais laissent tomber  alors le processus d’analyse de genre parce qu’ils ne comprennent pas que les garçons ont besoin d’une chose et filles d’une autre et qu’on a besoin d’une analyse de genre pour déterminer cela.  


Conseiller Régional de Cas d’Urgence de l’UNICEF





« La femme, quand elle est éduquée, les bénéfices sont inestimables »


[When a woman is educated, the benefits are incalculable] 


- Un père, membre de l’ Association des parents d’élèves





Vous éprouvez une grande fierté lorsque vos partenaires soutiennent les mêmes causes. Alors vous vous rendez compte que vous avez eu un impact 


				UNICEF Personnel de Programme- JCO





Un homme  au milieu de la trentaine d’années d’âge d’un camp de réfugiés à Aqaba décrivait comment il avait l’habitude d’être très autoritaire dans sa famille et comment après avoir participé à la formation droits offerte avec l’appui de l’UNICEF, il écoute maintenant tout le monde dans sa famille sans distinction d’âge ou de sexe.  





L’homme a parlé aussi de la manière dont auparavant il demandait à son fils de venir avec lui dans les activités en dehors de la maison et que maintenant il se rend compte que sa fille a de la valeur et des sentiments aussi. En conséquence, maintenant, il leur demande à tour de rôle de venir avec lui 


. 


Enfin, il a parlé de la manière dont il veut maintenant que ses enfants aident sa femme dans les travaux ménagers. Pour assurer qu’ils le fassent il a pensé qu’il lui fallait donner l’exemple de sorte qu’il les aide maintenant à ranger la table. 








� NORAD. 2005. Genre et Développement – une revue des rapports d’évaluation 1997-2004. 


 


� Voir la question 11 de l’enquête du Personnel de Programme dans l’Annexe 3. 


�Travaux. 2007. Revue Organisationnelle de l’UNICEF – Rapport de Synthèse: Résultats et Recommandations Sommaires. 


� Banque Mondiale. 2003. Défis et Opportunités pour l’Egalité de Genre en Amérique Latine et dans les Caraïbes. Washington D.C.


�Une étude en 1997 au Nicaragua a révélé que toutes des formes de violence domestique réduisaient les gains des femmes de 29,5 millions de dollars US. Cela correspond à 1,6% du GDP de 1996 (sans compter les effets plus multiples des gains perdus). Banque Mondiale. 2003. op. cit.


� Se référer à l’étude de cas de pays sur l’Ouganda.


� NORAD. 2005. Genre et Développement – une revue des rapports d’évaluation 1997-2004. 


� Voir aussi les engagements inscrits dans la déclaration de Beijing, Quatrième Conférence Mondiale sur les Femmes, 1995, voir � HYPERLINK "http://www.un.org/womenwatch/daw/beijing/beijingdeclaration.html" ��http://www.un.org/womenwatch/daw/beijing/beijingdeclaration.html�, pars 8-10 : 8.


� Voir aussi � HYPERLINK "http://www.un.org/millenniumgoals" ��http://www.un.org/millenniumgoals�


� La politique sur les femmes en développement approuvée par le Conseil Exécutif en 1985 (E/ICEF/1985/L.1) reconnaît que les femmes devraient être le centre d’intérêt dans la coopération de l’UNICEF avec les Gouvernements (E/ICEF/1985/12, pars 90-94). Voir Par. 2, dans la Politique de Genre (de 1994) de l’UNICEF intitulée "Egalité de Genre et Emancipation de la femme et de la Fille: Une Revue de Politique" (E/ICEF/1994/L.0005), mentionnée ci-après comme 1994. Toutes les références de paragraphe sont pour ce document.


� Voir la note précédente de bas de page 2 et le Sommaire Exécutif, 1994. 


� Les engagements de l’UNICEF par rapport à l’égalité de genre se trouvent sur sa page web au http://www.intranet.unicef.org/PD/genderequality.nsf/bebddba2e89ddfb685256fa500598afe/24f600403645473e8525713300563404?OpenDocument�


� UNIFEM. Dec. 2003. UNIFEM et ABDH – Une Introduction. Atelier. Intégration des Droits de l’Homme pour la Femme dans les Cadres de Gestion Basés sur les Résultats.. Biskek, Kyrgyzstan. 


� Les membres du personnel du Bureau Régional ont aussi reçu une invitation de participation mais n’étaient pas disponibles.


� Les BP qui ont pu participer étaient ceux de la Jordanie, de Moldova, du Mali, du Nicaragua et d’Ouganda.   


� Voir 1994, Par. 12.


� Par. 12.


�  Le 41ème paragraphe de la plate-forme de Beijing pour l’Action explique que: “L’avancement de la femme et la réalisation de l’égalité de genre entre l’homme et la femme relèvent des droits de l’homme et d’une condition de justice sociale et ne devraient pas être considérés à part comme étant un problème exclusivement pour les femmes. Il s’agit là du seul moyen de bâtir une société durable, juste et développée. L’habilitation de la femme et l’égalité entre l’homme et la femme sont des conditions préalables pour la assurer la sécurité politique, sociale, économique, culturelle et environnementale pour tous. ” Voir la Résolution 997/2 du Conseil Economique et Social pour la définition de l’égalité de genre comme la stratégie préconisée par les NU pour la réaffirmation de l’EG par la Résolution EcoSoc 2001/4.  


�Voir Par. 13.


� Voir Par. 2.


� Se référer à la question 8, Annexe 2


� Interviews avec les membres du personnel du bureau exécutif du siège de l’UNICEF et avec les agences partenaires des NU basées à New York.   


� Sur la base d’interviews avec les Directeurs Exécutifs au Siège, et les résultats de l’enquête des Directeurs Exécutifs qui ont indiqué que 67% de ceux qui ont répondu avaient … Parmi  ces 67%, 59%  avaient participé à la formation en  genre au cours des cinq dernières années. Toute fois, les interviews du personnel ont indiqué que peu d’entre les personnes interviewées avaient pris part à la formation en genre.  


� Interviews avec le Personnel de Planification Stratégique du Siège.


� Interviews avec le Personnel du Programme Régional, MENA & TACRO.


� Interviews avec le Personnel du Programme du BP de Moldova.


� Interview avec le personnel de l’UEGD. 


� FNUDF. fév. 2003. Analyse de la Compétence en Matière de Genre dans le Système des NU 


� Au BRAES (Bureau Régional de l’Afrique de l’Est etde l’Afrique Australe) le chef du PFG est un Conseiller Régional qui sert de PFG.


� Interview avec Personnel de Programme,  BP du Népal. 


� Interviews avec les Points Focaux Genre et le Conseiller Régional Adolescence et Genre de  TACRO . 


� 35% Acceptent; 10% acceptent tout à fait – Se référer à la question 13 dans l’Annexe 3.


� Interviews avec la direction exécutive au niveau du BP et des participants de l’Atelier de Synthèse de l’Evaluation 


� Se référer à la question 10 de l’étude des directeurs exécutifs dans l’Annexe 2.  


� Interview avec le Directeur Exécutif du DPP. Rapport annuel de l’UNICEF pour l’année 2006. 


� 29% Acceptent un tant soit peu; 21% Acceptent; 5% Acceptent tout à fait.


� 43% Acceptent un tant soit peu; 25% Acceptent; 4% Acceptent tout à fait – Se référer aux résultats d’enquête auprès du Directeur Exécutif, Annexe 2. 


� 29% Acceptent un tant soit peu; 10% Acceptent; 1% Acceptent tout à fait – Se référer aux résultats de l’enquête sur le Personnel de Programme, Annexe 3, question 11. 


� 43% Acceptent quelque peu; 25% Acceptent; 4% Acceptent tout à fait (Directeurs Exécutifs) et 32% Acceptent quelque peu; 10% Acceptent; 6% Acceptent tout à fait (Personnel du programme) – Se référer à la question 9 dans l’Annexe 2 et à la question 11 dans l’Annexe 3.  


� Se référer à la question 11 dans l’Annexe 3. 


� Se référer aux questions 7 & 8 dans l’Annexe 3. 


� Se référer aux questions 7 & 8 dans l’Annexe 3. 


� Se référer à la question 13 dans l’Annexe 3. 


� 14% Acceptent quelque peu; 33% Acceptent; 16% Acceptent tout à fait – Se référer à la question 11 dans l’Annexe 2. 


� 31% Acceptent; 10% Acceptent tout à fait – Se référer à la question 9 dans l’Annexe 2.


� 14% Acceptent; 7% Acceptent tout à fait – Se référer à la question 11 dans l’Annexe 3²																					


� Se référer à la question 11 dans l’Annexe 2.


� 21% Acceptent; 8% Acceptent tout à fait – Se référer à la question 2, Annexe 2.


� Adapté de: Kimberly Gaston. Mai 2007. Dépenses de l’UNICEF sur le Genre: Une analyse préliminaire des Codes d’Intervention Spéciale de DEPro 


� Kartini International. 2005. Principal Rapport sur la Consultation traitant de la Proposition de Budgétisation et de Procédures de Prêt tenant compte du Genre dans le Groupe de la Banque Africaine de Développement. 








� Interviews avec les membres du GTGNU dans les pays où il y a eu des études de cas de pays.


� Interview avec le Directeur Exécutif de Programme, DPP. 


� Conseils pour Mener l’Evaluation et l’Analyse de Situation des Droits des Enfants et des Femmes (AnSit). Draft, 29 Septembre 2007


� L’Equipe d’Evaluation a révisé les copies de tous les rapports d’évaluation produits au cours des trois dernières années dans les Bureaux de pays choisis, ainsi qu’un échantillon aléatoire de rapports d’évaluation à partir du Bureau d’Evaluation de l’UNICEF à New york.  


� Participants à l’Atelier de Synthèse. Unité des Statistiques. 


� Politique de Genre du CPIA 1999


� Voir � HYPERLINK "http://www.unicef.org/emerg/index_32032.htmle" ��http://www.unicef.org/emerg/index_32032.htmle� pour les principes directeurs de  l’ONU et le droit international sous-tendant l’action de l’UNICEF dans les cas d’urgence.


� Interview avec le GTGUN du Kirghizistan. 


� Banque Mondiale. 2006. Indicateurs du Développement Africain (2006). Publications de la Banque Mondiale


� Interview avec les membres du Groupe de Référence. Plus www.genderaction.org/images/PRSPs&Gender-GTZ.pdf


� DEVINFO signifie un programme que l’ UNICEF soutien dans plusieurs pays en vue de renforcer les capacités des statistiques nationales liées aux garçons et aux filles, à la santé maternelle et infantile, etc. 


� Refer to question 5 in Annex 3 and question 14 in Annex 3. 


� Danida. 2004. Egalité de Genre dans la Stratégie Danoise de Coopération de Développement. 


� Interview avec Chargé de la Communication, BP de Jordanie. 


� Interventions de réaction aux urgences (Objectif 1) reposent sur des exemples du CAP de 2006, en consultation avec les conseillers régionaux en matière d’urgence et autres au niveau  pays et au niveau du bureau régional. D’autres discussions seront nécessaires si l’on obtenait le financement. 





� Echantillon de l’UNICEF,  interviews d’employés (Siège/BR/BP), revues documentaires de documents clés, d’échantillons et de documents relatives aux urgences.


� Sur la base d’interviews avec le personnel de programme de JCO et des discussions en groupes thématiques avec les partenaires gouvernementaux. 


� Sur la base d’interview avec le Personnel de Programme


� Au total  2.860  écoles ‘amies des filles’ ont été créées dans  7 régions sur 9.


� Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP), Version 1, Août 2006. Page 9 ?


� La composante compétences de vie porte sur la santé, la nutrition, le genre, la protection, l’environnement et la promotion d’une culture de paix et de droits humains.


� Interview avec un Responsable du Genre au Ministère de l’Education, Ségou.


� Le Ménage amis des enfants  requiert 13 pratiques familiales spécifiques pour promouvoir la sûreté et la santé. Les groupes de relai communautaires reçoivent des livres ressources démontrant clairement chaque tâche à exécuter par tous les membres d’un ménage. Le livre en français et en bambara a des illustrations de bonnes pratiques suivies d’outil de surveillance et de suivi.    





� UNICEF, 2007e


� La majorité de ces OCB a été formée par le PNUD sous le DLGSP (groupes de développement pour hommes, femmes et mixtes), et certains par le Département du Développement de la Femme (les fédérations de femmes, certaines enregistrées comme coopératives), les Coopératives de Petits Fermiers SA (coopératives paysannes mixtes) ou par les ONG (pour hommes, femmes et mixtes).


� À Dhulikhet (visite de terrain à Karve), une politique interne du genre avait été mise en place au bureau du DDC avec des directives sur la représentation obligatoire des femmes dans les différents comités, une politique de non harcèlement et de violence contre les femmes et des toilettes à part pour les femmes. La somme de 300.000 Rps a été mise en réserve comme Fonds d’Urgence pour les Femmes. Cette zone a une forte fédération de femmes.    


� Source: UNICEF, 2007e, UNICEF et Ambassade Norvégienne, 2006, Observations de la visite de terrain


� Alors que la Mission d’Évaluation constatait que le seul enfant mal nourri sur un total de 5 était une fille dans un village, le Chef de la Santé à l’UNICEF remarquait que la méthode adoptée par les groupes pour suivre la malnutrition (poids par âge) était incorrecte, car les mêmes standards de poids étaient utilisés pour les garçons et les filles, ce qui ne doit pas être le c as.


� Observations personnelles de deux organisations communautaires pendant la visite de terrain. 


� UNICEF et Ambassade de Norvège, 2006 et UNICEF, 2007e 


� Discussion avec les comités para légaux dans les cercles de Chitwan et de Kavre.


� Discussion avec le club d’enfants de la municipalité de Biratnagar. 


� L’exercice de classification des fortunes mené par la mission auprès d’une organisation communautaire dans le cercle de Chitwan.


� UXO comprend les bombes, mortiers, grenades, missiles ou autres engins qui n’ont pas pu exploser à l’impact mais demeurent volatiles et capables de tuer au toucher ou portés. Les bombes à fragmentation sont la source la plus courante d’UXO. Ces restes d’explosifs de guerre présentent un grand danger aux communautés car ils sont laissés derrière et demeurent longtemps après le départ des forces armées de la zone. Source: � HYPERLINK "http://www.mineaction.org" ��http://www.mineaction.org� 


� Stratégie d’Action de l’UNICEF contre les Mines 2006-2009, Résultat 2 d’orientation des principes juridiques et opérationnels, p.10


� Extrait de: Kisanet Tezare. 2007. Étude de Cas de la CEDCF. Les ABC de l’Intégration du Genre dans le Système des nations Unies (titre de travail et projet). UN OSAGI. 


� � HYPERLINK "http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/committee.htm" ��http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/committee.htm� 


� � HYPERLINK "http://www.womenstreaty.org/why.htm" ��http://www.womenstreaty.org/why.htm� 


� � HYPERLINK "http://www.bridge.ids.ac.uk/dgb10.html" ��http://www.bridge.ids.ac.uk/dgb10.html� 


� Extraits adaptés de: Dana Peebles. 2007. Étude de cas de la Jordanie. Les ABC de l’Intégration du Genre dans le Système des nations Unies (titre de travail et projet). UN OSAGI.


� Étude de cas base sur: La Commission Nationale Jordanienne pour les Femmes et Hala Ghosheh. 2004. Intégration du genre dans le Plan de Développement Économique et Social 1999-2003 de la Jordanie. Amman. 


� � HYPERLINK "http://www.acdi-cida.gc.ca" ��www.acdi-cida.gc.ca� 


� Adapté du Projet de Cadre de Résultats d’Egalité de Genre de l’ACDI, 2005
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